




Le Quadrunner LT-F4WD Suzuki 

Le premier VTT à suspension 
indépendante aux 4 roues, 
amortie à l'huile, avec double 
cadre en A à l'avant et bras 
oscillants obliques à l'arrière. 
Le Quadrunner Suzuki peut 
affronter avec aisance les ter­
rains les plus difficiles, grâce 
à sa suspension exclusive 
complètement indépendante 
aux 4 roues. 

Le Quadrunner est équipé 
d'un réservoir à essence et de 
porte-bagages de grande 
capacité. De plus, son sélecteur 
de vitesse est bien placé. Il 
est taillé pour les longues ran­
données et les gros travaux. 
L'indicateur de vitesse et l'atte­
lage de remorque sont offerts 
en équipement standard. 

Vous ferez votre chemin con­
fortablement grâce à une 
garde au sol plus haute et une 
selle plus basse. 

Le Quadrunner Suzuki est doté 
d'un moteur puissant à 4 temps 
à double chambre de combus­
tion qui assure un dosage air/es­
sence parfait et un couple plus 
élevé à rapports bas et moyen. 
Il comprend aussi un régulateur 
de chaîne qui ne demande pas 
d'entretien. Déplus, grâce à 
un système de volet de départ 
double et à un carburateur amé­
lioré, vous êtes sûr de démarrer 
à tout coup par temps froid. 

L'arbre de transmission à 15 
vitesses (5 vitesses avec une 
boîte secondaire à 3 rapports) 
ne nécessite pas d'entretien. 
Vous pouvez choisir de rouler 
à 2 ou 4 roues motrices, ou 
encore de bloquer le différentiel 
pour obtenir une puissance de 
traction maximale. 

Soyez professionnel. Suivez un 
cours de formation CATV. 
Consultez votre concession­
naire Suzuki. 

QUADRUNNERS SUZUKI 
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S U R E ! 
La luzerne de tout repos! 

Quand tout a été fait pour s'assurer du succès 
d'une culture, on peut vraiment avoir l'esprit en 
paix. C'est là le genre de tranquilité d'esprit qu'on 
ressent quand on a semé la nouvelle luzerne SURE 
de Northrup King. SURE est dotée d'une bonne 
résistance à l'hiver et de la meilleure ligne de 
défense contre les principales maladies (incluent la 
verticilliose) qui réduisent la persistance d'un 
champ. Cela vous assure d'une performance 
inégalable, même quand les maladies ont des 
conditions propices à leur développement durant 
plusieurs année successives. De plus, SURE vous 

donne des tiges fines et un rendement élevé. 
Comme pour toutes les luzernes Northrup King, la 
semence de SURE est traitée selon les procédés 
Wes-GroMD et NoculizedMD pour un maximum de 
germination et de nodulation des racines. C'est la 
seule façon d'être.. .SURE. 

Semences Northrup King Ltée. 
C.P. 1207, Cambridge, Ontario 
N1R6C9 
(519) 621-0890 NORTHRUP KING 
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S: susceptible (moins de 21% de plants résistants) 
ND: données non disponibles 



Bulletin 
d e s a g r i c u l t e u r s 

Le grain dont l'homme fait son pain n'est point un don 
de la nature, mais, le grand, l 'uti le f rui t de ses recherches 
et de son intelligence dans le premier des arts. 

Button 

Sommai re 

P r o d u c t i o n s v é g é t a l e s 

Les travaux à forfait 15 
par Simon-M. Guertin 

Les nouveaux cultivars d'orge 20 
par Claude-André Saint-Pierre, 
Anne Vanasse et Marc Bédard 

Le contrôle biologique des 27 
parasites dans les serres 
par Georges O'Shaughnessy 

La multiplication rapide 30 
de la pomme de terre 
par Andrew Frève 

P r o d u c t i o n s l a i t i è r e 
et a n i m a l e s 

La «ptite vache» pour la grande 37 
par Hélène Gadoury 
et Elliot Block 

Avant de fonder une compagnie, 
par Aubert Tremblay 

Les meilleures productrices 
du PATLQ 

49 

Le sevrage du veau de grain 52 
Par Charles Bachand 

De la truite pour tous les goûts 54 
Par Georges O'Shaughnessy 

pHOTO COUVERTURE: PIERRE C H A R B O N N E A U 

Claude Giard ou le goût du risque 56 
par Aubert Tremblay 

La conservation du foin humide 61 
par Gilles Bélanger 

E n v i r o n n e m e n t 

Fertiliser au lisier 
par Simon-M. Guertin 

62 

L'irradiation pour la conservation 87 
des aliments 
par Simon-M. Guertin 

M a c h i n e r i e e t c o n s t r u c t i o n 

Un tracteur utile à l'étable 
par Simon-M. Guertin 

64 

Pour insérer la toile sous la meule 67 
39 par Simon-M. Guertin 

G e s t i o n 

Un régime d'épargne adapté 65 
pour la relève 
par Aubert Tremblay 

Les sociétés en commandite 68 
par Simon-M. Guertin 

Les pertes agricoles admissibles 80 
par Jocelyn Thibault 

Les droits acquis brûlent-ils 84 
par Robert Morisset 

C h r o n i q u e s 

Éditorial 9 
L'actualité agricole 11 
Agenda 14 
Recherche et développement 71 
Le mérite agricole 74 
Nouveaux produits 75 
Viens jaser 78 
Impôt 80 
Devant les tribunaux 84 
Forêt privée 89 
Météo 90 
Santé 92 
Horticulture 93 
Tricot 95 
Cuisine 96 
Onésime 98 
Lettres des lecteurs 100 
Livres 101 
Autour de la ferme 102 
La clinique agricole 104 

Consei l c o n s u l t a t i f a u p r è s d o l a r é d a c t i o n 

R o n a l d C ô t é , d i r e c t e u r r é g i o n a l d e s ven tes p o u r le Q u é b e c . C i b a - G e l g y 
9 , 1 8 C o " r t e a u . conse i l l e r e n c o m m u n i c a t i o n s , A g r i c u l t u r e C a n a d a 

a r c e l C o u t u r e , v i c e - d o y e n , C o l l è g e M a c d o n a l d 
U d i D a l | 8 n b a c h . e x - d i r e c t e u r d e l a t e r m e d u C o l l è g e M a c d o n a l d 

Den is Désl lets v i c e - d o y e n à la r e c h e r c h e . F a c u l t é d ' a g r i c u l t u r e . Université L a v a l 

Y v o n D u m o u l i n , d i r e c t e u r d e s services a g r i c o l e s . S a m s o n Bélalr 

G u y J a c o b , sous-ministre a d j o i n t , M A P A Q 

J e a n - M a r i e Proulx. p r o d u c t e u r d e lait . O k a 

Lise Sar raz ln . p r o d u c t r i c e d e p o r c s , Sa in t -Jean d e M a t h a 

Le Bulletin des agriculteurs/Octobre 1988 7 



Quoi choisir? 
L'achat ou... 

Dans bien des 
'jfy cas, l'achat pur fiùj et simple de la 

grosse machinerie 
agricole peut fort 

bien ne pas être votre meilleur choix. C'est 
surtout vrai quand les taux d'intérêt parais­
sent de nouveau à la hausse. Un programme 
de prêt-bail à taux fixe du Financement agri­
cole Barclays pourrait vous protéger contre 
les incertitudes du financement d'il y a quel­
ques années à peine. Voici certains avantages 
du prêt-bail auxquels vous devez porter 
attention: 
• Les taux d'intérêt sont fixés pour toute la 
durée du prêt-bail, et on peut prolonger le 
prêt-bail pour toute la vie utile de la 
machinerie. 
• Normalement, un prêt-bail n'exige pas de 
sortie initiale de capital élevée. De plus, on 
peut aussi facilement acquérir par prêt-bail 
de la machinerie usagée que de la machinerie 
neuve. 

• Contrairement à un emprunt, les paiements 
sur prêt-bail peuvent être déduits à 100% 
pour fins d'impôt l'année même où vous les 
faites. Toutefois, un prêt-bail p e u t agir 
comme ligne de crédit supplémentaire. 
• Sur le prêt-bail par l'intermédiaire du 
Financement agricole Barclays, vous pouvez 
faire vos paiements pendant vos saisons de 
haut revenu, une fois que la machinerie a 
commencé à se payer elle-même. Ainsi, vous 
pouvez passer à une catégorie supérieure 
quand v o u s - m ê m e le voulez, avant d'avoir 
accumulé assez de capital pour obtenir un 
emprunt pour achat. 

Le Financement agricole Barclays se spécia­
lise dans le financement de la machinerie 
agricole par prêt-bail ou par emprunt. Nous 
offrons un choix étendu de modes de paie­
ment qui tiennent compte des hauts et des 
bas de l'agriculture. 

R e n s e i g n e z - v o u s à fond a u p r è s de votre 
c o n c e s s i o n n a i r e . 

BARCLAYS BANK AGRICULTURAL FINANCE CORPORATION 
Suite 215, 5401 Eglinton Avenue West, Box 800, Etobicoke, Ontario M9C 4V5 

Renseignements - composer, à Toronto: (416) 620-9144; à Calgary: (403) 265-5050 
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É d i t o r i a l 

Toujours à la fine pointe 
Afin de fournir aux agriculteurs une information 
de pointe dans tous les secteurs d'activité, des 
spécialistes conseilleront régulièrement la rédaction. 

£ e Bulletin est conscient de la com­
plexité de la mission d'information 
qu'il a à accomplir auprès de sa 

clientèle privilégiée. La décision de 
s'adjoindre un Conseil de rédaction vient 
de ce constat et du désir de toujours mieux 
servir les agriculteurs et agricultrices. 

Bien connus dans le milieu agricole et 
para-agricole, et cumulant de nombreu­
ses années d'expérience, ces spécialistes 
peuvent anticiper les changements qui 
viendront influencer les opérations sur les 
fermes. 

Par ordre alphabétique, Donald Côté, 
agronome, directeur régional des ventes 
pour Ciba-Geigy, est le premier de notre 
liste. Il a acquis une vaste expérience dans 
la prestation de services professionnels 
dans les productions végétales. Il connaît 
fort bien tout l'enjeu de l'approvisionne­
ment des fermes en produits phytosani-
taires et des contraintes environnementa­
les de l'utilisation de ces produits. 

Pierre Courteau, conseiller en commu­
nications à Agriculture Canada, est un 
spécialiste reconnu de la communication 
agricole. S'il a commencé sa carrière dans 
un quotidien, il a rapidement accédé au 
poste de rédacteur en chef de l'hebdoma­
daire La Terre de chez nous. Il fut res­
ponsable de la modernisation du journal 
qui devait alors refléter de plus en plus 
la spécialisation de l'agriculture québé­
coise. Il a également lancé Le producteur 
de lait québécois dont la Fédération des 
producteurs de lait lui avait confié la réa­
lisation. 

Marcel Couture, vice-doyen (affaires 
communautaires) et directeur du pro­
gramme de diplôme (gestion d'entreprise 
agricole) au collège Macdonald est un 
spécialiste des problèmes de formation de 
la relève. Ardent défenseur de la forma­
tion obligatoire pour la relève, cet agro­
nome, spécialisé en économie, utilise 
toutes les tribunes pour faire avancer ce 
point de vue. 

Rudi Dallenbach, récemment retraité, 
fut longtemps directeur de la ferme du 
collège Macdonald. A ce titre, il est en 
mesure de faire le lien entre la recherche 
et son application pratique. En effet, la 
ferme de Sainte-Anne-de-Bellevue est 
principalement utilisée pour la recherche 
appliquée, tant dans le domaine des pro­
ductions animales que végétales. 

Denis Désilets, vice-doyen à la recher­
che, est spécialisé en génie alimentaire. 
Il enseigne à la Faculté des sciences de 
l'agriculture et de l'alimentation de l'Uni­
versité Laval. Il concentre présentement 
ses recherches sur le traitement et la 
manutention des grains ainsi que sur la 
conservation des fraises. Il s'intéresse 
également à l'évolution et l'orientation de 
la recherche agricole au sens large. 

Yvon Dumoulin, agronome, directeur 
du service agricole chez Samson Bélair, 
s'intéresse à tous les aspects de la gestion 
des entreprises agricoles et para-agricoles. 
Cela inclut les aspects fiscaux, l'informa­
tisation et les diverses formes que peuvent 
adopter les entreprises. Comme dans les 
autres secteurs économiques, les profes­
sionnels de l'agriculture font de plus en 
plus appel aux services d'économistes. 

Guy Jacob, agronome, sous-ministre 
adjoint au ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation du Québec, 
allie l'expérience en communication à 
celle de la fonction publique. En effet, 
après avoir été directeur du service des 
constructions et du machinisme agricole 
au MAPAQ, il a été rédacteur au Bulle­
tin de 1978 jusqu'à sa nomination au poste 
de sous-ministre adjoint en 1986. 

Jean-Marie Proulx. producteur laitier, 
est établi à Oka depuis 1980. Le troupeau 
est composé d'une cinquantaine de vaches 
et des sujets de remplacement. Avec une 
centaine d'hectares en culture, il vise 
l'autosuffisance alimentaire. Après avoir 
repris la ferme familiale en société avec 
son frère en 1973, il gère maintenant sa 
propre entreprise avec l'aide des membres 
de sa famille. 

Finalement, Lise Sarrazin, productrice 
de porcs, est une personnalité connue 
pour ses diverses activités dans le syndi­
calisme agricole et les mouvements fémi­
nins. Son dynamisme est apprécié partout 
où elle passe. Elle a beaucoup fait pour 
l'avancement de la cause des femmes oeu­
vrant dans les entreprises agricoles, de 
même que pour la mise sur pied de la 
Fédération des producteurs de porcs. 

L'avis de ces différentes personnes sera 
donc précieux pour Le Bulletin. Nous les 
remercions d'avoir bien voulu accepter de 
nous faire bénéficier de leur vaste expé­
rience. 

La Rédaction 
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Chez Olier Grisé, l'éleveur bénéficie des services les plus évolués 
en techniques alimentaires et vétérinaires. 

Le conseiller Olier Grisé fera d'abord l'examen complet de votre 
troupeau et de son alimentation. Il recueillera des échantillons et procédera 
à l'analyse de vos fourrages et de vos grains. 

Grâce aux résultats de cette analyse, le conseiller vous décrira 
avec précision les besoins alimentaires du troupeau. Il vous conseillera 
l'utilisation d'éléments nutritifs complémentaires: minéraux, vitamines et 
oligo-éléments. Ensemble, vous définirez le programme alimentaire qui 
répondra exactement aux besoins de votre troupeau à chaque étape de sa 
croissance. 

La gestion du programme d'alimentation sera faite par ordinateur. 
De plus, l'équipe vétérinaire sera à votre disposition pour la prévention, 
le traitement et le suivi de votre troupeau. 

Du grand service. À la mesure des grands élevages modernes. 
Olier Grisé, 1, rue Martin, C.P. 100, Saint-Pie 
Québec JOH 1W0 (514) 722-2445,1-800-363-5410. OLIER 

Un rendement de qualité 

OLIER 
GRISE 



L ' a c t u a l i t é a g r i c o l e 

Rajeuni pour ses cent ans 
Le sous-ministre en titre, M. Ghislain 

Leblond, a affirmé que le ministère de 
l'Agriculture se pencherait sur les règles 
du concours de l'Ordre du mérite agricole 
afin de les moderniser. Il importe, en 
effet, que celui-ci puisse rendre compte 
de l'agriculture telle qu'elle se pratique 
et récompenser ceux qui y contribuent de 
la façon la plus significative. Les règle­
ments doivent donc être modifiés réguliè­
rement afin d'être un fidèle reflet de la 
réalité agricole. 

Innovactions 
Le programme Innovaction, qui a 

accordé pour sa première année d'exis­
tence 8,6 millions$ en subventions et 8 
millionsS en garanties de prêts, sera 
reconduit pour les deux prochaines 
années. Le ministre québécois de l'agri­
culture Michel Page a annoncé en confé­
rence de presse qu'il prévoit y injecter 
encore 8 millionsS en 1988-89 et accor­
der 6 millionsS en garanties de prêts, ce 
qui devrait toucher 434 projets différents. 
Innovaction est un programme d'aide aux 
entreprises agro-alimentaires oeuvrant 
dans les domaines de l'exportation, de la 
transformation, de la commercialisation 
et des cultures abritées. 

Assurance-stabilisation 
En vertu d'importantes modifications 

au régime d'assurance-stabilisation des 
revenus annoncées en août dernier, les 
producteurs québécois de porcs à 
l'engraissement peuvent dorénavant assu­
rer tous les porcs produits sur leur exploi­
tation. Cette décision du ministère de 
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Ali­
mentation du Québec a été prise afin 
d'enrayer l'érosion de la part québécoise 
du marché canadien du porc au profit des 
autres provinces. 

Les assurances agricoles 
Depuis les débuts en 1968, l'interven­

tion globale nette des assurances agrico­
les québécoises (assurance-récolte et 
assurance-stabilisation) s'est chiffrée à 
près de 800 millions de dollars. Mises en 
place dans le but d'aider les producteurs 
a taire face d'une part, aux dommages cli­
matiques importants et, d'autre part, à 
d'éventuelles chutes de prix sur les mar­
chés, les assurances agricoles comptent 
présentement plus de 43 000 participants. 

Hausse à la SCA 
U Société du crédit agricole (SCA) a 

annoncé une hausse du taux de ses prêts 
hypothécaires à risques partagés consen­
t's après le 26 août 1988. Celui-ci passe 
d e '2,25 à 12,75%. 

Jardin biologique 
Un jardin biologique de démonstration 

a été aménagé l'été dernier par quatre étu­
diants de l'Université Laval sur les ter­
rains de l'Institut Jos. Rhéaume Inc. à 
Sainte-Croix-de-Lotbinière. Ce jardin de 
quatre acres, qui servira à des fins d'édu­
cation et de recherche, permettra égale­
ment au public de se familiariser avec les 
grands principes de l'agriculture biologi­
que et même, d'acheter les légumes bio­
logiques produits sur place. 

Modernisation du Marché 
central 

Une subvention de 460 000$ a été 
accordée au Marché central de Montréal 
par le ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation du Québec 
afin de lui permettre d'améliorer ses 
infrastructures de commercialisation des 
produits agro-alimentaires. A cette fin, le 
Marché central entend notamment se 
doter d'un système adéquat d'information 
sur les prix ainsi que d'un mécanisme de 
surveillance des prix en fonction de l'offre 
et de la demande. 

Crash 
Le Centre de recherches alimentaires 

d'Agriculture Canada à Saint-Hyacinthe 
(CRASH) a accueilli dans ses locaux en 
août dernier, le Service de recherche sur 
les aliments du ministère de l'Agriculture, 
des Pêcheries et de l'Alimentation du 
Québec à la suite d'une entente fédé­
rale/provinciale. Les deux organismes 
travailleront de concert et seront intégrés, 
autant que possible, sur les plans opéra­
tionnel et fonctionnel. 

Conservation des sols 
et de l'eau 

Un nouveau centre de conservation des 
sols et de l'eau sera instauré à Grand-
Sault, Nouveau-Brunswick, afin de des­

servir les provinces de l'Atlantique et 
l'Est du Québec. Une étude financée par 
Agriculture Canada sera effectuée afin 
d'évaluer le coût, les avantages et la fai­
sabilité du projet. Le centre pourrait éven­
tuellement devenir le pivot des 
programmes de mise en valeur et de con­
servation des sols et de l'eau. 

Semences 
La protection des obtentions végétales 

a été au coeur des discussions des mem­
bres de l'Association canadienne des pro­
ducteurs de semence (ACPS) réunis à 
Charlottetown. Ile-du-Prince-Edouard. 
pour leur 84e congrès annuel. De l'avis 
de plusieurs congressistes et conférenciers 
invités, l'absence de législation protégeant 
les droits des sélectionneurs causera une 
diminution des nouveaux cultivars intro­
duits ou créés au Canada, engendrant 
ainsi un impact négatif sur l'ensemble de 
l'agriculture canadienne. 

D'autre part, au cours de ce congrès, 
monsieur André Arcand, agronome à 
Agriculture Canada, a été nommé Mem­
bre honoraire à vie de l'Association en 
reconnaissance de son travail pour la pro­
motion de la semence pedigree au 
Canada. 

Des conifères canadiens 
en Chine 

Le Canada a offert à la Chine, en juil­
let dernier, plus de 450 kg de semences 
pour reboiser le vaste territoire de la pro­
vince d'Heilongjiang détruit l'an dernier 
par un incendie de forêt. Trois espèces 
d'arbres ont été choisies pour répondre 
aux conditions climatiques et pédologi­
ques de cette province: l'épinette blanche, 
le pin gris et le pin tordu. C'est le Ser­
vice canadien des forêts qui a organisé la 
collecte des semences à laquelle ont con­
tribué 1'Alberta, la Saskatchewan et le 
Manitoba. • 
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Les g e n s 

Autour des Simard: Marcel Dunn, directeur de la succursale de Chicoutimi, Harvey 
Laberge, directeur général de l'Est du Québec, et Jim Hewitt. 

Heureux gagnants 
M. Sylvain Simard et son épouse, de 

Saint-Augustin au Lac-Saint- Jean, se sont 
vu offrir une camionnette neuve en août 
dernier, sans qu'ils aient eu à débourser 
un sou. C'est qu'ils ont gagné le concours 
«Demandez une soumission - gagnez une 
camionnette» de Hewitt équipement Limi­
tée. Pour être eligible il fallait aller à une 
succursale de cette compagnie et deman­
der une soumission pour une des machi­
nes de la gamme Century de Caterpillar. 
M. Sylvain Simard est opérateur forestier. 

Aide à l'avancement des 
agricultrices 

Les regroupements d'agricultrices du 
pays auront désormais accès à une aide 
financière supplémentaire en vertu du 
nouveau Programme d'aide à l'avance­
ment des agricultrices lancé par Agricul­
ture Canada, il y a quelques semaines. Ce 
programme conçu pour encourager les 
agricultrices à jouer un rôle actif dans le 
secteur agro-alimentaire disposera d'un 
budget de 650 000$ pour les cinq prochai­
nes années. Environ 90 organismes seront 
admissibles à cette aide financière. 

Les femmes décorées 
Lors du banquet du mérite agricole, le 

ministre de l'Agriculture, M. Michel 
Page, a déclaré qu'il ferait frapper des 
médailles pour toutes les femmes dont le 
mari avait déjà reçu cette décoration. 
Cette décoration prestigieuse leur sera 
remise lors du prochain banquet qui mar­
quera le centième anniversaire du con­
cours. On reconnaîtra ainsi la contribution 
importante des femmes au succès de 
l'agriculture. A ceux qui s'inquiéteraient 
de la dépense, le ministre a dit qu'il trou­
verait bien dans son ministère les fonds 
nécessaires pour décerner une médaille à 
toutes les femmes encore vivantes. Il s'est 
également engagé à reprendre la publica­
tion du rapport des juges qui avait été 
abandonnée depuis quelques années. 

Mérite agronomique 
Monsieur Raynald Giroux, président de 

l'Ordre des agronomes du Québec, décer­
nait récemment le titre de commandeur 
de l'Ordre du Mérite agronomique au 
professeur Jean David du collège Macdo­
nald qui fut, de 1972 à 1986, vice-doyen 
de la faculté d'agriculture de l'Université 
McGill. 

Prix Moïse-Cossette 
Georges O'Shaughnessy agronome, 

s'est mérité le prix du journaliste agricole 
pour 1988 décerné par l'Association cana­
dienne des journalistes agricoles. Les arti­
cles primés ont été publiés dans nos pages 
en avril et mai de cette année. Ils avaient 
pour thème les réseaux de dépistage et 
leur avenir. Le premier, «Les dépisteurs: 
plus seulement au hockey!», expliquait le 
fonctionnement et les avantages de ces 
réseaux; le second, «La survie des réseaux 
de dépistage», posait le problème du 
financement. Le jury a particulièrement 
souligné l'ampleur de la recherche et la 

nouveauté du sujet. Rappelons que Geor­
ges O'Shaughnessy est à l'emploi de 
l'Ordre des agronomes du Québec, cor­
poration professionnelle de ce groupe. Il 
était journaliste au Bulletin au moment de 
la publication des articles soumis au 
concours. • 

Allez voir les tracteurs Ford 
chez un des concessionnaires suivants: 
Aima 
Équipements J.M.A.R. Inc. 
Black Lake 
G. Guillemette Inc. 
Cap Santé 
Richard Piché Inc. 
Caplan 
M.J. Brière Inc. 
Chicoutimi 
Gobeil Équip. Ltée 
Dalhousie Sta 
Fernand Campeau & Fils 
Drummondville 
Machinerie Simard Inc. 
Granby 
Aubin & St-Pierre Inc. 
Hunt ingdon 
Les Équip. Bonenberg Inc. 
Iberville 
Guillet & Robert Inc. 
Lachute 

B. Lussier Inc. 
Lennoxville 
Équip. B. Morin Inc. 
Maskinongé 
Équip. G. Gagnon Inc. 
Montmagny 
Équip. Boïduc Inc. 
Napierville 
SCA du sud de Montréal 
Parisville 
Henri Côté & Fils Inc. 
Pike River 
Guillet & Robert Inc. 
Pointe-au-Pére 
Gar. Daniel Lévesque Inc. 
Rivière-du-loup 
Équip. Agricole KRTB Inc. 
St-Agapit 
Machineries Jean Roy Inc. 
St-Célestin 

C. Latond & Fils Inc. 
St-Eustache 
Gar. Bigras Tracteur Inc. 
St-Gervais 
FRS Goulet et Fils Inc. 
St-Guillaume 
Machinerie St-Guillaume 
St-Hyacinthe 
Aubin & St-Pierre Inc. 
St-Jacques 
Les Equip. Bruno Roy Inc. 
St-Jean-de-Dieu 
Garage Y. Sirois & Fils Inc. 
St-Laurent 
Les Équip, Manutech (Mont) 
St-Lpuis-de-Gonzague 
Les Équip. St-Pierre (ne. 
St-Narcisse 
Trudel & Piché (AG) Inc. 
St-Rémi 
Gar. J. L. Lefrançois Inc. 
St-Thomas Joli 
Raymond Lasalle Inc. 
St-Victor 
Les Équip. AG L. Boucher Inc. 

Ste-Foy 
Les Équip. Manutech Inc. 
Ste-Hénédine 
J. Dubreuil & Fils Ltée 
Varennes 
Equipements Inotrac Inc. 
Victoriaville 
Maheu & Frères Limitée West Brome Machinerie Agri Page Inc. (514) 263-1700 Wotton Equip. Proulx & Raiche Inc. (819) 828-2661 

(418) 668-0145 

(418) 423-4737 

(418) 285-1811 

(418) 388-2166 

(418) 549-3956 

(514) 269-2737 

(819) 474-1910 

(514) 378-9822 

(514) 264-6673 

(514) 347-5596 

(514) 562-4124 

(819) 569-9611 

(819) 227-2245 

(418) 248-0458 

(514) 245-3801 

(819) 292-2000 

(514) 248-4311 

(418) 775-2218 

(418) 867-1062 

(418) 888-5111 

(819) 229-3664 

514) 473-1470 

418) 887-3327 

819) 396-3088 

514) 774-5356 

514) 839-7244 

418) 963-2122 

514) 332-3911 

514) 371-0920 

418) 328-3788 

514) 454-2233 

514) 756-2121 

418) 588-6891 

418) 871-1555 

418) 935-3633 

514) 652-6991 

819) 752-5575 
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Votre tracteur est-il 
construit comme un Ford? 

Personne n ' e s t m i e u x p l acé p o u r 
évaluer u n t r a c t e u r q u e l ' ag r i cu l t eu r q u i 
l 'emploie a u fil d e s j o u r s d a n s les 
conditions les p l u s d ive r ses . 

Voilà pourquoi nous suivons la 
performance des tracteurs Ford 
jusqu'à c inq ans a p r è s l ' acha t . N o u s 
demandons auss i à u n e firme d e s o n d a g e 
indépendante d ' i n t e r v i e w e r les 
agriculteurs au sujet d e l eu r s t r a c t e u r s . 
Les réponses son t t o u j o u r s les m ê m e s — 
les t rac teurs F o r d d e 30 à 9 0 H P s o n t a u 
tout p remier r a n g p o u r la sat isfact ion de s 
propriétaires , la fiabilité, la d u r a b i l i t é , 
l 'entretien, le se rv ice e t la q u a l i t é . 

La qual i té F o r d N e w H o l l a n d n e se 
borne pas c e p e n d a n t à nos t r a c t e u r s d e 

pu i s sance m o y e n n e . C h a q u e a n n é e , t o u t e 
n o t r e g a m m e d e t r a c t e u r s c o n t i n u e d e 
s ' amél io re r e n fait d e qua l i t é d ' e n s e m b l e 
si o n e n juge p a r les r é c l a m a t i o n s en v e r t u 
d e la g a r a n t i e de s conces s ionna i r e s . 

Toutefois, la satisfaction du 
propriétaire exige plus qu'une bonne 
garantie et qualité supérieure. Il lui 
faut auss i u n concess ionna i r e d e q u a l i t é . 
L e s p r o p r i é t a i r e s d e t r a c t e u r s F o r d 
c o n t i n u e n t d e d o n n e r à l eu r s 
concess ionna i r e s u n e n o t e é levée p o u r les 
é l é m e n t s essent ie ls te ls q u e les s tocks d e 
p i èce s , le c o û t e t la p r o m p t i t u d e d u 
serv ice a p r è s - v e n t e , a ins i q u e la p r o b i t é 
e n affaires. 

N'hésitez pas à demander au voisin 
p o u r q u o i il s ' en t i en t tou jour s a u x 
t r a c t e u r s F o r d . Il vous d i ra l u i - m ê m e ce 
q u ' i l a i m e d e son t r a c t e u r . Q u a n d v o u s 
saurez ce q u ' i l sa i t , n o u s c r o y o n s q u e v o u s 
a u s s i , vous a u r e z b i e n t ô t u n F o r d . 

F O R D 

tëWHOLLAIND 



Les marchands 
recommandent 

Ratak pour 
éliminer 

efficacement 
les rongeurs. 
RATAK + se vend plus que toute autre marque de rodenticide sur le 
marché. Pourquoi? Tout simplement parce que les gens savent qu'ils 
peuvent s'y fier pour enrayer efficacement les rats et les souris. Et si vous 
demandez l'avis de votre marchand, il est tout probable qu'il vous recom­
mandera RATAK +. 

Les rats et les souris trouvent le goût de RATAK + irrésistible. 
Et ce n'est pas tout: RATAK tue même les rongeurs les plus résistants 
après UNE SEULE ingestion de son puissant anticoagulant brodifacoum. 
En fait, on a démontré qu'il était 37 fois plus efficace que le warfarin. 

Parlez-en à votre marchand... il est tout probable qu'il vous recom­
mandera RATAK +. 

^ ^ ^ ^ sachets 

KaraKf-
Rodenticide sous forme de granulés 

Une ration suffit pour 
tuer rats et souris 
GARANTI! tirmW.irniim OnOSV 
Ni.OFNHrfilSIREMENT 1R0B4 • 
loi .ni' n:. pnnniiiis AHMPAHASIIAIHES 

•JO. 

r ^ > t AVERTISSEMENT̂*? POISON 

LIRE L ÉTIQUETTE AVANT L USAGE 

L'IRRÉSISTIBLE RATAK + . . . QUI EN MANGE EN MEURT! 
. R O D E N T I C I D E 

. A i Chipman 
^^b^5^^ membre du groupe C IL Inc. 

RATAK est une marque déposée d'Impena] Chemical Industries 
PLC d'Angleterre. C-I-L Inc. en est un usager inscrit. 
Useï toujours l'étiquette et suivez attentivement le mode d'emploi 

Longueuil, Québec J4G 1R9 

A g e n d a 

Octobre 
du 17 au 22 
Quatrième semaine de la santé et 
de la sécurité au travail 

le 20 
Symposium sur les bovins laitiers, 
Centre des congrès, Québec 

le 28, 8:30 
Bal des moissons, région 04, 
la Flèche d'or, route 122, 
Saint-Cyrille-de-Wendover 

Novembre 
du S au 19 
15e Exposition internationale nord-
américaine de bétail, Kentucky 
Fair & Exposition Center, 
Louisville, Kentucky 

du 8 au 10 
Conférence internationale sur 
les maladies des plantes, 
Bordeaux, France 

du 9 au 13 
Exposition internationale de machines 
agricoles, Bologne, Italie 

le 11 
Colloque sur la production ovine, 
Hôtel Le Concorde, Québec; 
pour information (418) 643-2673 

du 9 au 20 
Exposition royale d'hiver, 
parc de l'exposition, Toronto 

du 15 au 18 
Salon international de l'élevage 
intensif, Utrecht, Hollande 

Décembre 
du 5 au 8 
Royal Smithfield Show, 
Londres, Angleterre 

Janvier 
les 11 et 12 
Salon de l'agriculteur 1989* 
Auberge des Seigneurs, 
Saint-Hyacinthe 

*Le Bulletin y sera et publiera en 
décembre le guide officiel de l'évé­
nement. 
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p r o d u c t i o n s v é g é t a l e s 

Les t ravaux à forfa i t 
André Gras de Saint-Léonard-d'Aston a choisi de 
se spécialiser dans le moissonnage à forfait. Il a pris 
les moyens pour rentabiliser ses opérations. 

par Simon-M. Guertin 

Moissonner est l'opération qu'André Gras préfère entre toutes 

L a spécialisation des opérations cul­
turales et le coût important de la 
machinerie amènent les agriculteurs 

à rechercher des alternatives pour effec­
tuer certains travaux; c'est dans cette opti­
que que André Gras de Saint-Léonard-
d'Aston s'est bâti une clientèle fidèle qui 
recourt à ses services pour le moissonnage 
des récoltes. Sa moissonneuse est ainsi à 
l'oeuvre de la fin juillet jusqu'à la fin 
novembre avec une à deux semaines de 
relâche entre les petites céréales et le 
maïs; elle effectue ainsi la récolte sur 
3 000 acres, pour un total de 700 heures 
d'opération par année. 

André Gras s'est intéressé au moisson­

nage dès l'âge de 14 ans: il effectuait les 
travaux avec la machine de son père et 
appréciait la solitude que ce travail pro­
curait. Il y avait bien d'autres travaux que 
les Gras effectuaient pour les autres mais 
de tous, André préférait le moissonnage. 
Il a donc développé des habilités particu­
lières pour augmenter au maximum les 
performances de la machine tout en mini­
misant les pertes à la récolte. 
Etabli à son compte en 1982, il acheta une 
première moissonneuse usagée dont le 
modèle remontait à 1972. Habile méca­
nicien, il lui était très simple de lui redon­
ner ses qualités d'origine. La clientèle 
grossissait, si bien qu'en 1985 il fit 

l'acquisition d'une seconde machine usa­
gée qu'il répara. Toutefois, prendre de 
l'expansion signifiait trouver un opérateur 
qui, comme lui, serait en mesure de faire 
fonctionner la machine à pleine capacité, 
limiter les pertes de temps et satisfaire le 
client. Il eut tôt fait de modifier son pro­
gramme; en 1986, il décida de changer 
ses deux vieilles moisonneuses pour une 
neuve de plus grande capacité. De cette 
façon, il peut opérer la machine lui- même 
et réduire au minimum les pertes de 
temps. 

Avec une machine aussi coûteuse, il 
importe d'allonger au maximum la saison 
de travail; c'est pour cette raison que sa 
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Améliorez votre troupeau de maïs 
enétomantlesmotoperfonnants. 
Votre programme de maïs repose 
probablement sur un ou deux 
hybrides dont vous appréciez 
depuis longtemps le rendement 
et la tenue. 

D'autre part, vous avez des 
hybrides dont la performance est 
loin d'être aussi bonne. C'est 
pourquoi vous devriez améliorer 
votre ' 'troupeau de mais' ' comme 
vous le feriez pour un troupeau de 
bestiaux... en éliminant les moins 
performants! C'est un fait que les 
moins bons réduisent le rendement 
moyen. 

Le moment est venu de scruter 
votre assortiment d'hybrides. S'il y 
en a qui en font partie simplement 
à cause de leur nom, n'hésitez pas 
à remplacer toute variété à 
rendement médiocre par un 
hybride FUNK à productivité 
supérieure. 

FUNK vous offre les excellents 
hybrides dont vous avez besoin 
pour renforcer votre programme 
de culture du mais. 

PROGRAMME A PROGRAMME B 

w w 
P D 

S 2 

X X Le Programme A fait voir le rendement moyen 
quand le choix des hybrides est limité à une seule 
marque. Le Programme B illustre l'amélioration 
générale du rendement lorsque l'hybride le moins 
productif est remplacé par un hybride FUNK 
à meilleure performance. 

G . 4 0 1 7 2200 u.t 
Un hybride très hâtif qui tolère bien 
la sécheresse, sèche rapidement 
dans les champs et donne un grain 
d'excellente qualité. 

G . 4 0 6 6 2450ut. 
Un hybride de qualité supérieure, 
à deux usages, avec des feuilles 
larges et des gros épis. 

G . 4 0 1 0 2600 u.t. 
Un hybride uniforme à tiges 
robustes. Séchage naturel rapide, 
moissonnage facile et poids élevé 
au boisseau. 

G . 4 0 2 7 2750 u.t. 
Un hybride en santé qui tolère le 
stress. Excellentes racines et tiges 
Bon poids au boisseau et 
rendements élevés. 

Cette année, faites une place à 
FUNK dans votre programme de 
mais. En plus de bénéficier d'une 
meilleure récolte, vous répartirez 
les risques en élargissant la base 
génétique de votre gamme 
d'hybrides. Et ce n'est pas tout: 
en éliminant les moins performants 
de votre "troupeau de mais", vous 
augmenterez 
le rendement 
moyen de 
vos champs 
'automne 

prochain. 

HYBRID 

partenaire 
des meilleurs 
producteurs 

de maïs 

CO-OP^ 

V i s i t e z vo t re 
c o o p é r a t i v e 

l o c a l e d è s 
m a i n t e n a n t 



^ p â g n e s'amorce dans la région de 
Nicolet-Sud à vingt milles de chez lui, et 
se termine plus à l'Est. De cette façon, 
sa machine fonctionne de la fin de juillet 
jusqu'au 20 septembre pour battre 2 000 
acres de céréales à paille, après quoi 
André la prépare pour le maïs dont la 
récolte commence en octobre. Pour cette 
seconde campagne, la batteuse opère 24 
heures par jour, ce qui l'oblige à enga­
ger un employé; mais il précise que pour 
la récolte du maïs, il est plus facile de 
trouver de la main-d'œuvre compétente. 

André ajoute que les ajustements pour 
les céréales à paille sont continuellement 
à modifier au cours de la journée; il faut 
tenir compte de la force du vent, de la 
vitesse du batteur et de l'espacement entre 
le batteur et le contre-batteur en fonction 
de l'humidité variable au cours de la jour­
née. De plus, on doit tenir compte de la 
maturité de la récolte et des variétés. Il 
vise à maintenir le rendement de la 
machine au maximum et limiter les per­
tes au minimum admissible. De cette 
façon, même si son taux horaire semble 
élevé, il est comparable et souvent infé­
rieur à ses compétiteurs lorsqu'on le 
mesure en terme de tonnes récoltées. Bien 
qu'il facture à l'heure, ses prix varient de 
18$ à 22$ l'acre dans les céréales et peu­
vent atteindre 25$ dans le maïs. 

Les coûts de possession d'une moisson­
neuse sont élevés; il importe donc de la 

André Gras maintient un contact permanent avec ses clients par l'intermédiaire de 
son téléphone cellulaire. 

maintenir en bon état de fonctionnement 
le plus longtemps possible si on veut les 
amortir sur un plus grand nombre 
d'années. André Gras vise à utiliser sa 
machine pendant 5 000 à 6 000 heures, 
ce qui est 50% de plus que la moyenne; 

de cette façon, il peut amortir les frais 
fixes sur un plus grand nombre d'acres. 
Bien que les coûts pour la réparation 
deviendront assez importants, selon ses 
calculs, ils seront toujours moindres que 
les frais fixes économisés. Son pro-

VOICI LE NOUVEAU TRACTEUR 

Modèle 
LB-1714 

Kiofl 
* 2 ou 4 roues motrices 
* Moteur diesel 
* Attache 3 pts cat 1 
* Construction robuste 
* Transmission avec rapports 

synchronisés 
* Embrayage rapide de l'avant & l'arrière 

(shuttle shift) 

Disponible maintenant: modèle LB 1714-17CV 

Les modèles LB-2214-22cv et LB 2614-26cv 
DISPONIBLE DÉBUT 1989 

DISTRIBUTEUR EXCLUSIF 
1495, rue Ste -Anne , P l e s s i s v i l l e , (Qc) 

S Y s a ^ V G 6 L 3 N 4 

S V P d o c u m e n t a t i o n s u r t r a c t e u r s " K i o t i " 

M a r q u e de t r a c t e u r c .v 

N o m 

Ad resse 

T é l . : _ 
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Utilisation 150 h/an 300 h/an 

Carburant et lubrifiant 7,20$ 7,20$ 

Réparation et entretien 34,80$ 40,80$ 

Dépréciation, intérêt, assurance, etc. 97,20$ 58,80$ 

Total (coût à l'heure) 139,20$ 106,80$ 

La famille 
de produits ISF 

eu», ioct,«m**** m, i 
» L < t i k l . " K F 0 0 û C O . to 

r INTERf. 0NAL 
STOCK FOOD C0 

("CAMBRIDGE, ONTA 

,il rfocKrooott>.v."r«" ~J!""LM A & r,E,wnw\
FooDco.LTO. 

Lli| C*"'™ ^ HOCt n u T i D I I V 

^5 H NET 

PRODUCTION - REPRODUCTION - BÉNÉFICES 
Il ne peut y avoir aucun compromis lorsqu'il 
s'agit d'obtenir le maximum de nutrition et 
de maintenir la bonne santé du bétail. 

Les producteurs de bétail rentable se 
reposent sur la gamme complète des 
produits ISF. Souvent, ils commencent par 
utiliser notre service d'essai d'alimentation 
pour obtenir les renseignements nécessaires 
leur permettant de prendre des décisions 
bien fondées. 

Les mélanges de vitamines et de minéraux, 
les conditionneurs et les condiments font 
tous partie d'un programme d'alimentation 
équilibrée. 

SILO GUARD, convenant à n'importe quel 
type d'ensilage ainsi qu'au foin en balles. SILO 
GUARD, fruit de recherches en université et 
éprouvé en pratique vous aide à tirer un 
fourrage utile supplémentaire . . . un fourrage 
de meilleure qualité offrant une durée plus 
longue dans les mangeoires. 
La famille de produits ISF aide les producteurs 
de bétail depuis 1903. Renseignez-vous... 
parlez à vos voisins... il est fort possible 
qu'ils utilisent nos produits depuis des 
générations. Appelez dès aujourd'hui Léonard 
Leblanc, le directeur des ventes au Québec, au 
(514) 264-2119 et demandez-lui des détails. 
Les marchands sont invités à se renseigner. 

Faites confiance à ISF ... des produits de 
qualité depuis plus de 80 ans. 

INTERNATIONAL 
STOCK FOODÎTÉE 
C.P. 1024 Cambridge, Ontario, N1R 5Y2 (519) 622-2730 

gramme d'entretien prévoit le remplace­
ment de toutes les chaînes à chaque année 
ainsi que le changement de l'huile de tou­
tes les transmissions à bain d'huile. De 
plus, à la fin de chaque journée, il p r o . 
cède à une inspection de tous les roule­
ments à billes; ceux qui sont défectueux 
sont plus chauds que la normale au tou­
cher. Enfin, il lubrifie et graisse quoti­
diennement les points appropriés. 

Les superficies de ses clients varient de 
25 à 250 acres et tous trouvent qu'il est 
beaucoup plus économique de recourir 
aux travaux à forfait. Selon le calcul du 
coût d'une moissonneuse tel qu'établi par 
Yvon Bruneau, du comité des références 
économiques du MAPAQ, les frais fixes 
ont une grande importance d'où l'intérêt 
de les répartir sur un plus grand nombre 
d'heures d'opération. Si on veut compa­
rer les coûts de possession d'une 
moissonneuse-batteuse avec le travail à 
forfait, il faut réduire les frais fixes et les 
frais variables sur une base unitaire, soit 
les coûts à l'heure dans le cas présent. Les 
frais fixes sont fondés sur une vie utile 
de 10 ans et le coût des réparations es 
estimé à partir des heures d'opération de 
la machine; pour une moissonneuse 
moderne, la vie utile est de 4 000 heu­
res; après cette période, la machine est 
considérée complètement usée. Prenons 
en exemple une moissonneuse six rangs 
dont le prix d'achat serait de 120 000$ 
(voir tableau). 

Ces sommes représentent des coûts 
horaires qui doivent être majorés du 
salaire de l'opérateur et d'un profit lors 
de l'établissement des taux à forfait; or, 
ces chiffres indiquent qu'il en coûte entre 
25$ et 35$ l'acre pour posséder et opérer 
cette machine selon qu'elle fonctionne 
pendant 300 heures ou 150 heures par 
année. Ces coûts grimpent rapidement 
lorsque le nombre d'heures d'utilisation 
diminue sous les 150 heures par année 
alors qu'il se stabilise autour de 25$ par 
acre même pour les grandes superficies. 

Ces calculs illustrent une procédure 
permettant de comparer les coûts de pos­
session d'une moissonneuse avec les coûts 
des travaux à forfait. L'examen des résul­
tats indique que les frais fixes sont plus 
élevés que les charges d'opération et qu'il 
est possible de les diminuer en les répar-
tissant sur plus d'acres. 

Pour en savoir davantage sur les coûts 
et les taux à forfait, on peut consulter le 
document AGDEX 740/825 préparé par 
Yvon Bruneau et publié par le Comité des 
références économiques en agriculture, 
disponible aux bureaux locaux du 
MAPAQ. 

Selon une enquête effectuée par le 
MAPAQ, la plupart des moissonneuses 
récentes fonctionneraient près de 400 heu­
res par année, ce qui minimiserait les 
coûts totaux mais à ce rythme, il importe 
d'adopter un bon programme d'entretien 
si on veut conserver les qualités de sa 
machine et limiter les réparations. • 

18 Le Bulletin des agriculteurs/octobre 1988 



3600 
NEW IDEA ÉPANDEURS 

En 1899 déjà, New Idea prenait les devants en inventant l'épandeur mécanique de fumier. Depuis lors, 
il continue d'être le chef de file pour: 

LA QUALITÉ... sans LE SERVICE... à lavant LE PRIX... des épandeurs de 
conteste, le meilleur épandeur garde pour son service dyna- haute qualité à un prix économique! 
depuis des années. mique et son puissant appui 

en fait de pièces. 

NEW IDEA... le chef de file 
en fait d'épandeurs à fumier 

Comparez la qualité et les atouts 
face au prix des épandeurs 3600... 

Depuis le 3609 de 90 boisseaux 
à essieu simple... 

... jusqu'au 3639 de 390 boisseaux 
à essieu tandem. 

NEW IDEA 
Choix de 7 modèles dont un 

convient parfaitement à votre exploitation. 
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Entreprises D. Raymond inc. 
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Machinerie Benoit & Frère inc 
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(819) 983-2016 
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S T - C A S I M I R 
(418) 339-2011 
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(514) 787-2812 
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S T - H E R M A S 
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Meunerie Co-Op St-Charles 
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P r o d u c t i o n s v é g é t a l e s 

Les nouveaux 
cultivars d'orge 
En régie intensive, les conditions environnementales ont un 
effet considérable sur le rendement et peuvent limiter 
le potentiel des meilleurs cultivars. 

par Claude-André Saint-Pierre, Anne Vanasse et Marc Bédard 

L'orge Cadette 

L a production québécoise d'orge a 
grandement évolué au cours des 

dernières années de sorte que le 
pourcentage d'autosuffisance se situe pré­
sentement à environ 12%. Ce développe­
ment s'explique par l'accroissement 
important des superficies mais surtout par 
une augmentation considérable des ren­
dements. 

Une grande part de cette amélioration 
de la production revient aux producteurs 
qui ont su maîtriser des facteurs de régie 
déterminants, tels que la préparation du 
sol, le semis hâtif, la répression des mau­
vaises herbes et bien d'autres encore. Une 

Les ailleurs sonl respeclivemenl professeur de phyto-
logie à l'Université Laval et agronomes-conseil chez 
Conceptra Inc. 

part tout aussi importante de ce progrès, 
mais plus discrète, provient du travail 
assidu des améliorateurs qui permet l'avè­
nement de nouveaux cultivars plus pro­
ductifs. Ainsi, un agriculteur qui ouvre 
un sac de semences certifiées manipule 
des grains qui sont le résultat d'une 
dizaine d'années de recherche, d'expéri­
mentation et de multiplication. 

Au cours des prochaines saisons, les 
producteurs québécois auront l'opportu­
nité d'essayer deux nouveaux cultivars 
d'orge: Cadette et Joly. L'orge fourragère 
Cadette a été développée à l'Université 
Laval alors que l'orge Joly provient du 
Centre de recherche de Semico Inc. Les 
essais menés dans l'est du Canada ont 
montré que ces deux cultivars d'orge pos­

sèdent un potentiel élevé de rendement, 
comparable à celui des cultivars Léger ou 
Sophie. Cadette se distingue par sa résis­
tance à la verse et Joly par sa résistance 
aux maladies. 

Le cultivar d'orge Cadette possède une 
paille courte qui résiste très bien à la verse 
et aux intempéries. Sa résistance à l'égre-
nage permet de réduire les pertes à la 
récolte. De maturité semblable à celle de 
Léger, il est par contre sensible à la plu­
part des maladies courantes de l'est du 
Canada. Mentionnons plus particulière­
ment sa sensibilité au blanc, à la rayure 
réticulée et à la tache pâle. 

L'orge Joly se distingue par sa résis­
tance au blanc et sa bonne résistance à la 
rupture du col des épis. De maturité éga-
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L'orge Joly 

lement semblable à Léger, elle démontre 
cependant une sensibilité moyenne à la 
verse et une résistance passable à 
l'égrenage. 

Comme dans tous les domaines, il est 
difficile d'atteindre la perfection et d'en 
arriver à un produit miracle. Il faut donc 
faire un compromis et choisir le cultivar 
qui sera le mieux adapté à la régie utili­
sée dans chaque ferme. 

Des essais de régie en 1986 
et 1987 

Il faut aussi être conscient que le poten­
tiel génétique de chacun de ces cultivars 
s'exprimera de façon différente dépen-
damment de l'environnement dans lequel 

il se trouve et de la régie qu'on lui appli­
que. C'est dans cette optique que l'Uni­
versité Laval a comparé plusieurs culti­
vars d'orge, sous différentes régies. Mené 
à la fois dans deux régions de la province 
(Pintendre près de Québec et Sainte-
Rosalie près de Saint-Hyacinthe) et répété 
en 1986 et 1987, cet essai avait pour but 
de comparer différentes méthodes de 
régie intensive avec une régie convention­
nelle. La régie intensive impliquait une 
fertilisation azotée plus élevée, soit 180 
kg/ha de N, une application d'un raccour-
cisseur de paille (Terpal C 1) ainsi que 
deux pulvérisations de fongicides (Bay­
leton et Tilt). La régie conventionnelle ne 
comprenait qu'une application de 60 

Régie conventionnelle 

Régie intensive 1 

Régie intensive 2 

Régie intensive 3 

Régie intensive 4 

Traitements comparés 

aucun raccourcisseur, aucun fongicide avec 60 
kg/ha d'azote 

Terpal C au stade 32 (deuxième noeud visible) 
avec 2 fongicides et 180 kg/ha d'azote 

Terpal C au stade 37 (dernière feuille visible) 
avec 2 fongicides et 180 kg/ha d'azote 

Terpal C au stade 45 (gonflement de l'épi dans 
la gaine) avec 2 fongicides et 180 kg/ha d'azote 

2 fongicides (Bayleton et Tilt) aucun raccourcis­
seur et 180 kg/ha d'azote 

kg/ha d'azote, aucun des autres intrants 
n'étant utilisé. 

On a également fait varier le temps 
d'application du Terpal C afin de déter­
miner le stade optimal de pulvérisation de 
ce produit. En effet, le terpal C est un pro­
duit qui contient un mélange des ingré­
dients actifs du Cerone et du Cycocel 
Extra, des raccourcisseurs de paille qui 
s'appliquent à deux stades différents, soit 
à la fin du tallage (stade 30-31 de Zadoks) 
pour le Cycocel et à la fin de la montai-
son (stade 37 à 45 -de Zadoks) pour le 
Cerone. La combinaison de ces ingré­
dients actifs vise donc à allonger la 
période d'application et laisser ainsi plus 
de temps à l'agriculteur pour effectuer sa 
pulvérisation. 

Enfin, les autres travaux de base tels 
que le travail et la préparation du sol, la 
fertilisation en phosphore et en potassium 
et l'application d'herbicides ont été effec­
tués selon les recommandations du 
CPVQ. 

Effet des régies sur 
le rendement 

A l'observation des tableaux 1 et 2, on 
constate que les résultats obtenus la pre­
mière année diffèrent sensiblement d'un 
site à l'autre. A Pintendre, on a obtenu 
de meilleurs rendements en régie inten­
sive, la régie conventionnelle ayant donné 
dans tous les cas un rendement plus fai­
ble. On remarque également que le ren­
dement de chaque cultivar diffère selon 
le stade d'application du Terpal C. Le 
rendement est sensiblement le même pour 
tous les cultivars avec un certain avantage 
pour Léger. En 1987, le meilleur rende­
ment est obtenu avec la régie impliquant 
seulement les applications de fongicides. 

A Sainte-Rosalie, il n'y a pas eu de dif­
férences significatives entre les traite­
ments de régie intensive et de régie 
conventionnelle en 1986, tandis qu'en 
1987 les rendements sont très compara­
bles entre eux. Sous les traitements de 
régie intensive, les rendements des diffé­
rents cultivars d'orge sont faibles et ne se 
distinguent pas significativement. Ces fai­
bles rendements peuvent s'expliquer par 
les précipitations moyennes reçues durant 
la saison de végétation. Alors que Pinten­
dre enregistrait respectivement 780 et 519 
mm de pluie en 1986 et 1987, Sainte-
Rosalie n'en recevait que 534 et 385 mm 
durant ces mêmes périodes. On n'insis­
tera donc jamais assez sur l'importance 
de la quantité d'eau tombée dans une sai­
son et surtout sur la répartition de celle-
ci en fonction des stades de croissance de 
la céréale. Une région qui bénéficie d'une 
pluviosité régulière, particulièrement au 

(l)Le Terpal C est un produit communément utilisé 
en Europe mais n'est employé au Québec que dans 
les essais expérimentaux puisqu'il n'est pas encore 
homologué. 
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VOTRE TROUPEAU EST-T-IL A L'ABRI DES 
' TENSIONS PARASITES? 

UN FILTRE PEUT-T-IL VOUS GARANTIR UNE 
STABILITÉ DE RÉDUCTION? 
L'Electronic Grounding System est le seul système qui peut 
neutraliser les tensions parasites (c.a.-c.c.) 
1/25 a 1/200 fois de ^ ^ ^ ^ ^ façon compensatoire. 

1 ^ 

Pour plus d'information 
contactez: 

Robert Asselin inc. 
Acton Vale, P.O. 
514-546-7194 

Serge Boulet inc. 
St-François Madawaska N.B. 
506-992-3650 

Equipement Sag-Lac inc. 
Chicoutimi Nord, P.Q. 
418-543-4755 

Benoit Baillargeon inc. 
Ste-Henedine Dorchester P.Q. 
418-935-3694 

LA PLUS VENDUE AU MONDE 

RABAIS 

DE $5Q 
Applicable sur les modèles 

indiqués seulement 

Données techniques 

Frein à inertie 
Allumage électronique 
Meilleur rapport poids-
puissance : 

Système ainti-vibration STIHL 

moment de la floraison et du remplissage 
du grain, verra le rendement augmenter 
comparativement à une région moins 
favorisée. 

De plus, la réponse des cultivars d'orge 
aux différents intrants tels que l'azote 
l'application de raccourcisseurs de paille' 
et de fongicides est fortement reliée aux 
conditions atmosphériques. Une région 
moins pluvieuse ou une année plus sèche 
comme en 1987 peut limiter l'efficacité 
des engrais azotés, réduire la verse et 
l'intensité des maladies. Les raccourcis­
seurs de paille et les fongicides doivent 
donc être utilisés lorsque le besoin existe. 
Les cultivars semés à Pintendre ont donné 
des rendements élevés puisque le régula­
teur de croissance a diminué l'incidence 
de verse et les fongicides ont limité le 
développement des maladies. Les préci­
pitations abondantes ont ainsi permis une 
pleine expression du potentiel du rende­
ment des cultivars. 

Enfin, mentionnons qu'en 1987, la 
régie qui n'impliquait que les pulvérisa­
tions de fongicides s'est particulièrement 
distinguée à Pintendre. C'est avec elle que 
les cultivars Cadette, Joly et Sophie ont 
obtenu les meilleurs rendements alors que 
la régie conventionnelle occasionnait les 
plus faibles rendements. Encore une fois, 
à Sainte-Rosalie, les résultats semblent 
beaucoup moins concluants car on 
n'obtient pas de différences significatives 
entre les traitements pour la plupart des 
cultivars d'orge. 

Effet sur la grosseur 
des grains 

Les intrants de la régie intensive ont 
non seulement une influence sur le ren­
dement, mais ils affectent également les 
composantes du rendement telles que le 
nombre d'épis au mètre carré, le nombre 
de grains par épi et le poids de mille 
grains. Le poids de mille grains (ou si l'on 
veut la grosseur des grains) est particu­
lièrement influencé par les traitements de 
raccourcisseurs de paille et de fongicides. 
En 1986, le poids de mille grains des cul­
tivars Joly, Léger, Sophie et Rodéo fut 
diminué de façon significative par les 
régies impliquant une pulvérisation au 
Terpal C et ce, aux stations de Pintendre 
et de Sainte-Rosalie. En 1987, le même 
phénomène se produisait à la station de 
Pintendre où l'on constatait une diminu­
tion très importante de la grosseur des 
grains des orges à deux rangs Rodéo et 
Birka avec le traitement au Terpal C. Ce 
résultat concorde avec certains essais 
menés par le collège Macdonald et le col­
lège d'agriculture de Ridgetown qui rap­
portent que les orges à deux rangs sont 
plus stressées que les orges à six rangs par 
le raccourcisseur de paille Cerone. H 
s'agit d'un point important à considérer 
si l'on choisit de cultiver des orges à deux 
rangs. ff 

Par ailleurs, on a pu constater lettet 
bénéfique des fongicides sur le poids des 
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REGARDEZ B I E N D E TRES PRES 

En étudiant attentivement les différences entre les bains de trayons, vous découvrirez qu'à ['encontre de 
plusieurs fabricants, nous ne prenons pas de raccourcis. Nous ne donnons jamais moins qu'une 
protection maximum aux trayons délicats. 

Les bains de trayons Teat-Kote et Theratec contiennent à la fois de la lanoline et de la glycérine. 
Cette combinaison spéciale d'émollients apporte un meilleur soulagement aux trayons, assure une 
meilleure protection contre les gerçures et le fendillement et garde les trayons doux et souples, même 
par temps froid. 

Pour les périodes de stress élevé, Teat-Kote contient 1 % d'iode. À . 5 % , Theratec a toute la 
puissance bactéricide requise dans plusieurs troupeaux, mais avec la moitié moins de teinture et 
d'odeur. 

Les essais à l'université démontrent que Theratec n'ajoute aucun résidu au lait. Ainsi, vous pouvez 
tremper les trayons avant la traite pour augmenter encore plus son efficacité. 

D'une cruche à l'autre, vous pouvez toujours être assuré que Teat-Kote et Theratec devancent les 
autres produits de compétition. D'abord, nous fabriquons nos propres bains de trayons après les avoir 
développés dans nos propres laboratoires. Ensuite, nous mesurons leur performance à la ferme. 
L'université les essaie également. Tout ça pour nous assurer que vos vaches reçoivent la qualité et la 
performance qu'elles méritent. 

Discutez-en avec votre concessionnaire Surge indépendant dès maintenant et voyez par 
vous-même. 

Parce que nous savons tous 
SURGE qu'être tout simplement bon 

n'est pas suffisant. 
s s llalwon Uni , . Company 



Tableau I 

Rendement en grains (t/ha) de 3 cultivars d'orge sous 5 régies 
différentes à Pintendre en 1986 et 1987 

Cadette 

Cultivar 

Joly Léger 

Régie 1986 1987 1986 1987 1986 1987 

Conventionnelle 5,6 4,0 5,2 3,5 5,2 4,2 

Intensive #1 
(Terpal C au stade 32) 

6,6 5,2 6,3 4,3 6,7 5,3 

Intensive #2 
(Terpal C au stade 37) 

6,6 5,0 5,7 4,1 6.8 5,5 

Intensive #3 
(Terpal C au stade 45) 

6,6 4,8 6,0 4,2 7,2 5,3 

Intensive #4 
(fongicides seulement) 

5,7 — 5,0 — 5,5 

grains de quelques cultivars. En effet, les 
orges Cadette, Joly, Léger et Sophie ainsi 
que les orges à deux rangs Rodéo et Birka 
ont connu une augmentation significative 
de leur poids de mille grains à Pintendre 
en 1987. Cet accroissement explique en 
grande partie l'augmentation de rende­
ment que nous avons obtenue avec la 

régie impliquant les fongicides Bayleton 
et Tilt, sans raccourcisseur de paille. 

Effet sur la hauteur 
et la verse 

Ces essais ont permis de mettre en évi­
dence la grande efficacité du Terpal C à 
réduire la hauteur de la paille des diffé­

rents cultivars. L'effet de raccourcisse­
ment est plus marqué lorsqu'on applique 
le produit au stade 45 (échelle de Zadoks), 
c'est-à-dire tout juste avant l'épiaison 
lorsque l'épi gonfle dans la gaine de la 
dernière feuille du haut. 

Pour la verse, c'est surtout en 1986 que 
l'on a pu constater un effet significatif des 
traitements. C'est avec la régie conven­
tionnelle qui n'impliquait que 60 unités 
d'azote et la régie où l'on appliquait le 
Terpal C au stade 45 que l'on a obtenu 
les plus fortes réductions de verse. 
Compte tenu de la plus faible quantité 
d'eau reçue en 1987, la verse était faible 
et les cultivars d'orge n'ont pas réagi aux 
traitements. Enfin, notons que les culti­
vars à paille courte tels que Cadette 
offrent une bonne résistance à la verse et 
ce, quelles que soient les conditions 
atmosphériques. 

Le choix du cultivar d'orge 
et de sa régie 

Tout d'abord, il faut considérer le 
potentiel et la stabilité du rendement du 
cultivar selon la région où il sera cultivé. 
Il ne faut toutefois pas négliger la résis­
tance à la verse et aux maladies des culti­
vars. Les sols caractérisés par un fort 
pourcentage de matière organique ou qui 
reçoivent régulièrement des applications 
de fumiers ou de lisiers peuvent occasion­
ner la verse et entraîner des pertes consi-

IL Y A DU 
À L'HORIZOI 

'••"su-an 

D " > « O N D ! £ 

Familiarisez-vous avec la NOUVELLE 
fient un nombre croissant d'éleveurs 
laitières à travers le pays! 

Au cours des deux dernières années, 
Horizon* IV a mérité le respect des 
éleveurs canadiens en restant au tout 
premier rang dans la lutte contre quatre 
des pires maladies bovines. Horizon IV, qui 
combine des antigènes de virus inactivés 
contre la diarrhée virale bovine (BVD) et la 
rhinotrachéite bovine infectieuse (IBR) avec 
des antigènes de virus atténués contre la 

série de vaccins Horizon* à laquelle 
de bovins de boucherie et de vaches 

maladie syncytiale respiratoire des bov 
(BRSV) et la parainfluenza (Pl3), assure1 

sécurité des bêtes sans compromettre I 
protection à long terme. Et maintenant, 
pour vous faire profiter de plus d'efficacf 
et de moins de gaspillage, Horizon IV e 
vendu dans un NOUVEAU format d'une 
seule dose, en plus des fioles populaire. 
10 et 50 doses. 
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Tableau 2 

Rendement en grains (t/ha) de 3 cultivars d'orge sous 5 régies différentes 
à Sainte-Rosalie en 1986 et 1987 

Cultivar 

Cadette Joly Léger 

Régie 1986 1987 1986 1987 1986 1987 

Conventionnelle 4,5 2,8 6,1 2,8 5,4 3,3 

Intensive #1 
(Terpal C au stade 32) 

4,4 3,7 4,7 3,2 5,3 3,8 

Intensive #2 
(Terpal C au stade 37) 

4,4 2,9 5,3 3,4 5,6 3,5 

Intensive #3 
(Terpal C au stade 45) 

4,4 3,0 6,1 3,2 5,7 4,3 

Intensive H 
(fongicides seulement) 

— 3,1 3,2 3,5 

dérables à la récolte. Dans une telle situa­
tion, il serait préférable d'opter pour un 
cultivar résistant à la verse. Par contre, 
si le producteur fait face à un problème 
de succession de culture (céréale sur 
céréale) et constate une présence plus 
abondante de maladies, il vaudrait mieux 
alors choisir un cultivar plus résistant aux 

principales maladies telles que le blanc et 
la rayure réticulée. 

Les coûts supplémentaires occasionnés 
par l'utilisation de nouveaux produits doi­
vent être rentabilisés par des augmenta­
tions de rendement suffisantes. Les 
raccourcisseurs de paille et les fongicides 
sont des produits à utiliser lorsque les pro­

blèmes de verse et de maladies existent 
de manière assez importante pour causer 
une diminution de rendement considéra­
ble. Il va de soi que si l'on augmente for­
tement la densité de semis et la fertilisa­
tion azotée, on pourra avoir recours à ces 
produits, particulièrement si le couvert 
végétal est très abondant. 

Enfin, il ne faut pas oublier l'effet 
déterminant sur le rendement des condi­
tions atmosphériques qui caractérisent 
chaque région et chaque année. Comme 
le besoin en eau des céréales se fait sen­
tir principalement au moment de la flo­
raison et du remplissage du grain, la 
répartition des pluies et un fort pouvoir 
de rétention d'eau du sol sont essentiels 
à l'obtention d'un bon rendement. 
Sachant cela, le producteur pourra amé­
liorer les conditions de son sol par une 
bonne préparation de son terrain au prin­
temps et en favorisant l'accumulation de 
matière organique d'une saison à l'autre, 
de façon à maximiser la rétention de 
l'eau. Encore une fois, le producteur se 
doit de choisir le cultivar d'orge dont le 
comportement convient le mieux aux con­
ditions de sa région, de son sol et de la 
régie qu'il se propose de lui imposer. • 

Les auteurs désirent remercier BASF Canada. 
Semico Inc. la Coopérative Fédérée de Québec, le 
Conseil de recherches en pêches et agro-alimentaires 
du Québec et l'Université Laval qui ont apporté leur 
précieuse collaboration. 

i Horizon* IX 

|oneer Hi-Bred Limitée vient de lancer 
niveau vaccin Horizon IX pour protéger 
ovins contre neuf dangers qui 
raient menacer la rentabilité de votre 
se. 
orizon IX permet d'enrayer les ravages 
luatre mêmes maladies respiratoires 
e vaccin Horizon IV, en plus de 
lattre cinq sources de leptospirose, 
naladie qui affecte le système 
iducteur. Disponible dans un format 
lue de 10 doses, Horizon IX est 
insif pour le bétail de n'importe quel 
y compris les vaches gestantes ou en 

• ion . 

les agents biologiques de marque 
i on incorporent l'adjuvant breveté 

mg* qui stimule la réaction 
nunisation d'une manière rapide et 
ice. 
ÎS éleveurs expérimentés savent déjà 

Î
M mieux prévenir que guérir... 
'in de compte les vaccins sont plus 
ces et moins coûteux que les 

«"lents. Le secret du succès, c'est 
l a meilleure combinaison possible de 

vos talents de gestionnaire, de produits de 
qualité supérieure et de conseils pratiques 
de votre vétérinaire. 

Tableau de protection contre les maladies avec 
les agents biologiques de marque Horizon. 

« y 

y4 y* 
Horizon IX 3 

Horizon IV 2 • • • • 
Horizon II 2 • • 
Horizon 1 2 • 
Suivez toujours le mode d'emploi de l'étiquette. 

Fabriqués par 

DIAMOND SCIENTIFIC 
' M a r q u e de c o m m e r c e de D i a m o n d S c i e n t i f i c 

Distribués par 

PIONEER HI-BRED 
LIMITÉE 

u c M a r q u e de c o m m e r c e de P ioneer H i -Bred L i m i t é e , 
C h a t h a m , O n t a r i o , Canada 

LA SANTÉ ANIMALE 
C'&rct ki MispwsoJkàM de, jfaws 
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"Il faut que 
ça bouge. 
Et j'y vois." 

Merrill Allard, agent Shell 
Chamy (Québec) 

Merrill Allard se fait souvent 
.tirer du lit par un appel 

d'urgence. Et chaque fois, peu 
importe l'heure ou la saison, 
Merrill arrive tout de suite à la 
rescousse! 

Un soir, très tard, on l'appelle 
pour réparer un réservoir de carbu­
rant qui présente une fuite. "Il 
s'agissait vraiment d'une urgence, 
et partout où le client avait télé­
phoné, il avait essuyé un refus." 
Mais grâce à Merrill, le réservoir 
est réparé une heure plus tard. 

Pour suffire à la tâche, Merrill a 
mis sa famille dans le coup. Ses 
deux fils l'aident à faire les 
livraisons, tandis que sa femme 
s'occupe du travail de bureau. 
Ensemble, les Allard font en sorte 
que ça bouge. 

Les clients de Merrill savent 
qu'ils peuvent compter sur lui et sur 
les produits Shell de qualité qu'il 
leur offre. Parce que, comme tous 
les agents Shell partout au Canada, 
il croit fermement que son travail 
consiste d'abord à s'occuper de 
vous. 



S e r r i c u l t u r e 

Le contrôle biologique 
La lutte biologique progresse dans les cultures en serre: on 
dispose aujourd'hui de parasites pour le contrôle de l'aleurode 
(mouche blanche des serres) et du tétranyque à deux points. 

par Georges O'Shaughnessy, agronome 

Sylvie Lambert montre les bandes collantes utilisées pour la détection des premières mouches blanche 

L es prédateurs étaient utilisés en 
Europe pour contrôler la mouche 
blanche et les tétranyques, il y a plus 

de 50 ans, avant l'apparition du DDT et 
des autres insecticides chimiques. Avec 
la venue de ces produits, l'idée du con­
trôle biologique a été abandonnée. Des 
problèmes de résistance et un désir de 
diminuer les interventions chimiques dans 
les cultures en serre ont redonné une 
popularité à cette technique, notamment 
aux Pays-Bas, en Angleterre et, plus près 
de chez nous, en Colombie-Britannique 
et en Ontario. 

Ici comme ailleurs, l'aleurode est un 
insecte des plus communs dans les cultu­
res en serre. Les larves se nourrissent de 
la sève des feuilles et sécrètent des subs­
tances sucrées sur lesquelles se dévelop­
pent un enduit noir fongique, appelé 
fumagine, qui souille les feuilles et les 
fruits. Cette situation a deux conséquen­
t s : il faut nettoyer les fruits avant de les 
mettre en marché, ce qui augmente les 

coûts de main-d'oeuvre et les risques de 
blessures; ensuite, le développement de 
la fumagine sur les feuilles interfère sur 
le processus de photosynthèse de la 
plante. 

Quant au tétranyque à deux points, un 
acarien, il peut également causer des 
dommages assez considérables dans les 
cultures "en serre. Il perfore les cellules 
des plantes et se nourrit de sève, ce qui 
laisse des taches jaunâtres sur la feuille. 
Dans des cas sévères d'infestation, les 
feuilles brunissent et la vigueur de la 
plante diminue. 

Pour contrôler l'aleurode, on fait appel 
à une petite guêpe de la grosseur d'une 
tête d'épingle, Encarsia formosa. La 
femelle pond ses oeufs à l'intérieur des 
nymphes de la mouche blanche et les lar­
ves s'en nourrissent. La mouche blanche 
ne se rend donc pas à maturité et la guêpe, 
une fois adulte et sortie de l'enveloppe, 
va parasiter d'autres nymphes d'aleurode. 

Dans le cas des tétranyques à deux 

points, on utilise un autre acarien, Phyto-
seiulus persimilis pour les tenir en échec. 
De dimension semblable aux tétranyques 
(plus petit qu'une tête d'épingle), il est 
cependant plus rapide, arrive à l'âge 
adulte deux fois plus vite et se nourrit de 
tétranyques à tous les stades de crois­
sance. Ces acariens ne s'attaquent qu'aux 
tétranyques à deux points. 

Une méthode adoptée en 
Beauce 

Raymond Perreault, de Saints-Anges, 
s'est lancé en production serricole en 
1978. Depuis les débuts, il produit selon 
des méthodes biologiques, sans utiliser 
d'insecticide de synthèse dont l'utilisation 
de compost et fumier décomposé. D'ail­
leurs, l'abondance de vers de terre dans 
ce sol friable et aéré laisse peu d'équivo­
que quant à sa santé. 

Ce producteur a commencé en 1986 à 
utiliser Encarsia formosa pour le contrôle 
des aleurodes. En 1987-1988, il a acheté 
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des larves pour environ 1 000$. En 1987, 
il a connu des infestations tôt en saison, 
si bien qu'il a dû acheter des prédateurs 
plus tôt qu'à l'accoutumée. 

Pour le moment, les prédateurs vien­
nent d'Ontario ou de Colombie-
Britannique. Raymond affirme qu'il est 
cependant difficile d'obtenir des préda­
teurs de bonne qualité. En plus, si on en 
a un besoin urgent, il faut faire des appels 
téléphoniques coûteux. Heureusement, il 
est question que des fournisseurs québé­
cois importent ces insectes directement 
d'Europe dès l'an prochain. Le Centre de 
diagnostic du MAPAQ à Saint-Hyacinthe 
devrait également s'impliquer dans le dos­
sier en mettant au point cette méthode car, 
pour l'instant, les renseignements sont 
difficiles à obtenir. 

Raymond Perreault examine souvent ses 
plants pour voir si le contrôle est efficace. 

«Mais en l'utilisant bien, ça marche, 
soutient Raymond Perreault. Aussitôt 
qu'on voit une seule mouche blanche 
apparaître dans la serre, il faut introduire 
la guêpe.» Comme toute autre chose, il 
ne faut pas le faire n'importe comment. 
Il y a des taux à respecter, une tempéra­
ture propice à l'éclosion et il faut en réin­
troduire chaque mois pour que la 
population de mouches se stabilise. 

Pour ce qui est du contrôle du tétrany­
que à deux points, Raymond Perreault uti­
lise P. persimilis depuis plus de cinq ans. 
Et c'est très efficace. Une fois que le pré­
dateur est bien introduit, les tétranyques 
sont complètement éliminés un mois plus 
tard. Raymond estime que le contrôle bio­
logique n'est pas si coûteux. Dans le cas 
du tétranyque, il en coûte 50$ pour trai-



ter une serre de 2 000 pieds carrés de con­
combres. 

Le principal problème avec les agents 
de lutte biologique, c'est le manque 
d'information. «Il faut vraiment faire 
l'effort d'aller chercher les renseigne­
ments quand on veut utiliser ces techni­
ques.» Raymond mentionnait l'exemple 
d'un insecte qui a récemment fait son 
apparition dans certaines serres, le «Wes­
tern flower thrips» et sur lequel on dis­
pose de peu de renseignements quant à la 
possibilité de lutte biologique. 

Les choses semblent relativement sim­
ples pour l'emploi de ces prédateurs en 
culture biologique. Évidemment, pour 
ceux qui les utilisent de concert avec la 
lutte chimique, les choses sont plus com­
pliquées. Il faut être particulièrement 

sélectif dans le choix des insecticides et 
des périodes d'application. 

D'autres producteurs de la région uti­
lisent également ces prédateurs. C'est le 
cas de Sylvie Lambert et Mario Poulin, 
de Saint-Frédéric, dans les tomates de 
serre. Ils ont remarqué que les mouches 
blanches ont surtout tendance à se tenir 
à l'entrée des serres. Dès qu'on en remar­
que, on commande les larves de guêpes 
de Colombie-Britannique. Celles-ci arri­
vent encollées sur un petit carton qu'on 
accroche aux plants de tomate, là où les 
aleurodes ont été observés dans la serre. 
«Si les larves n'agissaient pas bien, on ne 
perdrait pas notre temps avec ça. Nos 
tomates, c'est notre gagne-pain.» 

Producteurs biologiques, Sylvie et 
Mario avaient déjà fait l'essai d'un pré­

dateur pour les thrips, mais sans succès. 
Ils n'ont pas pour autant perdu confiance: 
ils pensent que les conditions d'introduc­
tion du parasite n'étaient peut-être pas 
optimales. 

Même si le contrôle obtenu avec Encar-
sia formosa est très satisfaisant, ils ne 
négligent pas pour autant d'autres inter­
ventions, à condition qu'ils puissent 
s'intégrer à la production biologique. 
C'est le cas des mesures préventives. 
Entre autres, ils interdisent l'accès à leurs 
serres à tout employé ou propriétaire de 
serres jusqu'à la fin de juillet, de façon 
à éviter «d'importer» des mouches blan­
ches tôt en saison. On pense même cons­
truire cette année un kiosque de vente 
extérieur, pour limiter au minimum la cir­
culation dans les serres. • 



P o m m e d e t e r r e 

La multiplication rapid 
La technique de bouturage de tige est maintenant 
au point et peut être pratiquée à la ferme quand il y a 
intérêt à multiplier rapidement un cultivar nouveau. 

par Andrew Frève 

Plants en éprouvette sur gélose 

ans le programme d'amélioration 
de la pomme de terre d'Agriculture 
Canada à La Pocatière, on a adapté 

la technique de bouturage de tige afin 
d'accélérer la production de plants pour 
la semence. On a planté avec succès en 
plein champ en moyenne 28 000 plants 
par année depuis 1983. 

Il y a plusieurs méthodes de multipli­
cation végétative. Dans le cas des pom­
mes de terre, la méthode conventionnelle 
employée est la production de tubercules. 
Au départ, la graine produira une plante 
complète. Par la suite, les tubercules pro­
duiront à nouveau des plantes identiques 
à la plante-mère et ainsi de suite. 

Cette multiplication est lente. Le temps 
nécessaire à la production de tubercules 
à partir de tubercules varie de 6 à 12 mois. 
Il existe des moyens de diminuer la 
période de production mais ils sont réali­
sables efficacement seulement avec un 
petit volume de semence. De plus, avec 

Andrew Frève est agronome, amélioraieur-
phytopathologiste à la Station d'Agriculture Canada 
à La Pocatière. 

Plants en éprouvette et pots Magenta 

l'augmentation du temps écoulé entre les 
générations, on augmente les chances de 
contamination. Ces chances sont encore 
plus grandes lorsque la multiplication est 
faite à l'extérieur, en pleine terre. 

La multiplication par bouture de tige 
peut se faire avec des plantes qui sont bien 
développées ou avec des jeunes plantes et 
même avec des plantules produites en 
éprouvette. La multiplication commence 
avec des plantules produites en éprouvet-
tes, débarrassées de maladies virales 
grâce à l'épuration par traitement à la cha­
leur et par prélèvement de méristème. Ce 
premier type de production avec des plan­
tules en milieu stérile nécessite de l'équi­
pement spécialisé: un stérilisateur, des 
produits chimiques pour les milieux de 
culture, de l'éclairage spécifique, etc. La 
clef du succès est une haute technicité afin 
de ne pas contaminer les milieux de cul­
ture et les plantes à multiplier. 

Le second type de production est réa­
lisé avec des plantes ayant de 10 à 15 cen­
timètres de hauteur (4 à 6 pouces) qui sont 
bouturées. Il n'est pas nécessaire alors bouturage des tiges 
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d'avoir un équipement sophistiqué de 
laboratoire. Il suffit d'acquérir une lampe 
à pétrole pour stériliser les scalpels ou 
lames servant à faire les boutures. Les 
contenants de type caissettes se trouvent 
facilement, sont peu dispendieux et par­
fois réutilisables. Le substrat pour faire 
croître les plantes se doit d'être stérilisé 
et de haute qualité. La tourbe ou des 
mélanges spéciaux déjà préparés pour ce 
genre de travail sont faciles à trouver et 
peu dispendieux. L'éclairage est égale­
ment important au début de la multipli­
cation et peut être fourni adéquatement 
par des fluorescents de type Grolux et des 
Cool-white. 

Initialement, cette multiplication en 
caissette se fait avec quelques contenants 
et il est facile d'aménager un endroit pour 
ce travail. Par la suite, étant donné que 
cette production est destinée à une trans­
plantation extérieure, on peut construire 
des structures temporaires pour la multi­
plication. A ce moment, la lumière du 
jour sera suffisante. 

Pour bien montrer la rapidité de cette 
méthode de multiplication, prenons 
l'exemple d'un cultivar qui a été produit 
en éprouvette. Les plantules sont bien 
développées au moment du bouturage, 
c'est-à-dire qu'elles ont entre 10 et 12 cm 
de hauteur. Ces plantules peuvent pro­
duire facilement de 5 à 10 boutures par 
tige. Supposons qu'il n'y ait que 5 bou­
tures prélevées par tige; on aura un total 
de 10 boutures par éprouvette. Ces bou­
tures sont immédiatement transplantées 
dans un pot «Magenta»: pot transparent, 
carré, de 6 X 6 X 10 cm de hauteur. 

Après deux à trois semaines de crois­
sance, dix autres boutures peuvent être 
faites. Les plantes du premier pot 
Magenta peuvent aussi produire 3 autres 
boutures (3 pots Magenta), soit un total 
de 12 plantules et 40 boutures (voir 
tableau). Le bouturage est répété deux à 
trois semaines plus tard afin d'obtenir 150 
boutures et 52 plantules. C'est à ce 
moment que le second type de production 
commence. 

Les 150 boutures et les 52 plantules sont 
prélevées, mises à tremper dans l'eau et 

Elle donne 5 à 8% 
plus de lait 

C'est vrai1 Et le STIMOPULS de Westfalia vous 
aide à l'obtenir. La stimulation prétraite favorise 
la descente du lait et permet un égoutlage plus 
complet. Le rendement total de votre troupeau 
s'en trouve grandement augmenté. 

Caractéristiques du STIMOPULS 

• Pulsaleur à STIMULATEUR intégré: massage 
de 40. 60 ou 90 secondes 

• Pulsation de traite 
• Contrôleur de débit à délai de fin de traite 

et à délai d'égouttage réglables 
• Rapport de traite au gré de l'utilisateur 
• Le STIMOPULS de Westfalia convient aussi 

aux salles de traite 

STIMOPULS de Westfalia 

Une plus grande efficacité, un meilleur rendement et une augmenta­
tion des bénéfices. Le tout grâce au STIMOPULS haute-technologie 
de Westfalia. 

Plus encore 1 Westfalia vous offre fout ce qu'il vous faut pour améliorer 
l'efficacité de votre étable à stabulation entravée. Lactoducs. pom­
pes à vide, systèmes de rinçage, réservoirs à lail en vrac, nettoyants 
et désinfectants, tout pour la traite moderne en stabulation entravée. 

Appelez voire concessionnaire Westfalia ou rendez-lui visite dès mainte­
nant Équipez-vous chez celui qui a le savoir-traire. Westfalia! 

D'autres produits Westfalia seront bienlôt annoncés. 

(WESTFALIA) 

LE SAVOIR-TRAIRE 

Westfalia Systemat 
Canada 
Michel Desjardins, agronome 
3169, rue Joseph-Dubreuil 
Lachine, Québec H8T 3H6 
( 5 1 4 ) 6 3 1 - 4 2 8 5 

ou 1 - 8 0 0 - 3 6 1 - 6 0 4 0 
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Les boutures en caissettes 

transplantées directement dans un terreau, 
en caissette. Ces boutures produites en 
milieu stérile et transférées en milieu 
semi-stérile nécessitent des précautions 
particulières. Il faut empêcher la conta­
mination en appliquant des fongicides 
contre la fonte des semis. Il faut égale­
ment empêcher le dessèchement du sol 
par l'emploi de couvercles transparents ou 
d'un système de brumisation automatique. 

Le temps nécessaire pour l'enracine­

ment et la production de plantes pouvant 
produire un minimum de deux boutures 
est entre 3 et 4 semaines. Ces jeunes plan­
tes en caissette seront beaucoup plus for­
tes, vigoureuses, lignifiées, ce qui per­
mettra de faire les bouturages à toutes les 
deux semaines. Ces plantes en caissettes 
peuvent être accessibles pour un grand 
nombre de personnes voulant produire 
eux-mêmes leurs plants de base. Les 100 
plantes de chaque caissette sont alors bou-

Production de plantes de pomme de terre 
par bouturage i le t ige 

Type Nombre Etape Contenants Nombre 

de de de multi­ total de 
produc­ semaines plication plantes 
tion 

Eprou­ Pot Caissette 
vette Magenta (100 

(2 plan­ (10 plan- plantes) 
tules) tules) 

I 0 1 1 1 12 

2 à 3 2 1 5 52 

2 à 3 3* 1 22 200 

2 à 3 4 - 105 1 050 

I I 2 à 3 3* 2 200 

3 à 4 4 - 6 600 

2 5 - 20 2 000 

2 6 - 70 7 000 

2 7 - 240 24 000 

2 8 - 820 82 000 

2 9 - 2 800 280 000 

* C'est à / 'étape 3 que commence la production en caissette. 2 caissettes de 100 plants. 

Le centre spécialisé peut également remultiplier afin de produire 5 fois plus de caissettes et encore 

plus selon les besoins. 

ACTON VALE (514) 546-3207 

Les Équipements Acton inc. 

ALMA (418) 662-6511 

Les Équip. Gagnon & Morin Inc. 

BLACK-LAKE (418) 423-4737 

Garage P.E. Nadeau 

COATICOOK (819) 849-4465 

Service Ag. Orner Madore inc. 

LA PATRIE (819) 888-2208 

Garage Charles Verret inc. 

LA SARRE (819) 333-2481 

Donia Trudel Enr. 

LAURIER STATION (418) 728-4534 

Les Entreprises Michel Girouard inc. 

LOUISEVILLE (819) 228-4848 

Machinerie Patrice Ltée 

MONT-JOLI (418) 775-3500 

Garage P.E. Anctil Ltée 

MARIEVILLE (514) 460-4441 

Ostiguy Équipement Inc. 

SABREVOIS (514) 346-6663 

Équipements Guillet inc. 

ST-ANDRÉ (418) 493-2060 

Garage N. Thiboutot Inc. 

ST-ANDRÉ AVELIN (819) 983-2016 

Garage André Parisien Inc. 

ST-CYPRIEN (418) 963-2647 

Alcide Ouellet & Fils Inc. 

ST-GERVAIS (418) 887-3327 

Frs. Goulet & Fils Inc. 

ST-GUILLAUME (819) 396-2185 

Machinerie C. & H. Inc. 

ST-HERMAS (514) 258-2448 

J. René Lafond Inc. 

ST-LUDGER (819) 548-5850 

Mach. Reginald Gagnon Ltée 

STE-MARIE (418) 387-2377 

Faucher & Faucher Inc. 

STE-MARTINE (514) 427-2339 

Les Équipements Colpron Inc. 

ST-ROCH (514) 588-2055 

A. Henri & Fils Inc. 

VARENNES (514) 652-2552 

René Riendeau Inc. 

WARWICK (819) 358-2217 

Champoux Machineries Enr. 

GÉRANT DES VENTES 
DU QUÉBEC 

Onil Dumont 
C.P. 371 

St-Paul D'Abbotsford 
JOE 1A0 

(514) 379-5071 
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NOUVELLE 
ÛÉNÉMTIOIII 

Qu'il s'agisse de tracteurs de la série 60, 70 ou 80, tous 
les nouveaux tracteurs Landini ont été conçus pour leur 
donner plus de fiabilité et de facilité de conduite que jamais. 
Ces nouvelles séries Landini comblent les besoins du 
cultivateur d'aujourd'hui, soucieux du coût et des frais. 

Moteur Tous ces tracteurs sont actionnés par des 
diesels Perkins de renommée mondiale. Ces moteurs robustes 
et fiables donnent une performance hors pair dans les conditions 
de travail les plus exigeantes. Le coupe élevé à peu de tours-
minute assure la flexibilité d'utilisation et c'est la forte réserve de 
couple qui a justement acquis à Perkins sa renommée mondiale. 

Transmission La boite standard à 12 vitesses 
synchronisées comporte des améliorations sensibles comme les 
engrenages hélicoïdaux, l'excellente synchronisation, le choix 
plus facile des vitesses, le fonctionnement silencieux et la grande 
fiabilité. Des options sont offertes: sous-multiplication, 

surmultiplication, navette synchrone de marche arrière et un tout 
nouvel engrenage de vitesse lente. 

Essieu à 4 roues motrices Le 
nouvel essieu avant à 4 roues motrices est une des 
maîtresses caractéristiques des tracteurs des séries 
nouvelles. Une nouvelle conception avancée du boîtier 
accroît la capacité de charge, et le différentiel à 
autoblocage assure que plus de puissance réelle 
est transmise aux roues avant pour accentuer la 
traction. L'angle de braquage a été porté à 50° et 
l'oscillation de l'essieu est de 12°, ce qui rend la 
manoeuvre et la réaction excellentes dans toutes les 
conditions. 

Les nouveaux tracteurs des séries 
SO, 70 et 80 Landini existent dans 
une gamme de 42 à 74 HP à la prise 
ie force''. Renseignez-vous à 

auprès du concessionnaire 
Mdini. 

a x é e s u r l a 

p u i s s a n c e , 

l ' é c o n o m i e 

e t l a f i a b i l i t é 

® 

Landini au service du monde agricole depuis 1884 

'Puissance estimée par le constructeur. 



Schéma d'une multiplication par bouturage 
de tige en caissette de 100 plantes 

Nombre de 
plantes 

a: caissette de plante-mère. 
b: multiplication par 2 de la caissette de plante-mère, 
c: multiplication par 3 de la caissette de plante-mère bouturée une fois, 
d: multiplication par 4 de la caissette de plante-mère bouturée deux fois, 
e: caissette peu utilisable. 

turées pour donner 400 nouvelles boutu­
res soit un total de 600 plantes et boutu­
res. Après 15 jours de croissance, on 
rebouture les 600 plantes: les 400 plus 
jeunes produisent 800 nouvelles boutures 

alors que les 200 plantes des deux pre­
mières caissettes donnent facilement 600 
nouvelles boutures pour un total de 2 000 
boutures et plantes. 

La multiplication peut se poursuivre 

selon les objectifs de production, uTder̂  
nière étape de bouturage sera effectuée en 
pots individuels de différentes grandeurs 
Nous avons utilisé des pots de 7 et 10 cen­
timètres avec une ou deux boutures et les 
rendements et calibre de semence ainsi 
produits ont été très satisfaisants. Des 
contenants de quelques centimètres sont 
à l'essai cette année. 

Après ce dernier bouturage, on laissera 
le temps aux boutures de faire des raci­
nes, soit deux à trois semaines avant de 
les transplanter au champ. Cette trans­
plantation se fait à la fin de juin et néces­
site de l'irrigation sous nos conditions. La 
récolte s'effectue à la fin de septembre et 
les plantes doivent être protégées des 
maladies et insectes par des traitements 
appropriés afin de conserver la qualité 
sanitaire et de répondre aux normes de la 
certification de la semence. 

Cette technique de production permet 
la multiplication rapide de plants pour 
transplanter au champ dès la première 
année un nouveau cultivar. Cette semence 
peut servir pour tout genre d'essai: adap­
tation, la régie de défanage, de résistance 
aux maladies et d'évaluation par les indus­
tries et le consommateur. 

La décision de produire 10 000, 20 000 
ou 100 000 plants au champ reviendra au 
producteur et sera fonction des marchés 
visés: recherche, transformation, con­
sommation. • 

UNE MONTEE 
SUPER-SOUDE MUNIE 
D'UNE CHAÎNE 
ULTRA-ROBUSTE! 
ÇA C'EST UN BON CHOIX. 
Choisir Idéal, c'est choisir du solide et... de 
l'expérience. Car Idéal fut la toute première 
entreprise à fabriquer des montées 
d'écureurs au Canada. Et tout récem­
ment, Idéal était aussi la première au pays 
à fabriquer une chaîne capable de résister 
à près de 50 000 livres de tension. 

Machinerie 
Idéale 
C.P. 360 
1100. rue Leclaire 
Sainl-Cesaire (Québec) 
JOL MO 

(514) 469-3133 

Idéal fabrique 4 différents modèles de montée d'écureurs: 
l'Orbite; la Suspendue; la Structure fixe; la Structure sur 
roues. Toutes aussi solides les unes que les autres et 
toutes disponibles de différentes longueurs. 
Leur atout le plus intéressant, c'est leur durabilité. Année 
après année, elles demandent un minimum d'entretien et 
fournissent un maximum de rendement. Tout comme notre 
chaîne ultra-robuste, la Force II, dont les mailles de centre 
sont en "8". Et comme l'huile se rend mieux là où c'est 
important, elle dure beaucoup plus longtemps. 

Si vous voulez des produits solides et qui 
ont fait leurs preuves, Idéal a vraiment ce 
qu'il vous faut. 
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N O U R R I R A U L A I T 
C ' E S T P R O D U I R E 

Gcolait 
La meilleure qualité au Canada 

n e m e n t s (PRIMALAITJ aliments d'allaitements 

5 0 0 , M a r t i n e a u 
S t - H y a c i n t h e ( Q u é b e c ) 

T é l . (514) 7 7 3 - 9 9 2 7 



Semez DK 403 et vous pouvez 
avoir besoin d'un nouveau camion 

Si vous s e m e z D K 4 0 3 la saison p r o c h a i n e , v o u s 

seriez m i e u x d ' ê t r e p r ê t q u a n d v i e n d r a la r éco l t e . 

Parce q u ' a v e c u n h y b r i d e q u i r e n d c o m m e celu i -c i , 

v o u s au rez beso in de t o u s les c a m i o n s e t v o i t u r e s 

q u e v o u s p o u r r e z t r o u v e r . 

M a i s , ne p r e n e z pas n o s paro les p o u r des 

faits. Vér i f iez les r é su l t a t s d u C . P . V . Q . 1 9 8 8 

o ù D K 4 0 3 m o n t r e sa s u p é r i o r i t é vis-à-vis les 

au t res hyb r i de s de 2 8 0 0 u n i t é s t h e r m i q u e s . 

D K 4 0 3 possède aussi u n e t ige sol ide et u n séchage nature l 

des p lus rap ides . 

A i n s i , m o n t e z à b o r d avec u n g a g n a n t . D e m a n d e z à 

v o t r e agen t D e k a l b de v o u s m o n t r e r les r e n d e m e n t s du 

D K 4 0 3 dans les parcel les F . A . C . T . 

P r o u v e z - v o u s - l e d o n c . S e m e z D K 4 0 3 et 

o b t e n e z p lus de r e n d e m e n t de vos c h a m p s . 

P lus d e m a ï s , c ' e s t n o t r e façon d ' a l l e r 

p lus loin sur la voie d u succès . 

T o u j o u r s p lus loin sur la voie d u succès 

D E K A L B C A N A D A Inc. 

C . P . 180 • S t e - R o d i c JOH 1 X 0 

D e n i s G i a r d (514) 7 9 9 - 3 4 9 4 



La «ptite vache» pour la grande 
L'ajout de bicarbonate de soude à la ration alimentaire des vaches 
peut être bénéfique pendant la première partie de leur lactation, 
mais devient superflu, voire néfaste, en fin de lactation. 

par Hélène Gadoury et Elliot Block 

L e bicarbonate de soude, on le sait, 
est de plus en plus présent dans les 
étables. La tendance à vouloir des 

rendements plus élevés et une efficacité 
accrue de la production a imposé des 
changements technologiques dans la nutri­
tion et la régie des troupeaux laitiers. Les 
rations à forte teneur en grains contien­
nent beaucoup moins de fibres et plus 
d'aliments fermentes, et les fourrages sont 
hachés de plus en plus finement. 

Ces changements, avantageux du point 
de vue économique, ne sont pas sans cau­
ser certains problèmes, notamment l'aug­
mentation de l'acidité du rumen et la 
diminution du taux de gras dans le lait. 
C'est pour remédier à ces problèmes que 
le bicarbonate de soude est entré dans la 
ration alimentaire des vaches laitières, en 
tant que tampon pour diminuer l'acidité 
du rumen. Peut-être est-il utilisé de façon 
excessive. 

Les recherches sur l'addition de «petite 
vache» à la ration alimentaire des rumi­
nants ont vraiment commencé en 1950. 
Les résultats ont tout de suite été promet­
teurs, mais plusieurs détails restent encore 
à éclaircir. Une étude récente du collège 
Macdonald était destinée à déterminer si 
le produit est efficace durant toute la 
durée de la lactation ou si, au contraire, 
il s'avère inutile de prolonger le traite­
ment au-delà de la période de production 
maximale des vaches. Si tel est le cas, il 
est également nécessaire de déterminer si 
des effets négatifs sur la performance et 
le métabolisme sont observés lors du 
retrait soudain du bicarbonate de soude 
de la ration au moment où la production 
est à son maximum, et si le retrait devrait 
être graduel plutôt que soudain. 

Un groupe de 30 vaches provenant du 
troupeau du collège Macdonald a été 
divisé en trois sous-groupes de 10 vaches 
chacun, pour les besoins de l'expérience. 
Les trois groupes, A, B et C, ont eu la 
même ration alimentaire, comprenant de 
l'ensilage de foin, du maïs-épi humide, 
des suppléments et du bicarbonate de 
soude (0,75% de la ration totale). 

Cependant, à la 13e semaine, alors que 
le groupe A continuait à recevoir du bicar-

Heïène Gadoury et Elliol Block sonl respectivement 
"gronome-vulgarisatrice au Service de l'extension et 
Professeur au département de zootechnie du collège 
Macdonald. 

bonate de soude à 0,75 % de la ration, les 
vaches des deux autres groupes, ont vu 
le bicarbonate soit complètement retiré de 
leur ration, dans le cas du groupe B, soit 
diminué de moitié, dans le cas du groupe 
C. Enfin, à la 14e semaine, le bicarbo­
nate de soude a été complètement retiré 
de la ration des vaches du groupe C. 

En somme, le groupe A a eu droit à une 
pleine ration de bicarbonate de soude tout 
au long de la lactation, et les deux autres 
groupes n'y ont eu droit que pendant les 
13 premières semaines, le produit ayant 
été retiré de façon soudaine de la ration 
du groupe B et de façon graduelle de celle 
du groupe C. 

Comme on pouvait s'y attendre, la pro­
duction de lait durant les 12 premières 
semaines a été identique pour les trois 
groupes. Cependant, au cours de la 

seconde partie de la lactation (semaines 
13 à 32), les vaches continuant à recevoir 
du bicarbonate de soude au taux de 0,75 % 
de la ration ont produit plus de lait, con­
sommé plus de nourriture, et produit leur 
lait de façon plus efficace que celles qui 
ont vu le bicarbonate de soude retiré de 
leur ration, que ce soit graduellement ou 
brusquement. De plus, durant cette 
période, les vaches du groupe A ont rega­
gné plus de leur poids perdu en début de 
lactation que les deux autres groupes. 

Ces différences peuvent être expliquées 
en partie par le fait que le contenu du 
rumen est beaucoup plus acide chez les 
vaches privées de bicarbonate de soude. 
Lorsque le niveau d'acidité dépasse une 
certaine valeur, les bactéries du rumen 
perdent de leur efficacité à digérer le con­
tenu stomacal. Ceci cause un problème. 
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CUB 
DU TRAVAIL BIEN FAIT 

Depuis plus de 18 ans, WIC n'a cessé d' innover pour vous offr ir des équi­
pements des plus performants qui vous épargnent du temps. Le succès 
de W I C est dû: 

à la grande qual i té de ses pro­
d u i t s ( c o n c e p t i o n , s o l i d i t é , 
fonct ionnement facile et sécu­
rité d'opérat ion) 

• à son excellent service après-vente 
assuré par un vaste réseau de détai l ­
lants W l C à la grandeur du Québec 
et de l 'Amérique du Nord. 

CHARIOT À BALLES RONDES WIC: 
- Nouveau nourrisseur mis au point 

par Wic 
- Permet de transporter et dérouler 

les balles rondes devant les 
animaux. 

- Contrôle le débit de fourrage 
- Est muni d'un treuil mécanique 

pour un chargement sans effort de 
la balle. 

NOURRISSEURS MOTORISÉS WIC: 
Robustes, pratiques, faciles à conduire 
dans les passages étroits 
Offerts avec vidange par le haut ou par 
le bas, sur un ou deux côtés. 

HACHE-PAILLE WlC: 
Couteaux à haut rendement faci lement 
changeâmes 
Coupe la paille à la longueur souhaitée en un 
temps record 
Utilisé pour étable, fraisière et paysagement 

BROYEUR À GRAINS WlC: 
- 2 ensembles de 2 rouleaux ajustables, 

au choix 2 types de rouleaux 
- 2 à 6 distributeurs d' ingrédients 
- De grande capacité, silencieux, précis, 

fiable et économique 
- Contrôle électromatique ou par ordina­

teur des fonctions (1 à 99 recettes). 

Pour plus d'informations 
consultez un de nos nombreux détaillants 

MOULANGEURS WlC: 
- Mouture précise et facile à calibrer 
- Au choix: 4 types de moutures par grille 

tambour 
- 3 à 6 distributeurs d' ingrédients 
- Contrôle électromatique ou par ordinateur des 

fonctions (1 à 99 recettes). 

ÉPANDEURS À PURIN WlC: 
- Bec gicleur pour un épandage large et 

uniforme 
• Remplissage par l'arrière, pompage par 

l'avant 
Robuste, facile d'entretien 

• 2 modèles: Régulier ou Surbaissé (meil­
leure stabilité et visibilité arrière) 
En opt ion: enfouisseurs pour un épan­
dage en post émergence et en 
profondeur. 

CUIH 
7 8 4 , P r i n c i p a l e , W i c k h a m , O C , J O C 1 S 0 

T é l . : ( 8 1 9 ) 3 9 8 - 6 8 2 2 — F a x : ( 8 1 9 ) 3 9 8 - 5 2 2 7 

car la digestibilité de la ration étant 
réduite, l'ingestion de nourriture par les 
vaches est limitée, à cause du volume du 
rumen qui est plus élevé à tout instant 

En fin de lactation (semaines 33 à 44) 
les résultats ont cependant été inversés 
Durant cette période, les vaches qui ne 
recevaient pas de bicarbonate de soude 
(groupes B et C) étaient alors favorisées 
car même si l'ingestion d'aliments était 
la même d'un groupe à l'autre, les vaches 
du groupe A produisaient moins de lait 
et regagnaient moins de poids que celles 
des groupes B et C. 

De plus, à cause de cette production 
légèrement moins élevée pour une inges­
tion d'aliments similaire à celle des autres 
groupes, les vaches du groupe A avaient 
une efficacité de production réduite. Si on 
combine ces résultats avec la tendance des 
vaches du groupe A à gagner moins de 
poids, on peut alors présumer que les 
matières nutritives sont pauvrement assi­
milées lorsque le bicarbonate de soude 
accompagne la ration des vaches en fin 
de lactation, soit à cause d'une digestibi­
lité réduite, soit à cause de changements 
dans le métabolisme. 

Cette performance réduite n'était pas 
reliée au taux d'acidité du rumen, puis­
que celui-ci ne différait pas entre les grou­
pes de vaches en fin de lactation, peu 
importe la diète. Le rumen ne nécessitant 
pas de tamponnage additionnel dans la 
dernière partie de la lactation, l'excès de 
bicarbonate de soude lui-même semble 
avoir été la cause de ces résultats, 
puisqu'il peut avoir causé des dérange­
ments dans les intestins et le sang. La 
digestion intestinale et l'utilisation des 
matières nutritives par les cellules ont 
ainsi été restreintes. 

La santé des vaches, tout au long de 
l'expérience, est demeurée excellente, et 
le rendement en lait, très élevé. Seule la 
performance a été affectée par les diffé­
rents traitements. Soulignons que les 
vaches étaient nourries deux fois par jour, 
et que le fourrage et le grain leur étaient 
servis séparément. Par conséquent, l'uti­
lisation d'une ration totale mélangée ou 
des repas plus fréquents pourraient modi­
fier les résultats. Le fourrage et le grain 
de la ration étant tous deux ensilés, il est 
possible que les conclusions d'une telle 
expérience eussent été différentes si la 
diète des productrices avait été composée 
d'aliments non ensilés. 

Par ailleurs, aucune des vaches prenant 
part à l'expérience n'a montré de dimi­
nution de gras du lait, tous les tests don­
nant des valeurs plus élevées que 3,6%. 
Par conséquent, les résultats obtenus sont 
des effets spécifiques au bicarbonate de 
soude, sur des fonctions autres que celle 
de la synthèse du gras du lait. Enfin, on 
peut conclure de cette expérience que e 
retrait du bicarbonate de soude de la 
ration, qu'il soit brusque ou graduel, n a 
aucun effet négatif sur la performance ou 
le métabolisme des vaches. • 
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p r o d u c t i o n l a i t i è r e 

Avant de former 
une compagnie 
...il faut être conscient de toutes les implications. 

Laurier Carrier et Louiselle Pelletier, de Saint-Augustin, 

en savent quelque chose. 

par Aubert Tremblay 

« 
mall is beautiful», se disent 
aujourd'hui Louiselle Pelletier 
et Laurier Carrier devant leur 

petite ferme, à Saint-Augustin. Plus ques­
tion pour eux d'investir dans des projets 
d'envergure, la triste expérience qu'ils ont 
vécue au sein d'une compagnie agricole 
à tendance expansionniste est encore trop 
fraîche dans leur mémoire. 

«C'est incroyable comme on s'est sen­
tis légers sur notre nouvelle ferme, libé­
rés du stress de la compagnie», dit 
Louiselle Pelletier. 

«On en est sortis très riches... d'expé­
rience», ajoute Laurier Carrier, un sou­
rire sarcastique aux lèvres. Car pour ce 
qui est de l'argent, le couple de produc­
teurs estime avoir perdu quelques plumes 
dans leur aventure d'actionnaires. 

Il faut dire que la séparation semble 
avoir été assez pénible. Les deux parties 
ne s'entendaient pas sur le montant 
d'argent attribuable à ceux qui partaient. 
On a failli faire appel aux tribunaux pour 
régler le différent. Mais les Carrier-
Pelletier, après neuf mois de discussions, 
ont finalement accepté l'offre des autres 
actionnaires. 

Tout ça à cause d'une charte pas tout 
à fait assez bien rédigée et des objectifs 
qui manquaient de clarté... 

Une compagnie qui 
grandit vite 

L'histoire commence au Témiscouata 
en 1973. A cette époque, le climat social 
dans cette région modeste de la province 
était plutôt aux regroupements et à la coo­
pération, si on en croit les Carrier-
Pelletier. Le couple, qui cherchait une 
plus grande sécurité, a décidé de s'asso­
cier à deux autres producteurs pour fon­
der une compagnie. 

«On n'avait pas encore de relève, expli­
que Laurier Carrier, en cas de grosse mal­
chance, il n'y avait personne pour nous 
remplacer .» 

Comme l'esprit était à la coopération. 

Laurier Carrier et Louiselle Pelletier ont appris qu'avec une bonne gestion, il est 
possible de vivre à l'aise avec 110 hectares et trente vaches. 

on a décidé d'accorder un vote par action­
naire, indépendamment de l'apport initial 
de chacun. 

Le système fonctionnait bien, et la com­
pagnie a grandi. Mais l'expansion se fai­
sait trop vite aux yeux de Laurier Carrier, 
qui s'occupait surtout des animaux. «Il y 
avait 200 animaux au début, précise-t-il, 
quand on est parti il y en avait 350. Tout 

l'argent que la compagnie gagnait était 
réinvesti. Je travaillais trop pour trop 
peu.» 

«Une des raisons pour lesquelles on a 
formé la compagnie, fait remarquer Loui­
selle Pelletier, c'était justement qu'on 
voulait avoir un peu plus de temps à 
nous...» Mais cet objectif, semble-t-il. 
n'était pas perçu de la même manière par 
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ALEXANDRIA Ontario 
525-3693 

LOUISEVILLE ST-LUDGER 
R & R Sport Sales 525-3693 Machineries Patrice 228-4848 Les Ent. Richard Fluet 548-5893 
AMOS 

732-5221 
MAGOG STE-MARTINE 

LP. Cloutier 732-5221 Rofrex Hydraulique 843-5988 Équip. Lazure & Riendeau 427-3612 
BEAUCEVILLE EST 

774-9112 
MASCOUCHE ST-MATHIAS 

658-1800 Station Serv. RM. Carrier 774-9112 Grand Ligne Moto 477-9280 Gar. Raoul Tétrault & Fils 658-1800 
BERTHIER 

836-3967 
MONT ST-GRÉGOIRE ST-PASCAL 

492-3632 Garage A. Garceau & Fils 836-3967 Les Équipements Jette 347-5158 Jean Morneau 492-3632 
BONSECOURS 

532-4622 
N.D. D'HÉBERTVILLE ST-PIE DE BAGOT 

772-5308 Garage C Lussier 532-4622 Antonelli Villeneuve & Fils 344-1741 Garage Noel Bernier 772-5308 
CASSELMAN Ontario 

764-5406 
NICOLET ST-PIERRE-DES-BECQUETS 

263-2464 Laflèche Sales & Service 764-5406 Ctre Agri. Nicolet Yamaska 293-4441 Réjean Tétreault 263-2464 
CHICOUTIMI 

543-4673 
POINTE-AU-PÈRE ST-POLYCARPE 

265-3340 Mini Mécanigue Saguenay 543-4673 Équip. André Bellavance 723-2747 Gaétan Desrochers 265-3340 
COATICOOK 

849-6836 
REPENTIGNY STE-BRIGITTE DES SAULTS 

336-4929 J.M. Chagnon 849-6836 Atelier Multi-Services 581-6070 Machineries Faucher 336-4929 
DRUMMONDVILLE RICHMOND STE-ROSALIE 

773-5631 Les Équipements Thivierge 398-7445 Les Équip. David Taylor 826-5101 Machineries Y. Cadotte 1988 773-5631 
GRANBY 

378-0046 
RIGAUD TROIS-RIVIÈRES 378-3472 Les Équipements Pontbriand 378-0046 Le Bricotilleur 451-0126 Mach. Baron & Tousignant 378-3472 

HEMMINGFORD STANBRIDGE STATION UPTON 
549-5811 Michel Struthers 247-2648 Équip. Messier & Frères 296-8212 Les Équip. Adrien Phaneuf 549-5811 

HUNTINGDON 
264-5198 

ST-ANDRÉ AVELLIN VARENNES 652-2552 Équip. de Ferme Kelly's 264-5198 Les Équipements St-André 983-2229 René Riendeau 1986 652-2552 
JOLIETTE 

756-8844 
ST-FELICIEN VICTORIAVILLE 752-2594 Petits Moteurs C Charette 756-8844 Équipement M. Potvin 679-1751 Garage Maurice Leblanc 752-2594 

LAVAL OUEST 
627 0960 

ST-FRANÇOIS XAVIER WARWICK 358-2242 Beaudoin Équipement 627 0960 Atelier Le K 845-7770 Maurice Martel 358-2242 
LENNOXVILLE ST-GUILLAUME WATERLOO 539-1056 Georges Delisle 569-9821 Claude Joyal 396-2161 André Labrecque 

539-1056 
LEVIS 

835-1552 
ST-JOVITE WILLIAMSTOWN, Ontario 931-1313 Lefebvre Équipement 835-1552 Ctre Moteur 2 & 4 temps Glendale Outdoor Equip. 931-1313 

LONGUEUIL 
468-6837 

François Provost 425-5987 YAMASKA EST 789-2444 A. Jean 468-6837 
François Provost 

Clinique de L'auto Yamaska 
789-2444 

FRANCHISES DISPONIBLES: L e s d i s t r i b u t i o n s I t p p 9 9 5 5 J e a n R a n t D p e r h a m n c I n r h i n o MQT 1 P C • « ! • 



Le troupeau est en voie de devenir un troupeau de Holstein pur-sang. Sur la photo: 
David, un des fils des Carrier-Pelletier. 

l'ensemble des actionnaires. Et les diffé­
rences de points de vue ne sont apparues 
que peu à peu, au fil des ans. 

«Des petits différends se présentent tous 
les jours, dit Laurier Carrier, parfois tu 
mets de l'eau dans ton vin, mais il vient 
un temps où ça ne goûte plus rien!» 

C'est en 1979 que le couple s'est fina­
lement rendu à l'évidence: le vin était 
devenu trop fade. En août, ils ont annoncé 
leur intention de se retirer, ce qui a évi­
demment soulevé le problème de l'éva­
luation de la partie de l'entreprise leur 
revenant de droit. Entre le montant 

demandé par les Carrier-Pelletier et celui 
offert par les autres actionnaires, l'écart 
était énorme. Trop grand, du moins, pour 
en arriver facilement à une entente à 
l'amiable. 

La charte, comme il se doit, précisait 
les modalités de retrait. Un recours à des 
arbitres y était prévu. Mais une clause 
dans le texte mentionnait qu'il était pos­
sible de passer outre à ces procédures s'il 
y avait un accord en ce sens chez des 
actionnaires représentant plus de 60 % 
des actions. 

Cette précision, qui diminuait considé­
rablement les chances du couple d'en 
venir à un règlement qui lui était favora­
ble, a convaincu les Carrier-Pelletier de 
renoncer à recourir aux tribunaux. 
D'autant plus que, pendant ce temps, 
l'échéance de l'offre d'achat qu'ils avaient 
faite pour leur nouvelle ferme appro­
chait. 

Ils avaient alors 37 et 39 ans. «Cet âge-
là, c'est un tournant, dit Laurier Carrier, 
jusqu'à la quarantaine tu défriches puis 
tu te stabilises, nous, il a fallu recommen­
cer à défricher.» 

Au fond, le couple ne semble plus 
regretter son aventure. «Mon seul regret, 
c'est qu'on ne s'est pas payé de salaire 
pendant ces années-là», dit philosophique­
ment Laurier Carrier. 

Aujourd'hui, riches de leur expérience, 
les Carrier-Pelletier savent ce qu'ils veu-

ONGUENT POUR PIS du Dr Nayl 
EN CAS DE TRAYONS ENDOLORIS, DE COUPUREÎ 

DE CONTUSIONS ET DE BRÛLURES 

L'UDDER BALM du Dr Naylor est 
l'onguent antiseptique fiable pour le 
pansement facile des blessures. C'est 
un onguent spécialement formulé par 
un vétérinaire pour aider à conserver 
l'humidité naturelle de la peau du pis 
tout en calmant la douleur et en 
maintenant le pis et les trayons doux 
et en santé. 

L'onguent UDDER B A L M du Dr 
Naylor est excellent pour le massage 
complet du pis, le traitement des 
trayons endoloris, les coupures, 
contusions, brûlures par le vent et 
coups de soleil. Emballé dans notre 
boîte traditionnelle de 9 on ou dans 
notre seau pratique de 32 on tout 
nouveau. 

Comme toutes les spécialités du 
Dr Naylor pour troupeaux laitiers, l'onguent UDDER BALM est formulé, 
fabriqué, emballé et vendu par des gens qui connaissent l'industrie lai­
tière et s'en préoccupent. 

Comme depuis plus de 50 ans, la gamme complète des produits du Dr 
Naylor est en vente chez les marchands d'aliments du bétail et de fourni­
tures agricoles et chez les vétérinaires. Distribution au Canada: SANOFI 
Santé animale CANADA INC., Victoriaville (Qc) G6P 1B1. 

Toujours gagnant! 
A g r i c u l t e u r s , 

vous a imer iez avo i r . . . 
une clôture plus puissante? 

un meilleur rendement? 

plus de têtes à l'acre? 
une rotation de 4 0 jours et plus? 

Obtenez le avec... 
le programme de subdivision Gallagher ~ 
le système complet de clôture électrique 
pour tous les besoins particuliers. 
GALLAGHER POWER FENCING SYSTEMS 
P. O. BOX 576, OWEN SOUND ONT. N4K 5R1 
(514) 645 -3055 
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QUAND VI 
DE CHOISIR LE MEILLEUl 

VOYEZ D'ABORD CEI 
ARGUMENTS LA PLUS GRANDE PUISSANCE 

STANDARD QUI SOIT OFFERTE. 

Quel est le meilleur grand pick-up d'une 
demi-tonne? On peut débattre cette ques­
tion de bien des façons. Mais certains 
arguments sont plus forts que d'autres. 
La puissance, par exemple, en est un. Les 
grands pick-up General Motors d'une 
demi-tonne offrent une plus grande puis­
sance standard que tout autre grand 

pick-up sur le marché. Le 
V6 Vortec de 4,3 L, à injection 
électronique de carburant, 
développe une puissance de 
160 chevaux. Ce moteur 
nouvellement perfectionné 
développe 15 chevaux de 
plus et 35 chevaux de plus 
que les moteurs standard de 
Ford et de Dodge. Trois 
moteurs V8 et deux moteurs, 
diesel complètent le choix 
de puissance. À toute cette 

puissance s'ajoutent des freins avec de 
grands disques à l'avant et de robustes 
tambours à l'arrière, en plus d'un système 
de freinage antiblocage aux roues arrière 
standard. Toutefois, les données sur la; 
puissance ne sont qu'un point de départ. 
Voici d'autres données et arguments-qui 
vous aideront à choisir le grand pickaip 
qui vous convient parfaitement et vous 

révéleront pour­
quoi General 
Motors construit 
le meilleur pick-up qui soit. 

UN ARGUMENT SOLIDE: 
UNE GAMME COMPLÈTE 

DE CHARGES UTILES. 

Les grands pick-up GM sont 
livrables en modèles à 
2 ou à 4 roues motrices, 
équipés du système 
standard "Insta-Trac" 
permettant de passer de 2 à 
4 roues motrices pendant que vous roulez 

La gamme dechalgi 
utiles est vraimert M 

plus complètes av( ni 
modèles d'une demi RR 
de trois quarts de ti ;, 

et d'une tonne, y coip; 
le "Big Dooley"àrouesalp 

jumelées dont la charge utile pL 
atteindre 2 322 kg (5120 lb). Les P| 11 

totaux s'échelonnent de 2 359 kg (5 i 
à 4536 kg (10000 lb). De plus, ils si Ç 
dotés d'un cadre robuste entièreme ] 
soudé comprenant une section en c ~ 
ultra-solide sous le moteur, d'une tôl B 
à double paroi, de panneaux extérie,< 

en acier galvanisas 
deux côtés (saufi _ 

et d'un espace! i 

: 



LE TEMPS 
K-UP GRAND FORMAT, 

VOUS OFFRE LES 
LUS FORTS 

alges de pleine grandeur entre 
iments de roues. Grâce au 
»nent à deux niveaux, vous 
îïmême transporter deux 
», chacune à sa place, 
«raison des grands 
«pour leur charge 
|JJS fera opter pour 

Motors... à coup sûr. 

probablement 
votre choix sur 
un grand pick-up 

General Motors. 
Pour obtenir les catalogues des 

camions GM ou des renseigne­
ments sur la LOCATION PLUS" 
téléphonez en tout temps au 
1 800 465-3273. 

IÈTOTAL 
Chargement à deux niveaux 

P.ARINF PLUS SPACIEUSE. 
PINS GRANDE VISIBILITE. 

I jbine offre plus d'espace aux 
et pour les jambes que celle des 

As Ford et Dodge. Les portes sont 
figes, le plancher est plus bas et la 

est meilleure grâce à une surface 
lus grande de 33 % que celle des 

is GM antérieurs. 
•ut vous est offert dans une carros-
|ix lignes arrondies et aérodyna-

Pour être plus efficace au travail 
irésistant pour des années à venir, 

| pick-up GM est le seul à avoir été 
iné, repensé techniquement et 

ionstruit de A à Z. C'est un excellent 
int de départ. Si vous analysez 
'abord les données, vous porterez 

G A R A N T 
D E 3 A N S / 8 0 0 0 0 K M 

BOÎTE AUTOMATIQUE 
SANS SUPPLÉMENT'OU RABAIS 

DE 750$ SUR LE RD.S.R 
POUR DES VÉHICULES 1989 MUNIS 

D'ÉQUIPEMENTS SPÉCIAUX PRÉÉTABLIS. VOIR UN 
CONCESSIONNAIRE POUR TOUS LES DÉTAILS. 

LE VÉHICULE DOIT ÊTRE LIVRÉ AU PLUS TARD LE 
31 DÉCEMBRE 1988. 

* Boîte automatique offerte sans supplément pour les grands 
pick-up C/K neufs 1989. General Motors a réduit de 750$ 
le prix de détail suggéré par le fabricant pour le grand 
pick-up C/K neuf 1989 équipé d'une boîte manuelle 
à 4 ou 5 vitesses. Toutes les taxes de vente 
applicables sont en sus. L'offre est 
réservée aux véhicules achetés et livrés ï 
entre le 1 e r septembre 1988 et le 
31 décembre 1988. Elle est appli­
cable aux véhicules achetés par 
les parcs et remplace les autres 
primes offertes aux parcs. Tous 
les véhicules ne sont pas néces­
sairement disponibles immédiate­
ment à partir du stock du conces­
sionnaire. L'offre comporte une 
participation du concessionnaire. 

GMC 3500 "Big Dooley' 
à cabine allongée 

G M DEVANCE 
LA CONCURRENCE? 

MOTEUR STANDARD PLUS PUISSANT: 
Il développe 15 chevaux de plus 

que celui de Ford et 35 chevaux de plus 
que celui de Dodge. 

CABINE PLUS SPACIEUSE: 
Plus d'espace aux épaules et pour les jambes. 

MEILLEURE PROTECTION STANDARD: 
73% de la tôlerie est en acier galvanisé 

des deux côtés; finition avec couche de base 
et couche transparente. 

PLUS GRANDE POLYVALENCE: 
Système standard "Insta-Trac" pour modèles 
4 x 4 permettant de passer de 2 à 4 roues 

motrices pendant que vous roulez. 

C H A R G E M E N T À DEUX NIVEAUX. 
tComparaison établie d'après les données techniques disponibles 
sur les grands pick-up GMC et Chevrolet d'une demi-tonne, 
le pick-up Ford de série F d'une demi-tonne et le pick-up Dodge 
de série D d'une demi-tonne. 

LES CAMIONS GENERAL MOTORS 
Plus de sens se fient sur eux. 

Chevrolet Cheyenne 4 x 4 



Les quantités de moulée sont déterminées deux fois par mois, par ordinateur. 
Jérôme, un autre des fils, distribue les rations. 

lent. «La première chose qu'on peut 
demander à l'agriculture, dit Louiselle 
Pelletier, c'est de nous procurer du plai­
sir. Il faut aimer ça puisqu'on travaille 
sept jours sur sept.» 

Et si une nouvelle opportunité de fon­

der une compagnie se présentait, le cou­
ple saurait mieux comment s'y prendre. 
Les actions seraient réparties en fonction 
de l'avoir net investi et on prendrait le 
temps de vérifier à deux fois les orienta­
tions de chaque futur actionnaire, histoire 

Entre sociétés et corporations 

Q uand devient-il avantageux defen­
der une compagnie? A part les 

considérations humaines comme la 
bonne entente entre les gestionnaires, 
il faut aussi tenir compte de plusieurs 
aspects financiers. 

Par exemple, du côté fiscal: selon 
un calcul effectué par la firme de 
comptables Samson Bélair, la formule 
de la corporation n'était avantageuse, 
à la fin de l'année 1987, que pour les 
entreprises générant au moins 25 000$ 
de revenus nets par contribuable céli­
bataire. C'est-à-dire qu'un agriculteur 
dont le revenu était inférieur à 25 000$ 
l'an dernier n'avait pas intérêt, du 
point de vue fiscal, à fonder une com­
pagnie puisqu'en le faisant il n'écono­
miserait pas d'impôt. 

Bien sûr, il s'agit d'une généralisa­
tion et chaque cas doit être analysé 
séparément, car rien n'est simple dans 
le domaine fiscal. 

D'autant plus que dans un livre 
publié plus récemment, la même firme 
avance que certaines dispositions de la 
réforme du ministre Wilson risquent 
de défavoriser les corporations. Ce qui 
voudrait dire que le seuil à partir 
duquel il est avantageux de fonder une 
corporation est peut-être plus élevé 
encore. 

Mais d'abord, qu'est-ce qu'une 
compagnie, qu'est-ce qu'une société et 
qu'est-ce qu'une corporation? 

Dans le document écrit par les fis­
calistes de la firme Samson Bélair (il 
s'agit d'une conférence prononcée 

l'année dernière), le mot «compagnie» 
n'est pas utilisé. On emploie plutôt 
trois expressions, correspondant aux 
trois principales formes d'entreprise 
agricole: l'entreprise à propriétaire 
unique, la société et la corporation. 

Grossièrement, la corporation a sa 
vie propre, elle est imposée indépen­
damment de ses actionnaires qui eux, 
ne risquent que l'argent qu'ils ont 
investi au départ. Dans le cas d'une 
société, par contre, ce sont chacun des 
sociétaires qui sont responsables en 
entier de leur entreprise. Ce sont eux 
qui sont imposés à partir des revenus 
que leur procure la ferme. Les taux 
d'imposition sont évidemment diffé­
rents d'un système à l'autre. 

Dans les contrats de corporation, on 
précise le nombre d'actions attribuées 
à chaque actionnaire. Elles peuvent 
être de deux types: les ordinaires et les 
privilégiées. Les premières sont 
accompagnées du droit de vote et leur 
valeur se modifie en fonction de la 
valeur de l'entreprise. Les secondes 
peuvent avoir plusieurs buts, par 
exemple aller chercher du capital sans 
perdre le contrôle de la corporation, 
puisqu'elles n'impliquent pas de droit 
de vote. Leur valeur est fixe. 

Il est donc possible de distribuer 
équitablement les actions votantes 
même si l'avoir investi par chacun est 
différent. Mais un actionnaire qui 
débourse plus que les autres peut avoir 
intérêt à se réserver un poids plus 
important pour les prises de décisions. 

Allez voir 

l'équipement New Holland 
chez un des concessionnaires suivants: 

Aima 
J. B. Maltais Ltée 
Black Lake 
G. Guillemette Inc. 
Cap Santé 
Richard Piché Inc. 
Chicou.timi 
Gobeil Équip. Ltée 
Dalhousie Sta 
Fernand Campeau & Fils 
Drummondville 
Machinerie Simard Inc. 
Granby 
Aubin i St-Pierre Inc. 
Huntingdon 
Les Equip. Bonenberg Inc. 
Iberville 
Guillet & Robert Inc. 
Lachute 
B. Lussier Inc. 
Lennoxville 
Équip. B. Morin Inc. 
Maskinongé 
Équip. G. Gagnon Inc. 
Montmagny 
Équip. Bolduc Inc. 
Nanierville 
SCA du sud de Montréal 
Parisville 
Henri Côté & Fils Inc. 
Pike River 
Guillet & Robert Inc. 
Pointe-au-Père 
Gar. Daniel Lévesque Inc. 
Rivière-du-loup 
Équip. Agricole KRTB Inc. 
St-Agapit 
Machineries Jean Roy Inc. 
St-Célestin 
C Lafond & Fils Inc. 
St-Eustache 
Gar. Bigras Tracteur Inc. 
St-Gervais 
FRS Goulet et Fils Inc. 
St-Guillaume 
Machinerie St-Guillaume 
St-Hyacinthe 
Aubin & St-Pierre Inc. 
St-Jacques 
Les Equip. Bruno Roy Inc. 
St-Jean-de-0ieu 
Garage Y. Sirois & Fils Inc. 
St-Laurent 
Les Équip. Manutech (Mont) 
St-Lpuis-de-Gonzague 
Les Équip. St-Pierre Inc. 
St-Narcisse 
Trudel & Piché (AG) Inc. 
St-Rémi 
Gar. J. L. Leirançois Inc. 
St-Thomas Joli 
Raymond Lasalle Inc. 
St-Victor 
Les Équip. AG L. Boucher Inc. 

Ste-Foy 
Les Équip. Manutech Inc. 
Ste-Hénédine 
J. Dubreuil & Fils Ltée 
Varennes 
Équipements Inotrac Inc. 
Victoriaville 
Maheu & Frères Limitée 
West Brome 
Machinerie Agri Page Inc. 
(514) 263-1700 
Wotton Équip. Proulx & Raiche Inc. (819) 828-2661 

(418) 668-5254 

(418) 423-4737 

(418) 285-1811 

(418) 549-3956 

(514) 269-2737 

(819) 474-1910 

(514) 378-9822 

(514) 264-6673 

(514) 347-5596 

(514) 562-4124 

(819) 569-9611 

(819) 227-2245 

(418) 248-0458 

(514) 245-3801 

(819) 292-2000 

(514) 248-4311 

(418) 775-2218 

(418) 867-1062 

418) 888-5111 

819) 229-3664 

514) 473-1470 

418) 887-3327 

819) 396-3088 

514) 774-5356 

514) 839-7244 

418) 963-2122 

514) 332-3911 

514) 371-0920 

418) 328-3788 

514) 454-2233 

514) 756-2121 

418) 588-6891 

418) 871-1555 

418) 935-3633 

514) 652-6991 

819) 752-5575 

0 
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JBS3» 

Epandez toutes sortes de 
filmier sûrement, efficacement 

Les é p a n d e u r s à d é c h a r g e la té ra le N e w 
Holland m a n i p u l e n t le f u m i e r d é t r e m p é 
rapidement et p r o p r e m e n t . E t ils é p a n d e n t 
aussi le fumier d e volai l le , d e s t abu la t i on 
libre, d 'enclos o u d e r igole d e s n e t t o y e u r s 
d'étable. 

Garantie de 10 ans du réservoir 
Cette garant ie vous d o n n e u n e p r o t e c t i o n 

de dix ans con t r e la r o u i l l u r e d e r é se rvo i r 
d'un travers à l ' a u t r e . D e l 'ac ier d e g r a n d e 
force résistant à la c o r r o s i o n , à d ' a u t r e s 
endroits de l ' é p a n d e u r , a s s u r e u n e d u r a ­
bilité et p e r f o r m a n c e m a x i m a l e s . 
Manipulation propre 

Les ral longes facul ta t ives d e p a r o i s e n 

f o r m e d e " b o c a l à p o i s s o n s " p e r m e t t e n t de s 
c h a r g e s m a x i m a l e s . El les son t pa r t i cu l i è r e ­
m e n t c o m m o d e s p o u r le t r a n s p o r t d u 
fumie r d é t r e m p é . P e n d a n t le t r a n s p o r t , 
elles d i r i gen t la c h a r g e vers le c e n t r e d e 
l ' é p a n d e u r , r é d u i s a n t l ' é c l a b o u s s e m e n t . Si 
la h a u t e u r d e c h a r g e m e n t es t u n p r o b l è m e , 
ou si vous c h a r g e z d a n s de s e spaces 
r e s t r e i n t s , vous v o u d r e z p e u t - ê t r e chois i r 
les ra l longes facul ta t ives d e pa ro i s p l u s 
basses d e q u a t r e p o u c e s . 

B i en e n t e n d u , la du rab i l i t é et u n s ty le 
r a i s o n n a b l e n e son t q u e la m o i t i é d e 
l ' e n s e m b l e to ta l d e va leur q u e vous o b t e n e z 
l o r s q u e vous ache t ez d e F o r d N e w H o l l a n d . 

U n e exce l len te va leur d e r ep r i s e e t d e s 
p ièces et serv ice d e q u a l i t é font auss i p a r t i e 
d u m a r c h é . Al lez voir v o t r e c o n c e s s i o n n a i r e 
F o r d N e w H o l l a n d dé s a u j o u r d ' h u i . 



de s'assurer qu'elles concordent. 
D'ailleurs, avant de s'installer sur leur 

nouvelle ferme, les deux agriculteurs ont 
d'abord signé un contrat de société en 
bonne et due forme. Ils ont convenu 
ensemble, officiellement, d'un seul et 
même objectif précis, tout en se parta­
geant équitablement les pouvoirs. 

«Là-bas, au Témiscouata, on partait 
avec des habitudes différentes, des métho­
des de travail différentes, note Laurier 
Carrier, peut-être que des jeunes qui n'ont 
pas encore beaucoup d'expérience ont 
plus de chances de réussir, en partant sur 
le même pied, à forces égales.» 

Quoi qu'il en soit, les Carrier-Pelletier 

se sentent aujourd'hui très à l'aise sur leur 
petite ferme. Les quatre enfants suivent 
les cours de formation de leur choix et 
sont entièrement libres de prendre ou non 
la relève de leurs parents. Ces derniers, 
de leur côté, prennent le temps de suivre 
des cours eux aussi, entre deux répétitions 
de chant car ils sont, en plus, membres 
d'une chorale. 

Sans compter qu'ils se permettent doré­
navant de s'intéresser de plus en plus à 
ce qui se passe chez les différents orga­
nismes qui régissent leur travail: syndi­
cats, coopératives et autres. «L'agricul­
ture, ça ne se fait pas seulement sur la 
ferme», souligne Louiselle Pelletier. 

"D y a toute une marge" 

Il y a toute une marge entre les marges de 
crédit conventionnelles et la nouvelle marge 
de crédit agricole Desjardins. 

La marge de crédit agricole 
Desjardins 
Avec plus de 650 caisses populaires en milieu 
rural, et fort de la compétence de ses nom­
breux conseillers agricoles, Desjardins 
vous offre maintenant un outil de 
gestion souple et adapté aux ,„rJir 
besoins des entreprises 
agricoles. 

Conçue spéci­
fiquement pour 
les producteurs 
et productri­
ces agricoles 
d'aujourd'hui, 
pour qui les 
mots: saine ges­
tion, planifica- j 
tion et crois­
sance ordon­
nées de leur 
entreprise agricole 
ont un sens. La nouvelle 
marge de crédit agricole 
Desjardins permet: 
• une gestion financière de l'entreprise 

plus personnelle et indépendante; 
• une protection contre les découverts ; 
• un pouvoir d'emprunt continu qui se 

renouvelle au fur et à mesure des rem­
boursements ; 

• un accès facile. 

c a i s s e p o p u l a i r e 
D e s j a r d i n s 

Une marge de crédit 
pas comme les autres! 
Différente des autres marges de crédit par 
son renflouement automatique, votre marge 
de crédit agricole se rembourse automatique­
ment en fonction de vos entrées d'argent : 
soit à la semaine, à toutes les deux semaines, 

au mois ou selon le cycle de votre pro­
duction. Le tout en fonction des 

besoins de votre entreprise 
agricole. 

Un système naturel 
de vases com­
municants entre 
votre compte 
d'épargne avec 
opérations et 
votre marge de 
crédit agricole 
la renfloue au­
tomatiquement 
après dépôt. 
Un principe très 
efficace surtout 

si vous utilisez le 
dépôt direct Desjardins. 

Vous désirez profiter d'escomptes 
de quantité peu importe votre produc­

tion: achat d'engrais, de semences, de 
moulée ou d'animaux... Vous désirez vous 
munir d'un outil financier à la mesure de 
votre entreprise agricole... 

Comblez la marge. 
Pensez à la marge 
de crédit agricole 
Desjardins ! @ S 

Marge de crédit agricole Desjardins 

La ferme, pourtant, est bien loin d'être 
négligée. Depuis qu'ils en ont fait l'acqui­
sition en 1980, les nouveaux propriétai­
res ont vu leur production de fourrage à 
l'hectare doubler, de même que la 
moyenne de production du lait. Ces chan­
gements ont permis à l'entreprise de deve­
nir autosuffisante en fourrage, et les 
propriétaires ont même diminué le nom­
bre de vaches. Pendant ce temps, la pro­
duction totale et la proportion de vaches 
Holstein pur sang dans le troupeau aug­
mentaient. La moyenne, aujourd'hui, est 
d'environ 8 000 kg. 

C'est que plusieurs améliorations ont 
été faites, dont une des plus importantes 
a été le drainage souterrain des terres. 

Lorsque la ferme a été achetée, le drai­
nage se faisait par les canaux de surface. 
Depuis qu'ils ont fait poser des tuyaux 
souterrains, les Carrier-Pelletier se sont 
permis de niveler un peu les fossés, pour 
traverser toute la terre sans avoir à faire 
de détour par les extrémités. 

«La première année, le tracteur 
s'embourbait au printemps, se rappelle 
Laurier Carrier; depuis qu'on a drainé les 
terres, il ne s'est plus jamais enfoncé.» Le 
rendement, par contre, s'est relevé. 
Comme la qualité du fourrage d'ailleurs: 
la proportion de prétéines dans le foin est 
passée de 9 à 19%. 

Aujourd'hui, 80% de la superficie est 
drainée par des tuyaux souterrains. Les 
nouveaux propriétaires ont ainsi pu tro­
quer le mil et le trèfle pour la luzerne et 
en venir à faire trois coupes par année, 
ce qui a évidemment contribué grande­
ment à l'amélioration de la qualité du 
fourrage. 

Le sol est un loam sableux, sauf une 
portion de terre noire sur laquelle les 
Carrier-Pelletier font de petites expérien­
ces de culture. Après y avoir essayé le 
sorgho trois années consécutives, ils ten­
tent maintenant d'y faire pousser du 
lotier. 

Repartir à neuf 
«Quand on est arrivé ici, on trouvait la 

ferme vraiment petite, lance Louiselle 
Pelletier, on passait de 850 acres à 110!» 

Si les Carrier-Pelletier sont aujourd'hui 
de fervents défenseurs de la modestie en 
production laitière, c'est en fait grâce à 
leur ferme de Saint-Augustin. C'est elle 
qui leur a enseigné qu'il était possible de 
vivre très bien avec moins de 200 acres 
de terre. 

Car lorsqu'ils sont partis à la recher­
che d'une nouvelle entreprise, ils 
n'avaient pas spécialement l'intention 
d'en acheter une si petite. C'est en grande 
partie la qualité de la terre, et la possibi­
lité d'en améliorer grandement la produc­
tivité, qui les a convaincus. Et puis, le sol 
se vend un peu plus cher à Saint-Augustin 
qu'au Témiscouata... 

Les Carrier-Pelletier disent que l'idée 
de tout recommencer dans une région qui 
leur était pour ainsi dire inconnue ne leur 
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RendementenuB 
En un mot, c'est ce que vous obtenez avec des hybrides de marque Pioneer ® 

Rendementenue. C'est ce que vous recherchez dans 
ivos hybrides et c'est ce que vous offrent en abondance 
|les hybrides Pioneer®. 

L'appellation Rendementenue signifie que vous 
[cultivez des hybrides à tiges saines et robustes, à 

3953: 

racines résistantes et à rendements accrus et améliorés 
de maïs de qualité supérieure dans tous vos champs. 
Les hybrides Pioneer et Rendementenue... des 
expressions interchangeables. Parlez-en sans tarder à 
votre représentant de Pioneer. 

MAÏS DE SEMENCE 12550 unités thermiques 
1 Excellentes récoltes pour une maturité hâtive 
1 Tiges et racines robustes 
1 Séchage naturel extrêmement rapide 

3881 2700 unités thermiques 
Excellentes racines et tiges 
Rendement élevé pour le grain ou l'ensilage 

• Endure très bien la sécheresse 
• Gros grains jaunes 

3925 2750 unités thermiques 
Récoltes superbes et séchage rapide 
Grain de haute qualité 
Excellente verdeur et tenue robuste 
Rendement supérieur avec une densité 
finale de 24 000 à 26 000 plants à 
l'acre 

Là 

\ D E M A R Q U E 

ÇO3PI0NEER 
P I O N E E R H I -BREO L IMITÉE. C H A T H A M , O N T A R I O N 7 M S L I 

Toutes les ventes sont sujettes aux modalités apparaissant 
sur les étiquettes et les documents commerciaux. 

«Marque déposée dont l'usager autorisé est Pioneer Hi-Bred Limitée. 
MS Marque de service de Pioneer Hi-Bred Limitée. 

Comparez et vous verrez 
Pour recevoir un 

blouson d'hiver 
Pioneer vert, effectuez 

une comparaison pesée de 
rendement Pioneer le ou 

avant le 18 novembre 
1988. Contactez votre 
représentant Pioneer aussitôt que possible 
pour profiter de cette offre du "blouson 
gratuit ." 



Sortons des sentiers 
battus 

L E P R O G R A M M E C A N A D I E N 

DE RÉORIENTATION 

D E S A G R I C U L T E U R S 

Les familles qui doivent abandonner l'agricul­
ture pour des motifs financiers peuvent obtenir 
de l'aide en vertu du Programme canadien de 
réorientation des agriculteurs. Grâce à ce 
programme fédéral, nous pouvons vous aider 
à planifier votre avenir de diverses façons. 

• Aide financière provisoire. 

• Aide à la formation ou au recyclage. 

• Soutien au lancement d'une nouvelle entre­
prise non agricole. 

• Présentation de votre candidature à des 
employeurs. 

• Remboursement salarial pour encourager 
un employeur à vous embaucher. 

Pour de plus amples renseigne­
ments, adressez-vous au Centre 
d'Emploi du Canada le plus près, 
ou postez le coupon ci-dessous à : 

Programme canadien de 
réorientation des agriculteurs 
Bureau régional, 6e étage 
Emploi et Immigration Canada 
C.P. 7500 
Montréal (Québec) H3C 3L4 

Veuillez me faire parvenir plus de renseignements 
sur le Programme canadien de réorientation des 
agriculteurs 

Nom : 

Adresse. 

Ville : Province : 

Code postal : Téléphone : 

du Canada of Canada Canada 

a pas un instant fait peur. «On avaitTcôn̂  
fiance en nos capacités», disent-ils. 

Il faut dire qu'ils ne repartaient pas à 
zéro. La ferme de Saint-Augustin possé­
dait déjà un quota raisonnable et une éta­
ble en bon état, avec ses animaux. Tout 
ce qu'il lui manquait, petit détail qui a son 
importance, c'était une maison! Il a fallu 
la construire. 

Grâce au produit de la vente de leur 
ancienne ferme, les Carrier-Pelletier pos­
sédaient déjà une équité équivalente à 
50% de la valeur de l'entreprise qu'ils 
voulaient acheter. Cet avantage leur a per­
mis de partir d'un assez bon pied et 
d'acheter rapidement de l'équipement, 
dont un silo. 

S'ils se sont installés si loin de leur con­
trée natale, le Témiscouata, c'est en par­
tie parce qu'ils cherchaient à faciliter 
l'éducation de leurs enfants. En se rap­
prochant des grands centres, ils se rap­
prochaient aussi des marchés pour la 
vente de sujets d'élevage. De plus, ils 
pouvaient bénéficier d'un climat plus clé­
ment qui leur faisait gagner quelques 
semaines de beau temps. En fait, le cou­
ple était prêt à s'installer n'importe où 
entre Québec et Ottawa. 

Leur petite ferme, les Carrier-Pelletier 
n'ont absolument pas l'intention de 
l'agrandir, pas tout de suite du moins. Ils 
en ont d'ailleurs déjà eu l'occasion mais 
ont préféré s'abstenir. «On a une bonne 
capacité d'emprunt, souligne Laurier Car­
rier, mais plus une ferme a de la valeur, 
plus il est difficile de la transférer à ses 
enfants.» 

Le couple ne se gêne pas, par contre, 
pour investir dans l'amélioration de leur 
entreprise. Depuis qu'ils se sont installés 
à Saint-Augustin, les Carrier-Pelletier ont 
dépensé plus de 30 000$ dans la seule 
amélioration des terres. Emprunter ne 
leur fait plus peur depuis déjà belle 
lurette, et ils ont appris à être raisonna­
bles de ce côté-là. «Avec la compagnie, 
on s'est habitué à avoir des dettes», disent-
ils. L'important, c'est d'investir au bon 
endroit. 

Et il faut croire qu'ils sont efficaces car 
dans les compilations de leur syndicat de 
gestion, la ferme des Carrier-Pelletier se 
classe toujours très bien, semble-t-il, au 
chapitre de la rémunération horaire. Il 
faut dire qu'en plus d'utiliser l'informa­
tique (les logiciels SIGA-lait et SIGA-
finances) le couple de producteurs ne 
manque pas de formation et d'expérience. 
Louiselle Pelletier, par exemple, a déjà 
travaillé dans l'administration d'une coo­
pérative. Elle se sent très à l'aise dans le 
monde complexe de la comptabilité et de 
la gestion. 

Sur leur petite ferme efficace, les 
Carrier-Pelletier se sentent bien, et pren­
nent le temps de vivre. «C'est important 
de pouvoir relaxer parfois, dit Louiselle 
Pelletier, il faut équilibrer travail et 
repos... et s'intéresser à autre chose que 
l'agriculture de temps en temps..» • 
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Les p e r f o r m a n c e s 

Les meilleures productrices 
du PATLQ-OFFICIEL 

• Productions acceptées en mai 1988, 
ayant une MCR cumulative de 657 et plus 

• Lactation sur une base de 305 jours 
• Le nom du taureau (père de l'animal) est 

généralement inscrit entre parenthèses à 
la suite du nom de la vache 

Nom de la vache No d'enr. 
ou N IP 

Date de 
vêlage 

Âge Lait 
(kg) 

% de 
gras 

% de 
prot. 

M C R 
lait 

M C R 
gras 

M C Ï 
prot. 

0702018-B 06-87 6-04 9 024 4,29 3,96 235 248 284 

0665272 02-87 6-01 10 472 3,61 3.03 257 229 237 

0658144 06-87 7-03 8 931 3,85 3,25 231 220 228 

0683731 07-87 5-01 7 555 4.68 3.64 204 232 225 

0686914 04-87 4-06 8 538 3,91 3,40 228 217 236 

0697028 07-87 3-08 8 026 4,04 3,44 234 228 244 

0704429 06-87 3-01 7 230 4,02 3,70 220 214 248 

0704430 05-87 2-11 8 699 3.78 3.31 269 245 272 

0709296 06-87 2-07 6 973 3,89 3,42 226 212 236 

0718486 07-87 2-04 6 586 4,08 3,50 223 220 238 

0715796 06-87 2-04 7 203 3.43 3,18 242 199 234 

3612249 03-87 5-08 15 076 4,14 2,99 287 320 270 

0597360-B 07-87 7-06 13 021 3.74 3,08 260 263 251 

0781010-D 05-87 6-01 13 235 3.72 3,17 257 259 254 

3383501 06-87 7-09 12 136 3,87 3,32 240 253 250 

3428260 05-87 7-05 12 324 3,92 3,08 239 254 230 

01305590-A 06-87 8-03 13 552 2.89 2,83 268 211 241 

3680163 06-87 5-06 I l 356 4,14 3.39 225 253 239 

0761061-A 03-87 6-00 12 037 3,78 3,51 227 232 252 

3666561 03-87 5-02 11 991 3,73 3,41 230 231 248 

0803507-A 03-87 5-01 12 409 3.55 2.98 238 228 224 

3439820 05-87 7-05 12 116 3,61 2,92 235 230 214 

3567176 05-87 6-04 12 219 3,24 3.19 236 207 235 

3690147 05-87 5-04 13 405 2,52 2,85 263 180 233 

0803509-A 06-87 5-03 11 316 3,60 3,22 225 219 226 

3619430 06-87 5-10 12 325 2,98 2.94 244 196 224 

3524844 07-87 6-08 11 137 3,77 3,13 222 226 216 

3809902 04-87 4-06 10 049 4,34 3.64 200 234 228 

3834536 06-87 4-03 13 271 3,00 2,97 274 222 253 

Ayrshire — Classe adulte — 5 ans et plus 
Soucy Liberator Nik (BP) (Meredith Liberator) 
Ferme J.M.E. Soucy Ayrshire, Nouvelle Ouest, Bonaventure 
De Ste-Victoire Kamy (BP) (De Ste-Victoire Harry Galant) 
Ferme Ste-Victoire Inc., Ste-Vicloire, Richelieu 
Ramco Debs Lilie (BP) (Lagace Betty 's Vestuoso) 
Jean-Paul Marcotte, Deschambault, Portneuf 
Lystania Pride Creole (BP) (Bonnie Brae Jessamine's Pride) 
Fcrnand Bélanger. Lyster. Méganlic 

Ayrshire — Classe senior — 4 ans 
Ramco MR B Bichette (B) (Hardy Farm MR B) 
Jean-Paul Marcotte. Deschambault, Portneuf 

Ayrshire — Classe senior — 3 ans 
De Ste-Victoire Griffe (BP) (Ardrossan G Boy Bell Ringer El) 
Ferme Ste-Victoire Inc., Ste Victoire, Richelieu 

Ayrshire — Classe junior — 3 ans 
Hautpré Sacha (TB) (De Gui Vag Mozart) 
Marcel Massé, Louiseville, Maskinongé 

Ayrshire — Classe senior — 2 ans 
Hautpré Sandra (BP) (Io-Wayside Rhetoric) 
Marcel Massé, Louiseville, Maskinongé 
Fraserville Nacelle (B) (Ben Ferme Arlequin) 
Ferme du Loup. St-Alexandre 

Ayrshire — Classe junior — 2 ans 
Ferme du Cap Magesty (BP) (Marbrae Captain) 
Denis Tardif. St-Valère, Arthabaska 
De Ste-Victoire Jocy Et (St-Césaire Johnny) 
Ferme Sle-Victoire Inc., Ste-Vicloire, Richelieu 

Holstein — Classe adulte — 5 ans et plus 
Culmany Majesty Farmer (TB) (A Clinton-Camp Majesty) 
Fernand et Real Ducharmes, Ste-Cécile de Lévrard, Nicolet 
Dtibourg Rite Câline (BP) (Inglwae Make Rite) 
Ferme Joseph Proulx et Fils Inc., St-Anaclet, Rimouski 
Granduc Olivia Elevator (BP) (Aquarius Elevator) 
Ferme Leduc et Frères Ltée, rang St-Georges, Beauharnois 
Darjeanjils Matel (BP) (Ronbeth Telmatl) 
Entreprises Grain de Vie, Marieville. Rouville 
Desleduc Rocket Rona (TB) (Woodrock Sky Rocket) 
Ferme Stepido, Luskville. Pontiac 
Dwuinoise Anita Imperial (BP) (Mountholm Imperial) 
Orner Drouin, St-Henri, Lévis 
Sylvania Canelle (BP) (Aria Tempo Unique) 
Gilbert Normandin, St-Césaire. Rouville 
Butoise Mandrake Mella (BP) (Medway Mandrake) 
Gilles Buteau, St-François, Montmagny 
Vachalê Lonny Bridgence (BP) (Maple Heather Lonny) 
Ferme Vachalê Enr., Ste-Anne des Plaines, Terrebonne 
Seigneurs 31 (B) (A Skokie Elevation Telstar) 
René Pérodeau, St-Ours. Richelieu 
Boulet Tempo Simi (TB) (Roybrook Tempo) 
Ferme Valérien Cyr et Fils Inc., St-Elzéar, Beauce 
Carlin Love Make Rite (B) (Inglwae Make Rile) 
André Rodrigue, St-Simon les Mines. Beauce 
Laitduc Christopher Sabrina (BP) (Gorecroft Christopher) 
Luc Primeau. Ste-Martine. Châteauguay 
Seigneurs 98 (BP) (High Point Clipper lac) 
René Pérodeau, St-Ours, Richelieu 
Clereal Elevator Kena (TB) (Aquarius Elevator) 
Real St-Onge, St-Anicet. Huntingdon 
Vuricluir Pépita Make Rite (B) (Inglwae Make Rile) 
Roland-Paul Beaupré, Notre-Dame du Lac, Témiscouat 

Holstein - Classe senior — 4 ans 
mou/ Melinda Rock Star (BP) (Meadolake Rock Star) 
Emile Bilodeau, St-Lambert, Lévis 

Holstein - Classe junior - 4 ans 
rhamilou Premier Joëlle (BP) (A Robtlw 
«rme Phamilou Inc., Upton, Bagot 

! Premier) 
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Nom de la vache No d'enr. 
ou N I P 

Date de 
vêlage 

Âge Lait 
(kg) 

% de 
gras 

% de 
prot. 

M C R 
lait 

M C R 
gras 

MCR 
prot. 

Patelin Javentine (BP) (A Robthom Premier) 3821113 03-87 4-05 12 987 2,95 2,94 255 204 Jïi 
Ferme Viens et Frères Inc., Sl-Alphonse de Granby, Shefford 

204 

Grenardi Carola (B) (Willowholme Mark Anthony) 0960149-C 07-87 4-03 I l 330 3,14 3,15 236 200 ? n 
Marcel Grenier. Ste-Christine, Johnson 

200 

Murblane Charmelle Premier (B) (A Robthom Premier) 377!148 09-86 4-00 11 336 3,17 3,17 234 198 
Clément el Vianney Rousseau. St-Stanislas, Roberval 

3,17 

Deslacs Anthony Mintex (TB) (Willowholme Mark Anthony) 3807736 03-87 4-01 11 294 3,52 3,08 226 216 
Ferme Ruelys. Ste-Sophie. Mégantic 

3,08 216 

Barka Mark Anthony Renelle (EX) (Willowholme Mark Anthony) 3842948 03-87 4-05 11 768 3,37 2,94 231 211 215 
Ferme Robert et Frères, St-Eugène. Témiscamingue 

2,94 211 

Holstein — Classe senior — 3 ans 
Reynold Lumberjack Nicole (BP) (Tristle Ridge Lumberjack) 3802573 01-87 3-11 12 586 3.88 3,39 253 265 272 
Raynald Leblanc, St-Charles. Bellechasse 

265 

Chninière Premier Renata (B) (A Robthom Premier) 3849317 11-86 3-08 12 225 2,59 3,34 249 174 265 
Michel Choinière. St-Valérien. Shefford 

174 

Duhibou Elite Ironia (TB) (A Chief Elite of R-K-O) 3828050 02-87 3-11 11 358 3,44 3,29 228 214 238 
Emile Bilodeau. Si-Lambert, Lévis 

214 

Holstein — Classe junior — 3 ans 
Caron Betty Enhancer (TB) (Glenafton Enhancer) 4025983 04-87 3-01 15 152 3,68 3,05 337 336 319 
Jean Siegenthaler, Ste-Sophie de Lévrard, Nicolet 

319 

Undersky Cutlass Sue (Cal-Clark Cutlass) 4036292 05-87 3-00 10 768 3,34 3,29 244 222 248 
Elton Hayes, St-Godefroy, Bonaventure 

248 

Arthèse Mitche Major (B) (A Doorco Elevation Major) 1217770-B 03-87 3-04 12 024 3,11 2,81 256 216 227 
André Lambert. Ste-Brigitte des Saults. Nicolet 

227 

Delaberge Premier Aunee (TB) (A Robthom Premier) 3990040 07-87 3-04 10 166 3,64 3,16 229 226 220 
Ferme Mariro Inc.. Sl-Louis de Gonzague. Beauharnois 

220 

Seigneurs Ana (BP) (Glenafton Enhancer) 1249538-B 06-87 3-00 9 239 4,28 3,32 211 244 215 
René Pérodeau, St-Ours. Richelieu 

3,32 215 

Belie Debie Enhancer (BP) (Glenafton Enhancer) 3980909 07-87 3-04 8 552 4,79 3,82 193 250 224 
Richard Habel. Parisville, Lotbinière 

250 224 

Guymont Matinée Déesse (BP) (A Higher-View Matinée) 3973327 06-87 3-04 9 641 4,14 3,27 214 239 213 
Jean-Guy Dumont. Ste-Claire, Dorchester 

213 

Deguu Investor Gina (B) (A Le-Del Investor) 1213307-D 06-87 3-05 10 956 3,13 2,94 241 204 216 
Denis Gaudreau. Neuville, Portneuf 

216 

Redama Vibration Darcy (B) (Brais Vibration Ned) 3974629 04-87 3-02 10 814 2,7.7 3,27 238 178 242 
Fermes Rodolphe Poutre et Fils. St-Ignace de Stanbridge 

242 

Holstein — Classe senior — 2 ans 
Elysa Dynamic Bella (B) (A Knoxland Dynamic) 4014895 03-87 2-10 10 851 3,26 2,90 244 216 223 
Ferme Elysa Enr., St-Albert, Arthabaska 

216 223 

Rancanby Josu Jubilation (BP) (A Mayerheim Jubilation El) I24658I-C 01-87 2-11 I l 112 3,03 2,96 244 200 226 
Normand et Gérard Raby. Lyster, Mégantic 

2,96 226 

Holstein — Classe junior — 2 ans 
Delaberge Premier Ada (B) (A Robthom Premier) 4133757 03-87 2-02 12 133 3,43 2,93 297 277 280 
Ferme Bergelait, St-Louis de Gonzague, Beauharnois 
Carillon Starbuck Nancy (BP) (Hanoverhill Starbuck) 4201597 07-87 1-11 9 871 3,05 3,07 263 218 250 
Fabien Côté, St-Gédéon, Lac St-Jean 
Sieanol Simie Major (B) (A Doorco Elevation Major) 4142185 07-87 2-04 9 453 3,79 3,34 234 241 243 
Jean Siegenthaler, Ste-Sophie de Lévrard, Nicolet 

3,34 

Lada Enhancer Johanne (Glenafton Enhancer) 4100767 02-87 2-02 9 711 3,17 3,13 235 204 236 
Daniel Laroche. Chesterville. Arthabaska 
Duregal Starbuck Franciska (BP) (Hanoverhill Starbuck) 4138787 04-87 2-00 8 459 3,72 3,28 216 220 226 
Ferme St-Edmond Enr., Lac au Saumon, Matapédia 

Jersey — Classe junior — 2 ans 
Oglesby Big Echo (Sand Hill BTG Sparkle) 0543928 03-87 1-10 5 771 4,50 3,63 234 198 225 
Les Fermes A. Robidoux Inc., St-Isidore, Laprairie 

A Mr Giltex PONY EXPRESS ET 
73 H0 716 Très Bon 

Valiant X R. Maple 

Ce nouveau taureau quadruple-plus a une épreuve des plus ba­
lancées. En conformation, 24 des 27 caractères se situent entre 
+ 3 et +10 . 

PRODUCTION (08/88) 
Rép. 8 1 % 
Lait + 6 
Gras + 8 ( + , 0 3 % ) 
Protéine + 9 ( + , 0 7 % ) 

CONFORMATION (08/88) 
Rép. 73% 
Cote + 6 

Centre d'insémination artificielle du Québec (CIAQ) Inc. 
C.P. 518, Saint-Hyacinthe, Québec (Canada) J2S 7B8 Téléphone: (514) 774-1141 Télex: 05-830542 Télécopieur FAX: (514) 774-9318 
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rs 
icesdeeaide 

un avenir plus 
d ' a i d e a u x p r o j e t s e n m a t i è r e d e g a r d e d e s e n f a n t s . 

bus pouvez obtenir maintenant 
e l'aide financière pour le déve-

Ippement de nouvelles idées et 
pproches concernant la garde 
es enfants ou l'amélioration de 
ervices existants, fournie par la 
aisse d'aide aux projets en 
latière de garde des enfants 
écemment créée. 

Qui peut en bénéficier? 
,es secteurs de garde prioritaires 
ont ceux qui visent à répondre 
IUX besoins de familles se trou-
'ant dans des circonstances parti-
ulières ou qui habitent des 
égions moins favorisées sur le 
>lan des services. Entre autres : 
1 les enfants indiens et inuit 
1 les enfants qui ont des besoins 
particuliers ou des handicaps 
physiques ou mentaux 

1 les enfants dont les parents tra­
vaillent par quarts de travail ou 
à temps partiel 
les enfants des minorités cultu­
relles 

• 'es enfants d'âge scolaire 
1 les enfants des collectivités 
orales et d'autres milieux exi­
geant des modèles de garde 
souples 

• les enfants qui ont besoin d'être 
gardés pour de courtes périodes 
ou dont les parents ont besoin 
de répit ou de services 
d'urgence 

Qui est admissible? 
La Caisse prendra en considéra­
tion les propositions relatives à 

des projets pilotes, de développe­
ment et de recherche appliquée 
dans le domaine de la garde des 
enfants provenant : 
• d'organismes à but non lucratif 
• de groupes communautaires 
• d'associations professionnelles 
• d'organismes bénévoles 
• d'établissements d'enseigne­

ment 
• d'organismes provinciaux, terri­

toriaux et municipaux 
• de syndicats locaux 
• de particuliers (recherche 

appliquée) 
Si vous, ou l'organisme que 

vous représentez, avez un projet 
en vue, veuillez vous procurer les 
lignes directrices du projet et une 
formule de demande en compo­
sant les numéros de téléphone 
suivants ou en écrivant à 
l'adresse suivante. 

(613) 954-8255 
(613) 957-0638 

La Caisse d'aide aux projets 
en matière de garde des enfants, 
6e étage, 
Immeuble Brooke Claxton, 
Parc Tunney, Ottawa (Ontario) 
K1A1B5. ' 

^ Santé et Bien-être social 
Canada 

Health and Welfare 
Canada Canada 



P r o d u c t i o n a n i m a l e 

Le sevrage du veau de grain 
Il est rentable de sevrer à cinq semaines. 

par Charles Bachand 

G énéralement, les veaux sont sevrés 
après 5 à 6 semaines en poupon­
nière. Une expérience a été menée 

en Ontario par la compagnie Mutual Pro­
ducts Ltd pour connaître la performance 
de veaux sevrés à 8 semaines. L'objectif 
était de servir deux fois plus de lait de 
remplacement aux veaux sevrés à 8 
semaines qu'à ceux sevrés à 5 semaines. 
Les veaux étaient sevrés lorsqu'ils con­
sommaient un kg par jour de moulée 
début pour veaux. 

Les veaux ayant consommé plus de 
poudre de lait avaient les mêmes perfor­
mances et un meilleur taux de conversion, 
c'est-à-dire qu'avec moins d'aliments, ils 
ont fait le même gain. 

La fiche de santé est moins reluisante: 
mortalité plus élevée et les veaux mala­
des ont été beaucoup plus nombreux 
parmi ceux sevrés à 8 semaines. 

Par contre, le prix de la poudre de lait 
étant beaucoup plus élevé que celui de la 
moulée de début, le fait de servir plus de 
lait entraîne une dépense supplémentaire 
pour l'alimentation sans améliorer les per­
formances. • 

L'auteur est conseiller régional en production ani­
male au MAPAQ à Saint-Hyacinthe. 

Age au sevrage 5 semaines 8 semaines 

Nombre de veaux 66 66 
Poids début (kg) 46,3 45,6 
Poids sevrage (kg) 60,9 81,1 
Nombre de jours 35 60 
Gain à 60 jours (kg) 34,6 35,6 
G.M.Q. à 60 jours (kg) 0,58 0,59 
Poudre de lait consommée (kg) 16 44 
Moulée de début consommée (kg) 65,9 27,5 
Taux de conversion 2,37 2,01 
Santé 

Mortalité (%) 1,5 3 
Diarrhée (%) 10,8 17,2 
Troubles respiratoires (%) 69,2 87,5 

Breeder and Feeder, août 1988 

Coût d'alimentation 5 semaines 
$ 

8 semaines 
$ 

Poudre de lait (1,86 $/kg) 29,76 81,84 
Moulée de début (0,342 $/kg) 22,54 9,41 

52,30 91,25 

Coût des aliments/kg de gain ($) 1,51 2,56 

POUR L'AGRICULTEUR OU LE PROFESSIONNEL 
Le Arbro-Lift 30 
s'adapte sur le reve-
laçje arrière trois 
points d'un tracteur 
agricole ou à l'arrière 
d'une débusqueuse 
de plus de 60 cv. Le 
processeur possède 
un équipement 
hydraulique auto­
nome avec pompe et 
réservoir entraîné 
par la prise de force 
du tracteur. 

Modèles 505 et 550 se fixent sur une 
remorque ou l'attelage 3 points d'un 
tracteur, comprennent un roteur 
continu, clam combiné, contrôlent 4 
positions. Possibilité de conversion 
en pépine. Poids: 1410 lb. 

L'addition d'une tête abaitouse sur la grue 
Arbro-Lift à la place du grappin complote et 
rend autonome le combine Arbro-Lift 30. La 
tôle scieuse peut saisir le tronc dans tou­
tes les positions à une distance de 7 mètres. 
Une fois scié, l'arbre est facilement guidé 
vers la table d'ébranchage. . . 
60 Items en Inventaire, soi l débusquese, I tansporteur, camion, chatgout à pulpe, tracteur sur chenil le, a i t 

V e n t e - S e r v i c e - A c h a t m a c h i n e r i e f o r e s t i è r e e t i n d u s t r i e l l e - P i è c e s n e u v e s et usagées . 

0 R B R O L I F T 
Les Entreprises 
Rte 20- Val-Alain, sortie 261 

G 0 S 3 H 0 T é | . : (418) 744-3512 ^ 7 ^ \ 
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Le premier tracteur au Canada avec 
changement de vitesse à glissement 

C h a n g e m e n t d e v i t e s s e 
a g l i s s e m e n t . 

©KUBOTH 
rRACTOR CANADA LTD.\> 

Consultez votre 
concessionnaire local, pour 

profiter d'une démonstration 
du tracteur Kubota "GST" 



P i s c i c u l t u r e 

De la truite 
pour tous les goûts 
Doris et Normand Roy, de Sainte-Edwidge-de-Clifton 
(Mégantic-Compton), ont développé la transformation 
pour tirer un meilleur revenu de leur élevage. 

par Georges O'Shaughnessy, agronome 

I Ferme Piscicole dd 
I Bolmes 4 0 0 0 

La majorité de l'engraissement estival est fait dans des bassins de pêche. 

E n 1976, alors que les Roy demeu­
raient à Saint-Malo, la paroisse voi­
sine, l'élevage de la truite était plu­

tôt un passe-temps pour eux, puisque 
Normand travaillait à temps plein. En 
1979, ils ont commencé à vendre de la 
truite fraîche; l'incubation des oeufs se 
faisait dans le sous-sol de la maison et les 
poissons étaient gardés en étangs de terre 
à l'extérieur. 

Quand leur passe-temps eut pris suffi­
samment d'importance pour se transfor­
mer en gagne-pain principal, ils ont 
cherché un endroit pouvant mieux répon­
dre aux exigences de l'élevage. C'est ainsi 

qu'ils se sont installés en bordure du Ruis­
seau des Bobines, d'où la ferme tire son 
nom: la Ferme piscicole des Bobines enr. 

Presque chaque année depuis leur arri­
vée à Sainte-Edwidge, les Roy ont cons­
truit. En 1983, Normand a fabriqué un 
fumoir artisanal en recyclant une vieille 
cuisinière et un réservoir à lait. L'appa­
reil peut servir au fumage à chaud ou à 
froid. 

En 1985, ils construisent leur usine 
d'éviscération. L'an dernier, Normand 
érigeait un bâtiment qui ne sert qu'à l'ale­
vinage. Malheureusement, le premier lot 
d'oeufs éclos dans cette nouvelle section 

n'a pas donné les résultats attendus: la 
plupart des alevins sont morts, sans cause 
apparente. Normand suspecte des tensions 
parasites dans l'eau ou une carence ali­
mentaire des truites pondeuses. Un pro­
blème à régler dans les mois à venir! 

L'entreprise à reçu l'an dernier son 
Certificat sanitaire du MAPAQ, ce qui 
signifie qu'elle est exempte de furencu-
lose et de la maladie bactérienne du rein. 
Ce certificat lui permet de vendre des 
oeufs et des alevins certifiés sains. C'est 
d'ailleurs un marché que Normand entend 
développer davantage: il voudrait éven­
tuellement produire un million d'oeufs par 
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En haut, une partie de la section d'alevinage. En bas, tous les produits que les Roy 
mettent en inarche' sont étiquetés de La Ferme piscicole des Bobines Enr. 

année dont les deux tiers seraient vendus. 
La production totale de la ferme est 

d'environ 15 tonnes métriques par année. 
Normand estime que c'est à peu près la 
capacité maximale de la ferme, compte 
tenu des installations actuelles. On y fait 
de la pêche en étang, on vend de la truite 
fraîche et des produits transformés: filets, 
filets fumés à froid, truite fumée à chaud 
et désossée et d'autres produits sur 
demande. 

Les Roy estiment qu'ils ne pourraient 
probablement pas tirer un revenu suffi­
sant en vendant seulement de la truite fraî­
che. «On a plus de chance d'écouler sa 

production avec une variété de produits», 
estiment-ils. 

Il y a cinq ans. les Roy décidaient de 
se lancer dans la transformation. On fai­
sait alors de la truite fumée à chaud et à 
froid et on offrait des filets de truite, tout 
en continuant à vendre de la truite fraî­
che. «La transformation, c'est vraiment 
ce qui permet de compléter le revenu», 
affirment Doris et Normand. 

Mettre en marché une variété de pro­
duits implique de l'équipement. Ainsi, les 
Roy ont dû acheter une machine à glace 
et un réfrigérateur commercial pour entre­
poser temporairement leurs produits. Ils 

ont également fait l'acquisition de deux 
gigantesques réservoirs de plastique iso­
lés, installés en permanence dans la boîte 
du camion et qui servent à transporter le 
poisson dans les commerces et res­
taurants. 

En plus de diversifier les produits 
offerts, il faut aussi aller chercher une 
clientèle régulière et variée puisque 
l'habitude n'est pas établie pour ces pro­
duits. Des restaurants et poissonneries de 
la région de Sherbrooke constituent le 
gros de la clientèle. Normand fait égale­
ment à l'occasion du porte à porte pour 
offrir et faire connaître ses produits. 

Mis à part le fumage de la truite qui est 
du ressort de Normand, c'est Doris qui 
s'occupe de la transformation. Comme le 
travail ne manque pas, Doris embauche 
une employée pour lui donner un coup de 
main quelques jours par semaine. C'est 
à Normand que reviennent l'élevage et la 
livraison. L'été, les enfants et Doris 
s'occupent des pêcheurs en étang. On 
engage aussi un étudiant pour les secon­
der et pour faire de l'entretien et du net­
toyage. 

Les Roy voient des avantages certains 
à la production de truite: le plus visible, 
c'est sans doute qu'en produisant à 
l'année, ils ont un revenu étalé assez régu­
lièrement, quoique la production soit un 
peu au ralenti l'hiver. Par contre, c'est 
une entreprise qui les garde aussi captifs 
qu'un élevage laitier. H doit constamment 
y avoir quelqu'un à la ferme en cas de 
panne d'électricité. Une heure ou deux 
sans oxygénation des étangs peut être fatal 
aux truites. Les Roy ont donc installé une 
génératrice qui démarre automatiquement 
en cas de panne et s'arrête lorsque le cou­
rant revient. En plus, il sont équipés d'un 
système d'alarme branché à un téléaver­
tisseur à grand rayon d'action. 

Il y a aussi le problème des prédateurs. 
L'an dernier, la ferme a perdu 10% des 
truites des étangs au profit de visons, 
ratons laveurs et loutres. Normand 
raconte qu'un vison a déjà même vidé 
20% d'un bassin à l'intérieur d'une serre 
avant qu'il puisse lui mettre la main au 
collet. Ce dernier emmagasinait les trui­
tes par tas de 10 à 20 sous la neige! 

Malgré tout, les Roy sont fiers de dire 
que leur rêve s'est enfin réalisé. Leurs 
projets: améliorer leurs techniques de 
façon à augmenter le rendement au mètre 
cube tout en diminuant les coûts d'élec­
tricité. Pour le reste, ils entendent con­
server la même taille à l'entreprise pour 
être en mesure de continuer à approvi­
sionner régulièrement leurs clients. «Nous 
aurions pu prendre de l'expansion l'an 
dernier et avoir facilement de nouveaux 
clients. Nous avons préféré ne pas le faire 
plutôt que de courir le risque d'être 
momentanément en rupture de stock.» • 
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Le goût du risque 
P r o d u c t i o n a n i m a l e 

Claude Giard, de Saint-Hugues, aime le risque. 

Et le risque lui réussit! 

par Aubert Tremblay 

La ventilation de l'étable de Claude Giard se fait par les portes, à la manière belge 

L orsqu'il s'est lancé dans la produc­
tion de veaux de grain en 1980, sa 
ferme valait 27 000$. Avec ses cinq 

fermes, dont trois sont louées à d'autres 
entreprises, il brasse maintenant 5 mil­
lions $ par an. 

«Pour être producteur de veaux, dit-il, 
il faut être à la fois commerçant, éleveur 
et administrateur, c'est un tout.» Et on n'a 
qu'à aller le rencontrer chez lui pour se 
rendre rapidement compte de l'impor­
tance des aspects commerciaux et admi­

nistratifs du métier: entre deux coups de 
téléphone, c'est à peine si cet éleveur-
homme d'affaires a le temps de répondre 
à une ou deux questions. 

Dans un élevage relativement simple 
comme celui du veau, opine-t-il, les 
détails ont leur importance. Il ne faut pas 
hésiter à investir dans un équipement qui 
peut augmenter le taux de conversion ali­
mentaire des animaux. En guise d'exem­
ple, Claude Giard parle du coûteux 
système de traitement de l'eau qu'il a fait 

installer dans son étable. Un investisse­
ment de 25 000$ mais qui peut augmen­
ter, selon lui, de plus d'un dixième le taux 
de conversion de ses veaux. Ce qui repré­
senterait un revenu supplémentaire 
d'environ 35$ par animal. 

C'est son goût du risque qui a poussé 
le jeune Claude Giard à se lancer dans 
l'aventure de la production de veaux. 
Pourvu qu'il y ait des possibilités 
d'expansion, il n'hésite pas à emprunter 
des voies qui lui sont entièrement nouvel­
les. C'est ce qu'il a fait par exemple 
lorsqu'il a décidé de se convertir à la pro­
duction de veaux de lait en 1985. 

Et aujourd'hui, il investit de nouveau, 
dans une production qui n'a d'ailleurs pas 
très bonne réputation ces temps-ci: il vient 
d'acheter un parc d'engraissement pour 
bovins. Mais pas les yeux fermés toute­
fois, la nouvelle ferme pourra être trans­
formée en maternité pour porcs. «Il ne 
faut pas mettre tous ses oeufs dans le 
même panier», dit-il. 

«C'est tellement fragile 
un veau.» 

Jusqu'en 1979, il était alors dans la 
vingtaine, Claude Giard travaillait avec 
son père sur la ferme laitière familiale. 
Déjà propriétaire d'une partie de l'entre­
prise, il se préparait à prendre la relève 
mais la stabilité de cette production ne 
convenait pas à son caractère. «J'aime 
prendre des risques, dit-il, mais quand on 
risque avec ce qui n'est pas à nous, ça 
peut rendre le propriétaire nerveux.» 

Claude Giard a donc pris la décision de 
quitter la ferme paternelle. A cette épo­
que, il était question de la possibilité 
d'instaurer un régime d'assurance-
stabilisation pour la production de veaux. 
C'était une production relativement nou­
velle, peu connue, mais qui semblait 
offrir la possibilité de prendre rapidement 
de l'expansion. Et comme Claude Giard 
a toujours préféré travailler avec les ani­
maux plutôt qu'aux champs, cette avenue 
lui semblait particulièrement intéressante. 
Il a donc profité d'un programme gouver­
nemental d'aide à l'établissement et s'est 
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N o u s f a i s o n s t o u t p o u r 
q u e v o u s p u i s s i e z t i r e r 

le m a x i m u m d e v o s f o n d s 

Le secteur agricole est unique, tout comme les 
programmes conçus par la Banque Canadienne 
Impériale de Commerce pour vous aider à 
tirer le maximum de vos fonds. Voici quelques 
exemples. 

De meilleurs instruments 
pour un meilleur rendement 
En plus d'une vaste gamme de prêts agricoles et 
d'autres services de crédit, la Banque Cana­
dienne Impériale de Commerce offre une grande 
variété de services spécialisés de dépôt et de 
placement. Tous sont conçus pour que le capital 
de votre entreprise porte fruit, à court ou à long 
terme. Ces services comprennent : 

• les dépôts à terme à 30,60,90 et 120 jours. 
• les certificats de placement garantis, de un à 

cinq ans. 

<l> 
C I B C 

Banque Canadienne 
Impériale de Commerce 

Gestion de 
trésorerie personnelle 
La Banque Canadienne Impériale de Commerce 
vous offre une multitude de comptes spécialisés, 
des RÉR, des rentes et régimes de retraite dont : 
• Le compte Investissement CIBC — vous offre 

notre taux d'intérêt quotidien le plus élevé 
sur votre compte, tout en ayant libre accès à 
vos fonds.* 

• Le compte d'épargne à intérêt quotidien -
dont l'intérêt est versé chaque jour, quel que 
soit le solde. 

• Le compte Global - avec droit de tirage de 
chèques, sans frais, si le solde minimum est de 
500 $, plus un intérêt quotidien dont le taux 
est le même que celui de l'épargne. 

Le directeur de votre succursale de la Banque 
Canadienne Impériale de Commerce peut vous 
conseiller sur les placements les plus avanta­
geux. Vous pouvez également appeler, sans frais, 
notre service de renseignements : CIBC Contact 
au 1800 465-CIBC, 

• payé mensue l lement 

L a b a n q u e p o u r l ' i n d u s t r i e a g r i c o l e 



M E R C I 
à tous les organismes et entreprises 
qui ont participé à la promotion 

de l'agriculture québécoise au 
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LES COLLABORATEURS 

• • Agriculture 
| T | Canada 

Centre de promotion de l'industrie agricole 
et alimentaire du Québec inc. 

Gouvernement du Québec 
Ministère de l'Agriculture, 
des Pêcheries et de l'Alimentation 

LES EXPOSANTS 
(non mentionnés dans la liste des collaborateurs 
ou commanditaires) 

• Association des médecins vétérinaires praticiens 
du Québec 

» Le Carrefour du Jardinage 

• Collège Macdonald 

• École d'hort iculture Louis Riel 

• Les Entreprises Le Cactus fleuri inc. 

• Institut de technologie agro-alimentaire 
de Saint-Hyacinthe 

• Ordre des agronomes du Québec 

1 Revue Humus 

LES COMMANDITAIRES 

HYDRO-QUEBEC 
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N e * "Bulletin L A B A N Q U E DE 
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de chez nous 17 Coopérants 

Assurance-vie 
Assurance générale 
Services financiers 

AirCanada$)Cargo 
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HRRflOIS 

Les Aliments Carrière i n c . 
Produits alimentaires 

F A R I N E S M L M 
Membre de Ixs moulins Maple Leaf l in i i l 
A M t n i h i T i i f Mu pli- l i u f Mi l ls l i m i m l 

A l'an prochain! 
DU 27 OCTOBRE AU 
5 NOVEMBRE 1989 
Parc Olympique 

SALONS ADA DU QUÉBEC INC. 
3767, boul. Thimens 
Bureau 200 
St-Laurent, Qc 

SADAQ H4R 1W4 
s o t a A D A * t e b « k Tél. : (514) 745-0280 
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installé sur un coin de la terre paternelle. 
«Quand j ' a i fait ma demande à l'Office 

du crédit agricole, on trouvait que je vou­
lais commencer trop gros tout de suite, 
se rappelle le jeune agriculteur, mais je 
ne suis pas vraiment capable de voir 
petit...» 

La première année n 'a d'ailleurs pas été 
de tout repos. Les 120 veaux de grain 
logés dans la nouvelle étable ont été en 
partie décimés par la maladie. «C'est tel­
lement fragile des veaux, dit Claude 
Giard, quand ça se met à mourir tu n 'en 
vois pas la fin.» 

«Le veau de lait , ('est 
faisable.» 

Mais l 'éleveur s'en est tout de même 
sorti. Il attribue aujourd'hui ses déboires, 
entre autres raisons, au fait que l'étable 
était entièrement neuve. «Dans une bâtisse 
neuve, quand ça part sur le mauvais 
microbe...» 

Claude Giard s'en est d'ailleurs telle­
ment bien sorti qu'il affirme maintenant, 
avec fierté, avoir été l 'un des seuls pro­
ducteurs de veaux de grain à avoir pris 
de l'expansion entre 1980 et 1985. L'une 
des raisons de cette réussite, selon lui, est 
qu'il a rapidement commencé à acheter 
ses veaux un peu plus gros que la 
moyenne. Dès 1981, il a pris l 'habitude 
d'aller ache te r ses a n i m a u x p rès 

«Produire des veaux de lait, c'est être à la fois commerçant, 
teur», dit Claude Giard. 

éleveur et administra-

d'Ottawa, à un endroit où, semble-t-il, 
il pouvait les obtenir à meilleur prix. 

Quatre ans plus tard, l'intérêt de Claude 
Giard se portait déjà vers une autre pro­
duction. 

«En 1985, en visitant d 'autres fermes, 
dit-il, j ' a i appris que le veau de lait c'était 
faisable.» Nouveau changement, nouvelle 

aventure, Claude Giard n'hésite pas à tout 
modifier. L'étable derrière sa maison 
accueille aujourd'hui 385 veaux de lait. 

Mais cette production est déjà à ses 
yeux trop contraignante, prise dans l'étau 
d 'un marché trop restreint. C'est la rai­
son pour laquelle il regarde maintenant 
vers le porc et le boeuf. • 

AVEC 
"EMMENEZ-EN D I A PITOUNE PIS DES BILLOTS DE 12 PIEDS!" 

— Chargeuses (Grues hydrauliques): 
Avec rotation continue du grappin. Ins­
tallation sur 3-Pts. ou sur timon de la 
remorque. 

— Treuils: Plusieurs capacités disponibles 
(6,600 à 13,200 lb). Technique robuste 
et fiable. 

— Déchiqueteuses (Chippers): Ultra­
robustes, choix de 2 modèles, pour 
transformer branches et billes jusqu'à 
6" diam. (Mod. 150) et jusqu'à 9" diam. 
(Mod. 230) en copeaux profitables... 
Enfin une solution écologique et renta­
ble aux résidus d'abattage! 

Chargeuse #2800 

- V a ! ' ' 

Déchiqueteuse #150 

Pamphlets Farmi: 
Chargeuses Treuils 

Nom: 

I 

Déchiqueteuses 

Treuil JL 500T 

DISTRIBUÉS PAR: 

KVERNELAND 

Adresse: 

Tracteur:. 

1200, Rocheleau 
Drummondville, Qc 

J2C 5Y3 
(819-477-2055) 

C.V.:_ 
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Tracteurs refroidis à Pair Deutz-Allis. 

SOLUTION 
FRAÎCHE À UN 

PROBLÈME 

V o u s p o u r r i e z ê t r e é t o n n é 
d ' a p p r e n d r e q u e l ' h u i l e d e 
c a r t e r c i r c u l a n t d a n s u n 
m o t e u r D e u t z r e f r o i d i à 
l ' a i r p e u t ê t r e d e 4 0 ° m o i n s 
c h a u d e q u e d a n s u n m o t e u r 
r e f r o i d i p a r l i q u i d e . De f a i t , e l l e 
est si p e u c h a u d e q u ' e l l e n e 
v o u s b r û l e pas . 

C'est q u e l ' h u i l e d e c a r t e r est 
auss i r e f r o i d i e à l ' a i r , ce q u i 
g a r a n t i t ses q u a l i t é s l u b r i f i a n t e s et sa v i s c o s i t é et 
p e r m e t d ' a l l o n g e r les i n t e r v a l l e s e n t r e les c h a n -

j g e m e n t s d ' h u i l e . V o u s p o u v e z 
a i n s i v o u s a t t e n d r e e n t o u t e 
c o n f i a n c e à p l u s d e f i a b i l i t é e t 
à p l u s d o d u r é e d u m o t e u r . 

D e m a n d e z au c o n c e s s i o n ­
n a i r e D e u t z - A l l i s d e v o u s m o n ­

t r e r la d i f f é r e n c e , v o u s v e r r e z 
p o u r q u o i les c u l t i v a t e u r s 

a d o p t e n t le m o t e u r 

r e f r o i d i à l ' a i r . 

V o u s cons ta te rez auss|', 
q u ' i l y a m o i n s de pièce 

d e r e f r o i d i s s e m e n t à vou: 
c a u s e r des e n n u i s . E n effet, 

4 0 % d u t e m p s q u e f o n t perdre le^ 
m o t e u r s o r d i n a i r e s t i e n n e n t à la 

d é f a i l l a n c e d e s p i è c e s d e refroidisse­
m e n t p a r l i q u i d e . D e u t z - A l l i s vous debar 

rasse a i n s i d e v o t r e p l u s g r a n d e menace de 
p a n n e s . 

V o i c i d ' a u t r e s a t o u t s q u e v o u s apprécierez. 
E x c e l l e n t t a u x d e c o n s o m m a t i o n d e carburanl 
D é m a r r a g e p l u s r a p i d e p a r t e m p s f r o i d . Réchauf 
f o m e n t p l u s r a p i d e . F o r t e r é s e r v e d e couple. E 
u n e c o n c e p t i o n m o d u l a i r e sans p a r e i l l e qui sitn 
p l i f i e l ' e n t r e t i e n . 

T o u s les n e u f t r a c t e u r s , d e 43 à 145 chevaux 
s o n t a c t i o n n é s p a r ces m o t e u r s r e f r o i d i s à l 'ai ir ' 
L a p l u p a r t o f f r e n t l e Twin Power - une PDFo 
u n a t t e l a g e t r o i s - p o i n t s a u x d e u x ex t rémi tés . Ton 
auss i son t d o t é s d e t r a n s m i s s i o n s synchronisée 
et d e l a t r a c t i o n a u x q u a t r e r o u e s . 

V o y e z la s o l u t i o n " f r a î c h e " au besoin de fiabi 
l i t é d u t r a c t e u r . . .dès m a i n t e n a n t chez le contes 
s i o n n a i r e D e u t z - A l l i s . 

Deutz-Allis Corp. 
P.O. Box 1)33, Milwaukee, WI 53201 



P r o d u c t i o n a n i m a l e 

Conservation 
du foin humide 
L'urée comme agent conservateur de foin réduit 
les moisissures et l'activité microbienne 

par Gilles Bélanger 

L e séchage du foin au champ est un 
processus risqué sous notre climat; 
par contre, il faut faire sécher le foin 

pour prévenir le développement de moi­
sissures. 

Il serait plus facile de produire du foin 
de qualité si la mise en balles pouvait 
s'effectuer à un taux d'humidité de 25 à 
30% plutôt que de 18%, taux requis pour 
assurer une bonne conservation. Par con­
tre, des taux d'humidité supérieurs à 18% 
entraînent habituellement réchauffement 
et la dégradation du fourrage, si aucun 
agent de conservation n'est utilisé. On ne 
peut malheureusement pas compter sur les 
séchoirs à foin conventionnels pour sécher 
les grosses balles rondes. 

Divers types de préservateurs chimi­
ques se sont avérés utiles dans le passé 
pour la conservation du foin humide. Des 
acides organiques comme l'acide propio­
nique et l'acide formique ont assuré une 
bonne conservation, mais ils sont par con­
tre corrosifs et toxiques pour l'utilisateur. 

L'ammoniac anhydre augmente la 
teneur en azote et la digestibilité du foin, 
tout en prévenant le développement de 
moisissures. Il est cependant difficile à 
manipuler, puisque les balles doivent se 
trouver dans un endroit clos pour être trai­
tées au gaz. 

L'urée est facile à obtenir et son utili­
sation ne présente presque pas de risque. 
On peut l'utiliser sous forme granulaire 
ou en solution. Par contre, l'urée se trans­
forme en ammoniac lorsqu'appliquée au 
foin humide et cet ammoniac agit alors 
comme inhibiteur de moisissures. 

En 1984-85, l'utilisation d'urée comme 
agent conservateur de foin a fait l'objet 
d'une recherche à la Station de recherches 
de Fredericton. Au moment de la mise en 
balles, on a pulvérisé la repousse d'un 
champ de fléole des prés avec une solu­
tion constituée de 50% d'urée de classe 
«alimentaire». Les balles ont été entrepo­
sées en une seule couche dans une étable 
ouverte. L'étude a porté sur les doses 
d'utilisation d'urée, sur les taux d'humi-

L'àuteur est rattaché à de la Station de recherches 
d'Agriculture Canada, a Fredericton 

dite du foin à la mise en balles et sur 
l'effet d'une couverture de plastique sur 
les balles. 

Des doses d'utilisation d'urée supérieu­
res à 4% (d'après le poids au champ) ont 
réduit l'augmentation de température dans 
le foin mis en balles à un taux d'humi­
dité de 23 à 29%. L'utilisation d'urée n'a 
toutefois eu aucune incidence sur les per­
tes de matière sèche et sur la dégradation 
des protéines par la chaleur. 

Les balles traitées avec de l'urée ont un 
taux inférieur de NDF (67% vs 70%) à 
l'alimentation et une meilleure digestibi­
lité (62 % vs 60 % ) si on les compare à des 
balles non traitées. L'utilisation d'urée 
augmente également la teneur totale en 
protéines brutes de 10,6 à 20%. 

La couverture de plastique sur les bal­
les n'a pas amélioré la conservation du 
foin humide au moyen de l'urée. Elle a 
empêché l'humidité de s'évaporer et celle-
ci s'est condensée sur le plastique, créant 
ainsi une couche de fourrages noirs et 
trempés autour des balles. 

L'urée a réduit et non pas éliminé le 
développement de moisissures et l'activité 
microbienne. Environ 50% de l'azote 
uréique utilisé se trouvait encore dans les 
balles au moment où elles ont été servies 
aux ruminants. Signalons que cet azote 
peut être nuisible à ces derniers. 

Si la dose d'application est de 4.6% 
(d'après le poids au champ) et le taux 
d'humidité du foin est de 25%. l'urée de 
classe «alimentaire» à elle seule coûte 
environ 30$ par tonne de matière sèche. 
La teneur accrue en protéines brutes aug­
mente la valeur de la tonne d'environ 15$. 
Si l'orge coûte 155$ la tonne, la meilleure 
digestibilité augmente la valeur de la 
tonne de 4$. Selon l'analyse économique 
préliminaire, les avantages n'excèdent pas 
le coût d'utilisation de l'urée fourragère. 
Sur le plan économique, il serait peut-être 
plus avantageux d'utiliser de l'urée de 
classe «fertilisant». 

La consommation volontaire n'a pas etc 
mesurée au cours de l'étude. Elle a pro­
bablement augmenté puisque la quantité 
de moisissures et la teneur en NDF ont 
été réduites. • 
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E n v i r o n n e m e n t 

Fertiliser au lisier 
De polluant, le lisier de porcs est devenu un engrais intéressant. 
Encore, l'environnement sort gagnant. 

par Simon-M. Guertin 

A la suite de mémoires présentés par 
le ministre de l 'Environnement et 
de l'Agriculture portant sur un plan 

spécial d'interventions dans le bassin de 
la rivière l 'Assomption, des alternatives 
ont été offertes à quelque 300 producteurs 
de porcs de la région en 1985. 

Le plan d'intervention gouvernemental 
comportait le rétablissement d 'un mora­
toire sur les agrandissements et l 'implan­
tation de nouveaux établissements de 
production de porcs sur fumier liquide 
dans les bassins de la rivière l 'Assomp­
tion; l'instauration d'un meilleur système 
de contrôle sur les épandages du fumier; 
l 'élaboration de plans de fertilisation 
incluant l'utilisation du fumier pour les 
producteurs agricoles situés dans les 
municipalités excédentaires; la mise en 
place d'un programme volontaire de com­
pensation en vue de réduire de 2 5 % , soit 
l 'équivalent de 125 000 porcs, la produc­
tion dans les municipalités où l'on retrou­
vait des surplus de fumier; l 'accélération 
du programme d'assainissement des eaux. 

Nouvelle orientation de la 
ferme 

Jean-Claude Gagnon, producteur de 
porcs de Saint-Roch-de-l'Achigan est l'un 
de ceux qui ont adhéré au programme 
volontaire en vue de réduire la population 
porcine. Sa demande visait à diminuer sa 
capacité d'élevage de 1 000 porcs parce 
que sa ferme de 47 hectares ne permet­
tait pas un épandage sécuritaire des lisiers 
de 3 000 porcs. La compensation devait 
permettre aux éleveurs de se recycler vers 
d 'autres productions ou tout simplement 
d 'améliorer leur rentabilité. 

Il a opté pour une certaine forme d'inté­
gration: d'éleveur à contrat, il est devenu 
propriétaire de son élevage en plus d'uti­
liser ses propres grains dans la fabrica­
tion de la moulée à la ferme. Quant à la 
bâtisse désaffectée, elle est aujourd'hui 
reconvertie en un poulailler d'élevage 
pour poulettes. 

La diminution de son troupeau a per­
mis à Jean-Claude Gagnon de rationali­
ser l ' é p a n d a g e du fumie r : d ' u n 
sous-produit à se débarrasser, le lisier est 

Jovette Lemay et Lauréat Nolet (à droite), agronomes au MAPAQ, ont aidé Jean-
Claude Gagnon à établir un plan de fertilisation. 

devenu une source d'éléments fertilisants. 
A partir des analyses de sol et avec l'aide 
des agronomes du MAPAQ de sa région, 
il a établi ses besoins en fertilisants pour 
la culture du maïs qu'il a comblés par une 
combinaison de lisier et d 'engrais chi­
miques. 

Son sol de type loam argileux requiert 
de 6 000 à 7 000 gallons de lisier à l 'acre; 
de plus, il incorpore au semis 250 livres 
à l'acre de 19-19-19. L'épandage du lisier 
a toujours lieu au mois d 'avri l , directe­
ment sur le labour afin de récupérer le 
maximum d'éléments fertilisants. Jean-
Claude et ses trois frères possèdent un 
système d'irrigation avec canon accroché 
au tracteur, et chacun l'utilise à tour de 
rôle. Jean-Claude Gagnon est convaincu 
que sa nouvelle régie n'a entraîné aucune 
baisse de rendements et lui a permis de 
faire des économies. 

Le programme volontaire de réduction 
de la population porcine a pris fin en jan­
vier 1986 et s'est soldé par une diminu­
tion d'environ 2 600 truies et 63 000 porcs 

répartis chez une cinquantaine d'éleveurs. 
Toutefois, le programme d'action pour la 
préparation des plans de fertilisation à 
base de lisier se poursuit toujours et donne 
des résultats très satisfaisants selon Lau­
réat Nolet, agronome au bureau régional 
de l 'Assomption et responsable du pro­
gramme. 

Depuis septembre 1985, une équipe 
spécialement affectée à cette tâche a visité 
tous les éleveurs de porcs du bassin de la 
rivière l 'Assomption afin de recueillir des 
données chez les producteurs et utilisa­
teurs de lisier pour un programme de fer­
tilisation. Chaque producteur intéressé à 
obtenir un plan de fertilisation a aussi été 
visité. Par la suite, quelque 200 produc­
teurs ont reçu un plan de ferme incluant 
le dossier des champs. Le sol de chaque 
ferme a été analysé. La valeur fertilisante 
des lisiers a également été déterminée en 
tenant compte des disponibilités et des 
indices de pertes. Enfin, les recomman­
dations sur les quantités en éléments fer­
tilisants à appliquer aux cultures ont été 
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déterminées à partir des analyses de sol 
et des grilles de fertilisation; des quanti­
tés de chaux agricoles ont dû être appli­
quées pour diminuer l'acidité du sol. Les 
recommandations combinaient lisiers et 
engrais chimiques pour que la partie orga­
nique ne contribue pas pour plus de 50% 
des besoins de la plante. 

L'expérience, j u squ ' à maintenant , 
donne des résultats satisfaisants selon les 
agronomes de la région; de plus en plus, 
les agriculteurs reconnaissent la valeur 
fertilisante des fumiers qui leur fait réa­
liser des économies en engrais chimiques 
atteignant les 4 0 % dans certains cas. Cet 
intérêt pour les lisiers incite les plus ingé­
nieux à imaginer des rampes fonctionnant 
au ras du sol pour fertiliser entre les rangs 
de maïs. 

En plus de continuer le travail déjà 
entrepris, l'équipe assume le suivi des fer­
mes utilisant des lisiers afin de détecter 
toute accumulation qui pourrait causer un 
préjudice au sol. Les analyses recueillies 
jusqu'à maintenant permettent de croire 
que les recommandations sont très sécu­
ritaires. • 
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M a c h i n e r i e 

Un tracteur 
utile à Tétable 
Economie et efficacité pour nettoyer l'étable. 

par Simon-M. Guertin 

L orsqu'on veut élever des animaux de 
boucherie comme revenu d'appoint, 
il convient de limiter les investisse­

ments au minimum; c'est la stratégie 
poursuivie pas Benoit Tremblay, de Mis-
tassini au Lac Saint-Jean, qui a récupéré 
une étable désaffectée. 

On sait très bien que l 'écurage d 'un tel 
bâtiment peut devenir un cauchemar s'il 
n 'a pas été pensé en fonction des animaux 
de boucherie et plusieurs y ont perdu le 
goût de l 'élevage. 

Pour ce faire, Benoit Tremblay a pensé 
recycler un ancien tracteur; d 'abord, dit-
il, ce sont des moteurs peu capricieux qui 
démarrent bien. De plus, ils ont été cons­
truits pour avancer lentement et offrir 
beaucoup de traction; enfin, leur prix les 
rend très compétitifs en regard des systè­
mes automatiques. De fait, ces moteurs 
fonctionnent à très basse révolution et 
démarrent à la première révolution; parce 
qu' i ls ne comportent pas tous les méca­
nismes qui sont le fruit de la technologie 
moderne, ils offrent néanmoins l'avantage 
d'être réparés dans le champ avec un tour-

Benoit Tremblay a trouvé une fonction pour son ancien tracteur au lieu de le mettre 
au rancart. 

nevis et des pinces, et de fonctionner 
même si la mise au point n'est pas 
récente. 

Comme Benoit Tremblay a tout le 

temps voulu pour s'occuper de ses ani­
maux durant l 'hiver, ça lui donne encore 
l 'occasion de procéder à une inspection 
journalière. • 

TOAND ON VEUT, 
ON PEUT. 
MUSCULAIRE 

* 
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Relève 

Un régime d'épargne adapté? 
Un régime d'épargne pour les jeunes désirant 
s'établir en agriculture, est-ce réalisable? Oui, 
disent les fiscalistes, mais il faut y mettre le prix. 

Depuis 1978, le total des actifs des fermes transférées s'est accru de plus de 150% 

par Aubert Tremblay 

E n juin dernier, la Fédération de 
la relève agricole du Québec 
soumettait au ministère de l'Agricul­

ture du Canada un projet de régime 
d'épargne visant à aider les jeunes qui 
veulent faire l 'acquisition d 'une ferme: 
l'épargne-établissement agricole. 

Les administrateurs de la FRAQ sont 
d'avis qu 'une mesure comme celle qu' i ls 
proposent aiderait à contrer l'effet néfaste 
de l'augmentation de la valeur des fermes 
sur la relève agricole. Il est clair à leurs 
yeux que sans une intervention gouver­
nementale, accompagnée de l 'aide des 
parents et des autres intervenants, l 'âge 
moyen des agriculteurs continuera d'aug­
menter, de même que le nombre de fer­
mes de groupe, car le transfert des 
entreprises sera de plus en plus difficile. 
A la limite, c'est l 'avenir de la ferme 
familiale qui risque d 'être sérieusement 
compromis. 

La formule mise de l'avant s'apparente 
beaucoup à celle du défunt régime 
d'épargne-logement. C'est-à-dire qu'il 
s'agit d'un régime permettant au futur 
acheteur de se bâtir un capital sans avoir 
à payer d'impôt. Les sommes investies ne 
seraient imposables ni au moment du 
dépôt, ni lors de leur retrait pour l 'achat 
d'une entreprise agricole. Ce système, 
affirme-t-on à la Fédération, permettrait 
au jeune agriculteur d 'épargner en 
moyenne 625$ pour chaque tranche de 
2 000$ investie dans ce régime. Le maxi­
mum admissible serait de 3 500$ par an 
et de 35 000$ au total. 

Pour être admissible, il suffirait d'avoir 
entre 16 et 35 ans, être citoyen canadien 
ou immigrant reçu et ne pas avoir déjà été 
propriétaire d 'une autre entreprise agri­
cole. De plus, pour retirer l 'argent sans 
payer d'impôt, le jeune agriculteur devrait 
posséder déjà au moins 20% de l 'entre­
prise qu'il achète. Enfin, on permettrait 
aux parents et aux conjoints d'investir 
dans le régime, ce qui leur donnerait 
' occasion, à eux aussi, de bénéficier 
d'exemptions fiscales. 

Parallèlement à ce programme, la Fédé­
ration demande au gouvernement une 
contribution supplémentaire, sous forme 

d 'une subvention équivalente à la moitié 
de la somme investie dans le régime, sub­
vention payable au moment de l 'achat. 

«La base de ce projet est extrêmement 
louable, dit la fiscaliste Sylvie Frève de 
la firme Samson Bélair, invitée par Le 
Bulletin à le commenter; un régime 
comme celui-là est réalisable mais le prix 
en déduction d ' impôt est énorme.» 
La FRAQ estime que son projet coûterait 
au Gouvernement fédéral un peu moins 
de 171,3 millions$ en exemptions. Un 
chiffre obtenu en multipliant simplement 
l'économie maximale de 625$ par le nom­
bre approximatif de jeunes agriculteurs 
qui se sont établis l 'an dernier. Comme 
ce ne sont pas tous les futurs acheteurs 
qui investiront le maximum, la Fédéra­
tion soutient que la dépense réelle risque 
de ne pas atteindre ce montant. 

«Mais, fait remarquer Sylvie Frève, 
cette évaluation ne tient pas compte des 

économies d ' impôt réalisées par les 
parents.» Car, comme leur revenu est 
généralement plus élevé que celui de leurs 
enfants, les économies des parents 
seraient logiquement plus élevées elles 
aussi. Ce système risque, en fait, de deve­
nir un incitatif au fractionnement du 
revenu. 

«Plusieurs catégories de gens pourraient 
profiter du régime, explique la fiscaliste, 
sans pour autant être de futurs agricul­
teurs». Selon elle, il y aurait lieu d 'être 
plus sélectif et d'établir une forme de con­
trôle permettant de s 'assurer que le 
système ne profite qu 'à ceux et celles qui 
ont réellement l 'intention de s'établir en 
agriculture. 

Le calcul des coûts réels auxquels 
devrait faire face le Gouvernement est 
plutôt complexe. Et il faut tenir compte, 
de plus, des frais administratifs encou­
rus pour gérer un tel programme. Car , 
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souligne la fiscaliste, un régime d'épar­
gne est beaucoup plus difficile à contrô­
ler qu'un programme de subventions. 
Dans le cas des subventions, il suffit de 
déterminer des critères d'admissibilité et 
un montant à distribuer à chaque année, 
tandis qu'un régime d'épargne a une plus 
longue durée et ses effets sont difficiles 
à prévoir. 

Dans son analyse du projet, le Gouver­
nement fédéral devra donc tenir compte 
de toutes ces contraintes. Ce qui ne veut 
pas dire que les chances de survie du 
régime d'épargne-établissement soient 
particulièrement faibles pour autant. 

Le ministre d'Etat à l'agriculture, 

Pierre Biais, s'est montré très favorable 
à la proposition de la FRAQ, la qualifiant 
«d'excellente suggestion.» A son cabinet, 
on affirme que le ministre s'est occupé de 
la promotion du projet auprès de ses col­
lègues et qu'il a demandé au ministre des 
Finances, Michael Wilson, d'en faire 
l'évaluation. 

Le ministre d'Etat a aussi demandé à 
la FRAQ d'aller chercher l'appui des 
agriculteurs des autres provinces. Le pro­
jet d'épargne-établissement, en effet, ne 
concerne pas que le Québec. 

Les administrateurs de la FRAQ ont 
convenu, pour ce faire, de présenter une 
résolution d'appui au projet lors de la pro­

chaine réunion de la Fédération cana­
dienne de l'Agriculture. 

Une situation difficile 
Les gens de la FRAQ sont confiants 

d'obtenir l'approbation de leurs confrè­
res de la FCA. Après tout, il s'agit d'obte­
nir de l'aide financière, et le problème de 
la relève agricole est le même d'un bout 
à l'autre du pays. 

Dans le document produit par la FRAQ 
pour décrire son projet, les auteurs bros­
sent un tableau plutôt alarmant de la situa­
tion de la relève agricole. 

Plus du tiers des agriculteurs du Canada 
avaient 55 ans ou plus en 1986, tandis 
qu'il n'y en avait que 19% de moins de 
35 ans. C'est la proportion d'agriculteurs 
âgés la plus élevée depuis la fin de la 
guerre. 

Pendant ce temps, le nombre de fermes 
ne cesse de diminuer, comme le nombre 
de transferts de fermes d'ailleurs. Ces 
quinze dernières années, le Québec a 
perdu 19 809 fermes, soit le tiers de ses 
entreprises agricoles. Quant au nombre de 
transferts, il augmentait jusqu'au début 
des années 80, mais dès 81 il s'est mis 
à baisser. L'année dernière, il était redes­
cendu au niveau de 1972-73, soit 940 
fermes. 

Dans le document, on souligne que ce 
tournant du début de la décennie coïncide 
avec le changement de politique de 
l'Office du crédit agricole, qui a fait pas­
ser son taux d'intérêt d'un niveau fixe de 
8% au niveau fluctuant que l'on connaît 
maintenant. 

Pendant ce temps, l'écart entre le nom­
bre de personnes qui s'établissent en agri­
culture et le nombre de transferts 
s'accroît, ce qui revient à dire qu'il se crée 
de plus en plus de fermes de groupe. 

Tout ça, bien sûr, parce que la grosseur 
et le prix des fermes augmentent. De 
1977-78 à 1984-85, le total des actifs des 
fermes transférées au Québec s'est accru 
de plus de 150%. 

Cette situation vient accentuer la fai­
blesse économique des nouveaux proprié­
taires, qui doivent faire face à des dettes 
de plus en plus importantes. Ces jeunes 
arrivants sur le marché ne peuvent être 
concurrentiels, à côté de vétérans dont les 
montants à rembourser sont nettement 
inférieurs. 

Dans la situation la plus classique, celle 
du transfert entre parents et enfants, la 
situation est souvent dramatique, sinon 
cornélienne. D'un côté, il y a les parents 
qui sont en droit d'obtenir un prix qui leur 
assure des conditions respectables pour 
leur retraite, de l'autre, il y a les enfants 
qui ne peuvent payer plus qu'un certain 
montant s'ils veulent vivre de leur entre­
prise. Et ce montant, qu'on appelle la 
«valeur de rentabilité» de la ferme, est 
pratiquement deux fois moins élevé que 
la valeur réelle marchande de l'entreprise, 
affirme-t-on dans le document de la 
FRAQ. Le problème est de taille! • 
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T r o u v a i l l e s 

Pour insérer la toile 
sous la meule 
Cette pelle facilite la réussite de l'ensilage sous plastique. 

par Simon-M. Guertin 

U n fourrage récolté humide se con­
serve bien en condition anaérobi-
que. Certains agriculteurs recher­

chent des modes d'entreposage moins 
coûteux que les silos hermétiques. 

C'est le cas de Benoit Tremblay, de 
Mistassini au Lac Saint-Jean, qui a choisi 
la technique du silo-meule sur surface 
bétonnée Bien que la technique régissant 
la confection d 'une meule soit relative­
ment simple, il avait toujours de la diffi­
culté à rendre la base complètement étan-
che. Il a donc imaginé un outil qui per­
mettrait d ' insérer environ 30 cm de toile 
sous la masse d'ensilage. Il a utilisé une 
vieille pelle sur laquelle il a boulonné un 
contre-plaqué avec lequel il peut repous­
ser le polyethylene sous l 'ensilage sans 
l'endommager. 

Avec cet outil, il s 'assure que la toile 
restera bien en place en plus de fournir 
l'étanchéité qu'il recherche. Il a préféré 
installé sa meule sur une surface de béton, 
mais il prétend que son outil pourrait aussi 
bien travailler sur une surface dure non 
bétonnée. 

Toutefois, cette technique ne le dis­
pense pas d'installer des pneus pour pro­
téger la toile contre le vent. Tel que pré­
conisé, il est important de tenir la pelli-

Benoit Tremblay et sa pelle 

cule de polyethylene bien tendue et la 
repousser sous la meule au besoin. La 
meule est un moyen peu coûteux pour 
entreposer de l'ensilage mais peut donner 

des résultats décevants si la toile est arra­
chée par le vent ou déchirée par les 
oiseaux. Il importe donc de maintenir la 
toile très serrée sur la masse. • 

A T T A C H E - Q U E U E S 

MOUSQUETONS DE T O U T E S S O R T E S 

Tout pour le confor t et 
l 'entret ien des animaux. 

Nous réparons tout ce que nous 
vendons, vente gros et détail. 
Veuillez nous consulter pour 
de plus amples informations. 

Catalogues disponibles: 3.00$ remboursables 
dès votre premier achat. 

O 

0 Comeau 

4 1 1 , 3e R a n g , 

I b e r v i l l e , ( Q u é b e c ) C a n a d a 

J2X 4 M 9 

T é l . : (514) 347 -2895 . 
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E c o n o m i e 

Les sociétés 
en commandite 
Connaître le fonctionnement de cet outil nous permet 
d'en peser le pour et le contre. 
par Simon-M. Guertin 

D epuis quelque temps, la formule 
des sociétés en commandite est uti­
lisée en agriculture. Certains ont vu 

là une solution aux difficultés de finan­
cement tandis que d'autres ont décrié cette 
astuce qui, d'après eux, ne servait qu'à 
soutirer de l'argent au fisc pour le remet­
tre entre les mains de promoteurs avides 
d'expansion. Cette formule couramment 
utilisée dans l'exploitation minière et dans 
l'investissement immobilier peut très bien 
servir l'agriculture en diminuant les frais 
fixes à court terme pour distribuer des 
profits à moyen ou à long terme. 

Une société en commandite est compo­
sée de deux catégories d'associés, les 
commanditaires, aussi appelés investis­
seurs, qui fournissent du capital à la 
société et le commandité qui agit comme 
exploitant. 

D'un point de vue fiscal, la société en 
commandite est soumise aux mêmes dis­
positions législatives qui touchent les 
sociétés en nom collectif; de ce fait, le 
revenu diminué des dépenses de la société 
est partagé entre les sociétaires qui doi­
vent ajouter à leur bilan leur part des 
résultats de la société dans l'année civile 

où se termine l'exercice financier de 
celle-ci. 

L'objectif premier d'une telle société 
est de recueillir des fonds au-delà des 
sommes normalement consenties par les 
prêteurs conventionnels, et de les utiliser 
sans avoir à supporter des charges d'inté­
rêt, ce qui diminue d'autant les charges 
fixes et le risque d'opération. 

Il arrive souvent que les entreprises 
agricoles soient sous-capitalisées, c'est-
à-dire que leur niveau d'endettement soit 
élevé en regard des revenus attendus, et 
de ce fait elles sont vulnérables aux sou-

SPECIAL 

Rejet élevé 
de minéraux 

Rejet élevé 
de sucre. 

Débit élevé. . POUR LA 
SEVE D'ERABLE 

Approbation 
du MAC. 

Nettoyage 
facile. 

Quand la coulée de la sève commence,- il vous faut une 
membrane fiable et économiquement efficace pour la 
concentrer rapidement. La membrane FILMTEC "" FT30 assure 
un rejet élevé de sucre el des débits élevés. Sa durabilité 
fournit des saisons et des saisons de performance sans 
défaillance. FILMTEC FT30 - la membrane d 'osmose inversée 
la plus avancée au monde. Communiquez dès aujourd'hui avec 
votre fournisseur de systèmes. 

Filnilbc 

'DISTRIBUTEUR AUTORISÉ 

Structure tout acier 
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AVEC PERFO-LAIT,W 

LA PRODUCTIVITÉ DEVIENT UN JEU D'ENFANT. 
P E R F O ^ Avec le programme 
Lcl l l \r d'alimentation 

Perfo-Lait Shur-Gain, toutes les 

pièces sont là pour que vous obteniez 

une productivité optimale de vos 

vaches... en toute simplicité! 

En effet, bien qu'étant le fruit 

d'études complexes menées au Centre 

de recherche et à la Ferme de recherche 

Shur-Gain, le programme Perfo-Lait reste 

des plus faciles à appliquer et ce, pour 

tout producteur désireux d'augmenter 

sa productivité. 

La ration du troupeau est balancée 

chaque fois que les fourrages changent. 

L'expérience des dernières années nous 

indique que, lorsque tout est bien plani­

fié, la ration doit être ré-équilibrée de 2 

à 4 fois par année. Avec Perfo-Lait, vous 

n'avez donc pas à changer la ration plus 

souvent que vous le faites actuellement. 

Si vous alimentez individuellement, 

la ration de chaque vache est réajustée 

une fois par mois. La méthode à suivre 

est simple. Vous fournissez l'information 

requise à votre représentant tout de 

suite après le contrôle. Ce dernier vous 

calcule vos recommandations; vous 

changez votre registre d'alimentation... 

et c'est réglé pour un mois. 

Pensez-y! C'est, à vous de décider de 

la bonne alimentation et de la rentabi­

lité de votre troupeau. 

L'équipe Shur-Gain : des gains sûrs! 

Derrière tout bon programme, il y a 

une bonne équipe, et c'est précisément 

notre cas : une équipe de conseillers 

hors pair qui ont le souci d'établir avec 

vous une association des plus prospères. 

N'hésitez pas à vous renseigner à 

propos du programme Perfo-Lait à 

votre centre de service Shur-Gain. 

Nutrition et Santé 

DÉSISTEMENT OE RESPONSABILITE: Les résultats obtenus pat l'usage de ce produit peuvent varier selon le degré individuel de régie, d'environnement, de génétique, de santé et d'hygiène. En consequence, les résultats individuels 
ne peuvent être certiliés ou garantis par Canada Packers Inc. et les Centres de service détenteurs d'un Mémorandum de contrat de franchisage SHUR-GAIN. 



bresauts des taux d'intérêts. Souvent, la 
difficulté de trouver des capitaux oblige 
certaines entreprises à reporter des pro­
jets d'amélioration ou d'expansion. Enfin, 
le phénomène de sous-capitalisation rend 
certaines fermes très vulnérables à la 
baisse des prix. 

La société en commandite permet à un 
des entrepreneurs de diminuer le risque 
tout en augmentant la rentabilité à court 
et à moyen terme. Son objectif est habi­
tuellement de recueillir les sommes néces­
saires à une expansion de l'exploitation, 
ou pour diversifier les activités de l'entre­
prise, favoriser l'implication de per­

sonnes-clés ou simplement s'installer en 
agriculture. 

A titre d'exemple, si on prend une 
ferme qui a une valeur de 600 000$ et 
dont l'endettement initial est de 400 000$, 
cette structure entraîne une charge fixe 
d'intérêt de l'ordre de 32 000$. Or, il est 
possible d'émettre une commandite de 
300 000$, de laisser une balance de finan­
cement conventionnel et ainsi de réduire 
la charge fixe d'intérêt de 24 000$. Le 
contrôle du capital demeure entre les 
mains de l'agriculteur, mais ce capital ne 
peut être utilisé que pour les fins de l'acti­
vité prévue dans la convention de société. 

BIEN S'ASSURER 

• • A ce logo vous reconnaîtrez 
u n e e n t r e p r i s e d i g n e de 
confiance: une des Sociétés 
mutuelles d'assurance géné­
rale m e m b r e s du Groupe 
Promutuel, l'un des princi-

"PJ^Pi^ lpP paux assureurs au Québec. 
n D _ . Assurance résidentielle, au-
r K U M U l U H L tomobile, agricole et com­

merciale adaptée à vos be­
so ins; service profess ionnel et personnal isé; 
fonds de garantie de plus de 4 $ millions; apport 
économique et social dans votre région, voilà les 
caractéristiques qui font de votre décision de 
vous assurer auprès d'une Société mutuelle un 
excellent choix! 

UN VOISIN RASSURANT 

La convention de société en comman­
dite prévoit le partage des profits, De cette 
façon, l'investisseur participe aux profits 
et à l'accroissement de valeur de la 
société. Certains objecteront que si c'est 
rentable pour l'investisseur, ce le sera 
aussi pour le producteur agricole et que 
si ce n'est pas rentable, aucun investis­
seur ne voudra acheter de la société en 
commandite. C'est justement là qu'il est 
possible de contenter les deux parties-
d'abord il faut nuancer entre profitable à 
court terme et profitable à long terme. 
Souvent, les projets agricoles ne sont pas 
rentables à court terme à cause de la 
charge fixe d'intérêts et le deviennent 
après la disparition de cette charge ou 
conséquemment à des modifications dans 
l'équilibre des marchés; l'accès à de 
l'argent dont la charge d'intérêt est nulle 
offre un important avantage à l'agri­
culteur. 

Par contre, l'investisseur est intéressé 
à la rentabilité à long terme puisque, nor­
malement, il n'a pas besoin de rentrées 
d'argent à court terme; il mise sur le prin­
cipe que la plus value à long terme vien­
dra corriger le manque à gagner à court 
terme. 

Prenons l'exemple d'un investisseur qui 
achèterait une part de 5 000$ dans une 
société en commandite; en raison des par­
ticularités fiscales réservées à l'agricul­
ture, ce dernier recevra un retour d'impôt 
de l'ordre de 2 000$, ce qui portera son 
investissement réel à 3 000$. Or, ce mon­
tant d'argent pourrait générer des intérêts 
de 300$ par année qui, après impôt, sont 
réduits à 150$. C'est donc cette somme 
que l'investisseur perd à court terme; tou­
tefois si son investissement prend de la 
valeur, il compensera la perte. 

Faisons l'hypothèse que sa part vaudra 
8 000$ dans dix ans; ce montant équivaut 
à un rendement avant impôt sur le mon­
tant réel de son investissement de plus de 
20 %, alors que le marché lui offrait 
10 %. Cette différence provient du fait 
que le rendement du marché est garanti 
tandis que dans une société en comman­
dite, il est plus spéculatif; c'est pour cette 
raison qu'il intéresse les investisseurs qui, 
pour augmenter leur rendement, consen­
tiront à prendre plus de risques. On com­
prend tout de suite que pour qu'une 
société en commandite soit vendable, il 
faut tout de même bien évaluer les risques 
et le potentiel du projet à long terme, car 
personne ne voudra sauter d'un avion sans 
parachute, aussi importante que pourrait 
être la récompense au sol. 

On retient qu'une société en comman­
dite s'adresse à un entrepreneur qui veut 
limiter son risque d'opération en dimi­
nuant sa charge financière; toutefois son 
projet doit être prometteur s'il veut inté­
resser des investisseurs éventuels. Ces 
derniers seront attirés parce que le risque 
est limité à leur mise de fonds et qu ils 
veulent obtenir un rendement plus élevé 
que par les véhicules conventionnels. • 
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R e c h e r c h e e t d é v e l o p p e m e n t 

La conservation des 
races d'animaux 
de ferme 

Au cours des dernières décennies, les 
progrès accomplis sur la génétique ani­
male et la sélection des caractères ont per­
mis de créer des races d'animaux de 
ferme de plus en plus productives tant au 
niveau des bovins, des porcs, des mou­
tons que de la volaille. Cette sélection 
génétique basée principalement sur des 
critères de rentabilité a cependant été 
effectuée au détriment de nombreuses 
autres races; dans certains cas, la dimi­
nution des sujets est si drastique que l'on 
peut parler de races en voie d'extinction. 

Cette situation présente certains dan­
gers pour les développements futurs de 
l'agriculture. En effet, qui peut prédire 
quels seront les besoins du monde agri­
cole dans 100 ans compte tenu des modi­
fications possibles des conditions 
climatiques, de l'effet de serre, de l'éro­
sion des sols ou même des changements 
dans les habitudes des consommateurs? 

Pour s'adapter aux exigences nouvel­
les, les sélectionneurs devront disposer de 
matériel génétique varié leur permettant 
d'introduire les caractères recherchés. 
Ainsi, plusieurs des races qui sont 
aujourd'hui peu populaires possèdent des 
spécificités intéressantes: bonne adapta­
tion au pâturage en sols pauvres, faible 
taux de cholestérol et de gras, facilité de 
mise bas, résistance aux maladies... Ces 
caractères seront peut-être d'importance 
commerciale majeure pour les sélection­
neurs dans le futur... encore faudra-t-il 
que le matériel génétique soit disponible! 

Guidée par cette préoccupation, la 
JOYWIND FARM RARE BREEDS 
CONSERVANCY INC., une société à 
but non lucratif, a mis sur pied une ferme 
destinée à la conservation des différentes 
races d'animaux de ferme, principalement 
les races marginales et celles en voie de 
disparition. 

La ferme située à Marmora, Ontario, 
est ouverte au public et on peut y retrou­
ver une collection d'animaux de ferme des 
plus variées. 

Les projets de la Société sont nom­
breux; elle veut, entre autres, se procu­
rer tout le matériel et l'expertise 
nécessaires pour faire de la ferme, une 
veritable ferme de démonstration; mener 
une enquête sur les niveaux de population 
des différentes races d'animaux de ferme 
afin d'établir les priorités de conservation 
au Canada; publier un manuel sur les 
races marginales ou en voie de dispari­
tion, etc. 

Cependant, le projet majeur de la JOY-

Plusieurs races sont en voie de disparition 

WIND FARM RARE BREEDS CON­
SERVANCY INC. consiste en la création 
d'une Banque canadienne de matériel 
génétique pour les races bovines. Cette 
banque composée de semences et 
d'embryons congelés constituerait la 
garantie à long terme de la diversité géné­
tique dans l'industrie bovine. Pour ramas­
ser les fonds nécessaires à la réalisation 
du projet, la Société a d'ailleurs lancé, il 
y a quelques semaines, une campagne de 
financement populaire. D'autre part, cer­
tains organismes spécialisés ont déjà con­
tribué à la création de la Banque 
canadienne de matériel génétique en four­
nissant équipement et semence bovine. 

La paille, toujours 
la paille 

Enfouir la paille des céréales au lieu de 
la brûler ne pose peut-être pas autant de 
problèmes qu'on l'avait dit tout d'abord, 
selon des chercheurs britanniques. 

Les essais menés à la Station de recher­
che de Long Ashton, près de Bristol, dans 
le sud-ouest de l'Angleterre, montrent que 
la germination et les premiers stades de 
croissance des cultures suivantes se sont 

en général déroulés d'une manière très 
satisfaisante, sans effets clairement mar­
qués de la présence de toxines provenant 
des résidus de paille en décomposition. 

Même lorsqu'on a constaté un fort 
ralentissement de la croissance hivernale 
et de graves cas de jaunissement, une 
compensation a toujours eu lieu par la 
suite et la culture a fréquemment rattrapé 
entièrement son retard. 

L'immobilisation de l'azote n'a pas pré­
senté de problème non plus. Le rapport 
donne même à penser que l'enfouissement 
de la paille pourrait être bénéfique sur ce 
plan, l'azote étant immobilisé sous forme 
organique durant l'hiver alors qu'une 
bonne partie de cet élément se serait autre­
ment perdue par lessivage. 

A plus longue échéance, la libération 
lente mais de plus en plus importante 
d'azote par la paille en décomposition 
pourrait même autoriser une diminution 
des apports d'engrais azotés. 

Les indices dont on dispose jusqu'ici 
semblent montrer par ailleurs que la pro­
pagation des maladies n'est pas aussi 
grave qu'on l'avait craint. Le nombre de 
limaces a parfois augmenté, mais le 
labour paraît être un moyen de lutte tout 
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aussi efficace que l'incinération des 
pailles. 

Les semences d'adventices sont gênan­
tes, et certaines espèces plus que d'autres; 
mais, ici encore, les chercheurs de Long 
Ashton pensent que le labour en vient à 
bout tout aussi bien que l'incinération. 

La soma tot ropine: 
bientôt sur le 
marché? 

Les résultats de plusieurs recherches 
effectuées sur la somatotropine bovine, 
une hormone synthétique fabriquée par la 
compagnie Monsanto, ont été présentés 
à l'Université d'Alberta en juin dernier. 
Ces recherches et études, menées au cours 
des trois dernières années par des cher­
cheurs de la compagnie et de différentes 
universités américaines sur plus de 500 
vaches laitières, visaient à vérifier l'effi­
cacité et l'inocuité du produit afin d'obte­
nir les permis nécessaires à sa 
commercialisation aux Etats-Unis, au 
Canada et dans plusieurs autres pays. 

La somatotropine est en quelque sorte 
la version manufacturée d'une hormone 
protéique produite naturellement par la 
vache et essentielle à sa production de lait. 
L'injection régulière de somatotropine a 
pour objectif d'augmenter la productivité 
et partant, la rentabilité, des sujets trai­
tés. Les études effectuées ont permis de 
recueillir plusieurs données intéressantes 
sur la somatotropine, ses effets et son 
mode d'utilisation. 

Tout d'abord, au point de vue de l'effi­
cacité, on a observé chez les sujets ayant 
reçu une injection de somatotropine aux 
deux semaines sur une période de neuf 
mois, une augmentation de 14% de la pro­

duction laitière, de 7% de l'ingestion de 
matrère sèche et de 6% de l'efficacité ali­
mentaire. D'autre part, il apparaît que le 
traitement à la somatotropine engendre un 
plus fort accroissement de la production 
dans des conditions climatiques estivales 
(25%) qu'hivernales (17%). Dans tous les 
cas cependant, la composition du lait ne 
semble pas affectée par l'augmentation de 
production. 

Les études de toxicologie n'ont par ail­
leurs démontré aucun effet négatif sur la 
santé des animaux, ni durant le traitement 
ni lors de l'examen post-mortem. La 
somatotropine semble toutefois allonger 
l'intervalle entre les vêlages et réduire 
quelque peu le taux de fertilité. 

Enfin, il a été démontré que le mode 
d'injection de la somatotropine (sous-
cutané ou intramusculaire) n'engendrait 
aucune différence significative dans les 
résultats observés. 

Pour améliorer les 
passages de roues 

Il serait souhaitable que les bandes lais­
sées libres lors du semis pour le passage 
ultérieur du matériel de traitement puis­
sent, en terrain mouillé, se débarrasser de 
leur eau en excédent. Cet espoir pourrait 
devenir réalité si le dispositif inventé à cet 
effet par le Silsoe College de l'Institut bri­
tannique de mécanique agricole (Institute 
of Agricultural Engineering — IAE) pas­
sait du stade de prototype à celui de la 
production en série. 

C'est un outil à dents porté, de concep­
tion simple, qui travaille sur 5 à 8 cm la 
partie supérieure de la trace laissée pour 
le passage des roues, afin d'y faciliter la 
circulation. 

La meilleure consistance de ces voies 

de passage présenterait en particulier un 
avantage pour les betteraviers en évitant 
la perte des betteraves tombées dans le 
passage et laissées par la récolteuse. 

Le procédé consiste à déplacer horizon­
talement des fragments de sol, mottes 
notamment, pour qu'ils viennent combler 
les ornières creusées par les roues, et for­
ment par compaction une voie cambrée 
d'où l'eau pourra s'écouler. Cette eau 
descendra dans une rigole étroite décou­
pée par une dent fine et sera recueillie par 
la terre relativement meuble située au-
dessous des traces de roues. 

Pour l'instant, l'appareil se monte sur 
la barre à outils, directement derrière le 
tracteur, et effectue une opération sépa­
rée, qui doit autant que possible être réa­
lisée après le semis ou le premier 
traitement. L'idéal serait de le monter sur 
le semoir ou le pulvérisateur. 

Les chercheurs du Silsoe College l'ont 
utilisé jusqu'au stade quatre feuilles dans 
des champs de betterave sucrière sans 
effet nocif marqué sur les racines. 

Des pommes de 
terre fabriquent leur 
propre répulsif 

Après deux années de recherches bio­
technologiques, des scientifiques du 
Département de l'agriculture des Etats-
Unis sont parvenus à créer les premiers 
plants de pommes de terre hybrides qui 
renferment dans leur feuillage un agent 
de répulsion des insectes. Ces plants pos­
sèdent un gène rare qui leur permet de 
produire de la leptine, un composé chi­
mique qui éloigne les insectes. Le gène 
a été introduit dans les pommes de terre 
par la fusion de cellules uniques prove-
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WÊÊï APPÂT POUR RATS ET SOURIS 
TUE LES RATS ET LES SOURIS 

nant de plants sauvages et de plants commerciaux de pomme 
de terre, puis en cultivant les cellules ainsi fusionnées pour obte­
nir les plants hybrides. 

Selon les chercheurs responsables de cette «création», l'avan­
tage de la fusion des cellules, c'est qu'on sait d'avance non seu­
lement que les hybrides nés de la fusion possèdent les gènes 
désirés, mais aussi que les gènes vont s'exprimer dans les plants. 

Dans le cas des hybrides de pomme de terre, cet avantage 
pourrait aider les sélectionneurs à créer d'ici quelques années 
des variétés résistantes aux insectes. 

La leptine présente dans le feuillage repousse la plupart des 
insectes ravageurs dans les champs de pommes de terre des 
Etats-Unis. Les doryphores se posent sur les plants hybrides 
comme de coutume, ils grignotent un peu d'épiderme des feuil­
les, puis s'en vont à tire d'aile. Les plants sont à peine atteints. 

Ces dernières années, les doryphores ont acquis de la résis­
tance aux insecticides. 

Les plants hybrides produisent des tubercules plus volumi­
neux que les plants de pommes de terre sauvages et presque 
à moitié aussi gros que les pommes de terre commerciales. 

Les chercheurs sont enchantés de voir que les hybrides issus 
de la fusion sont fertiles, qu'on peut les croiser pour améliorer 
le rendement et la qualité des tubercules. 

La leptine est un glycoalcaloïde qui, à fortes doses, peut être 
toxique pour les humains. Toutefois, les plants hybrides fabri­
quent de la leptine seulement dans leur feuillage, non pas dans 
leurs tubercules, ce qui les rendrait tout à fait sécuritaires pour 
la consommation humaine. 

En perpétuelle jeunesse 
Une toute petite guêpe parasite qui pond ses oeufs dans la 

peau des chenilles sans qu'elles s'en rendent compte forme aussi 
des cristaux chimiques mortels. Ces cristaux peuvent être la 
source d'un nouvel insecticide, selon Thomas A. Coudron, chi­
miste du Service de la recherche agricole de Columbia, au 
Missouri. 

Les cristaux renferment un produit chimique qui empêche 
l'insecte à l'état de chenille ou de larve de muer, c'est-à-dire 
de perdre sa peau, de sorte qu'il ne peut devenir adulte. 

La femelle de la guêpe Euplectrus plathypenae injecte ces cris­
taux non pas pour tuer son hôte, mais plutôt pour assurer la 
survie de ses petits. Bien que la plupart des insectes parasites 
vivent dans le corps de leurs hôtes, les jeunes, dans le cas de 
cette espèce, entreprennent leur existence sur la peau de leurs 
hôtes et la mangent. Si leur hôte venait à muer, les guêpes juvé­
niles seraient privées de leur source de nourriture vivante. 

L'aptitude de la guêpe à arrêter le développement de son hôte 
et à entraîner ainsi sa mort comporte des implications fascinantes 
pour les scientifiques qui combattent les fléaux des cultures. 

En laboratoire, Coudron a isolé les cristaux des guêpes et a 
pu interrompre le développement de plusieurs espèces, y com­
pris l'anthonome du coton, la légionnaire d'automne et la légion­
naire à lignes rosées, le criocère de l'asperge, l'arpenteuse du 
chou et la demoiselle verte commune en leur injectant les cris­
taux. La prochaine étape pour lui consiste à identifier le com­
posé chimique interrupteur de développement que renferment 
les cristaux, qu'on trouve dans les voies de reproduction de la 
guêpe. 

Coudron effectue des études en vue de déterminer si le pro­
duit chimique en cause est aussi puissant quand les insectes le 
mangent que lorsqu'on l'injecte dans leur circulation sanguine. 
En pareil cas, peut-être pourrait-on le pulvériser sur les cultu­
res comme bien des insecticides traditionnels et des microbes 
utilisés pour la lutte biologique. 

Le chimiste travaille de pair avec l'entomologiste Benjamin 
ruttler, également du Service de la recherche agricole à Colum­
bia. Selon Puttier, «l'un des avantages de ces cristaux est 

atteindre un insecte pendant son développement plutôt qu'une 
l ) l s devenu adulte. L'insecte qui se nourrit de feuillage effec-
ue 90% de ses dégâts à l'état de chenille ou de larve». 
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RAMPAGE est le seul raticide à prise unique qui empêche 
les rats de s'alimenter dès qu'ils ont consommé une quan­
tité létale: les rats ne consomment plus d'aliments ni 
d'appâts. C'est un moyen particulièrement économique 
de lutter contre les rongeurs. RAMPAGE tue les rats et 
les souris en 2 à 4 jours. Avec les anticoagulants, les rats 
continuent de s'alimenter pendant 4 à 8 jours, jusqu'à 
ce qu'ils meurent. 

Demandez RAMPAGE et les autres produits de qualité 
de notre gamme complète de raticides TrueGrit à votre 
détaillant de fournitures agricoles. 
RAMPAGE est une marque de commerce de Motomco, Liée 
'Marque déposée de SANOFI 

A.P.A. division de: 
SANOFI sANTE

AiSi.tCANADA, INC. 
Victoriaville, Québec 
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M é r i t e a g r i c o l e 1988 

Rapport des juges 
Cette année, le concours a eu lieu dans la région 04 constituée 
des comtés suivants: Berthier, Champlain, Gatineau, Hull, 
Joliette, Labelle, Maskinongé, Montcalm, Montmorency, Papi-
neau, Pontiac, Portneuf, Québec et Saint-Maurice. 

Catégorie de la médaille d'or Points mérités 

Ferme Jean-Paul Petitclerc & Fils Inc., Saint-Basile 912 
Elmside View Farms, Bristol 904 
Ferme Déry & Fils Inc., Saint-Stanislas 900 
Ferme Mayolee Holsteins Enr., Thurso 889 
Ferme des Six (Lefebvre & Frères), Bouchette 887 
Ferme Réal Bélec, Gracefield 852 

Catégorie de la médaille d'argent Point mérités 

Ferme Léo Jacobs & Fils Inc., Cap-Santé 904 
Le Royal Scorpion Inc., Sainte-Famille (I.O.) 899 
Ferme Gervais & Frères Enr., Hérouxville 897 
Ferme Ma'so, Louiseville 895 
Ferme Joosten & Fils Inc., Champlain 891 
Ferme Gemini Inc., Saint-Barnabé-N 883 
Ferme J. Chartier & Fils Inc., Champlain 882 
Ferme Yves & Yvon Lefebvre, Saint-Justin 881 
Les Cultures Georges Forest & Fils Inc., Lavaltrie 880 
Ferme Plaisante G. & P. Enr., Plaisance 879 
Ferme du Lac Travers, Sainte-Thècle 872 
Pierre Plante, Saint-Laurent (I.O.) 871 
Les Fermes Elwyn & Lynn Lang, Shawville 865 
Fermes Gilles Deschesnes, Saint-Léon 854 
Ferme Tess, Saint-André-Avellin 841 
Ferme Forvic & Frères Enr., Batiscan 838 
Ferme Ducha & Frères Enr. Batiscan 834 
Ferme Marguerite, Mont-Laurier 824 
Ferme Hubert Léonard, Lac-du-Cerf 776 
Daniel et Sylvie Lacroix-Monette, Gracefield 773 
Jérôme Patry, Gracefield 768 
Classe B , Ferme S.M.A., Beauport 890 

Catégorie de la médaille de bronze Point mérités 

Catégorie de la médaille de bronze Point mérités 

Ferme Janclod, Plaisance 
Ferme Rigo, Pont-Rouge 
Ferme Bicolore Enr., Trois-Rivières 
Ferme Louflam Enr., Sainte-Thècle 
La Ferme Pittet Inc., Saint-Tite 
Ferme Janss Inc., Saint-Basile-Station 
Ferme Arnaud Enr., Saint-Narcisse 
Ferme Bouchard, Saint-Etienne-des-Grès 
Ferme Laurelou, Saint-Augustin-de-Desmaures 
Yves Montplaisir, Sainte-Marthe-du-Cap-de-la-
Madeleine 
Ferme du Mitan Enr., Saint-Jean (I.O.) 
Ferme du Beauporc Enr., Saint-Luc 
Ferme René Marcouiller, Saint-Barnabé-N. 
Ferme Jaray, Saint-Stanislas 
Ferme Dupas Enr., La Visitation-de-l'Iles-Dupas 
Ferme Roger Marcoux, Beauport 
Ferme Roannette, Saint-Alexis 
Ferme Mado, Saint-Raymond 
Ferme Roch Petitclerc, Saint-Augustin-de-Desmaures 
Ferme Roland Lefebvre, Saint-Prosper 
Ferme Vinoyse Enr., Chénéville 
Ferme Rusendale, Bristol 
Ferme Léonardie Enr., Saint-Léonard 
Ferme Deschambault & Frères, Kiamika 
Ferme Avicole Saint-François Enr., Plaisance 
Ferme Jeanearl, Gracefield 
Ferme Claude Gagnon, La Tuque 
Ferme du Trèfle à 4 Feuilles, Gracefield 
Ferme Mountain View Trout, Quyon 
Zelda et John O'Neill, Kazabazua 
Ferme Bertrand Brault, Ferme-Neuve 
Classe B , Ferme Jéracine Inc., Saint-Jacques 

Vianney Turcot, Saint-André-Avellin 
Ferme Coubi Inc., Sainte-Elizabeth 
Ferme Vieux Saule Enr., Saint-Esprit 

883 
881 
873 

870 
868 
867 
861 
860 
854 
854 
853 
852 

844 
843 
835 
829 
827 
823 
819 
817 
814 
808 
801 
798 
798 
796 
789 
783 
770 
766 
761 
760 
751 
751 
838 

Les juges 

Médaille d'or et médaille d'argent: Gérard Léveillé, 
Jean-Paul Vermette et Michel Lemire 

Médaille de bronze: Ludger Dufour, Jocelyn Magnan, 
Odette Gervais-Laflamme, Olivier Philibert, Germaine 
Cusson-Vermette et Gilles Bissonnette. 

m 

II ! 
DURA-DOME DURA-SPÉCIAL 

Cadres rigides à usages multiples 

Érigez vous-même ou nos spécialistes s'en chargent 

Estimation gratui te 

L ivra ison rapide 

Assistance technique 

Plans: s t ructure , fondat ions incl . 

M 

140, RUE ST-EUSTACHE 
^4SM ST-EUSTACHE J7R-2K9 

" m , 514-472-3560 
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N o u v e a u x p r o d u i t s 

Voiture à grain 
D'une capacité de 440 boisseaux, la 

voiture à grain Brent 440 Grain Train à 
déchargement latéral qu'offre Unverferth 
se décharge rapidement et contribue à 
empêcher le gaspillage de grain sur les 
terrains accidentés. Sa suspension exclu­
sive à barres de torsion laisse toute liberté 
de mouvement et toute souplesse entre la 
trémie et le train d'entraînement. Le 
Grain Train permet même de décharger 
rapidement et facilement le maïs mouillé. 
Le temps de déchargement est de 90 
secondes. Le blocage de position de la 
porte permet à l'utilisateur de régler abso­
lument la vitesse du déchargement, qui 
peut s'effectuer d'un côté ou de l'autre. 
Unverferth offre aussi les remorques à 
grain robustes Transhopper de fabrication 
Brent, dans des modèles de 22' et de 42', 
de construction entièrement soudée, avec 
joints scellés au silicone. 

Le plus gros tracteur 
Belarus met sur le marché son plus 

gros tracteur agricole sur roues. Il s'agit 
du K701 articulé à quatre roues motrices, 
d'une puissance de 335 HP, actionné par 
un diesel à turbo-alimentation et inter­
refroidissement de 17,24 litres (1 051 
po3), de type V8. Il débite sa puissance 
maximale à 1 900 tours-minute. Sa trans­
mission efficace offre 16 vitesses avant 
et 8 de marche arrière. La cabine 
s'impose par le confort, la visibilité et la 
facilité de commande. Elle est accessible 
des deux côtés. Climatisation, chauffage 
et radio stéréo à cassettes sont offerts à 
titre standard. 

Une gamme de machines de 
la fenaison 

Presses à balles rondes à chambre 
variable, râteaux et faneuses, faucheuses-
conditionneuses, autant de machines dont 
Gehl annonce de nouveaux modèles pour 
1988. Les presses à balles rondes 1865 
et 1465 sont à commande totale de den­
sité. La gamme des râteaux et faneuses 
s'enrichit de 11 modèles, tandis que le 
constructeur offre deux nouvelles 

faucheuses-conditionneuses à bâti pivo­
tant, dont il souligne la forte capacité de 
coupe et de conditionnement et la remar­
quable manoeuvrabilité. La largeur de 
coupe du modèle 2240 (photo) est de 
12'6" et celle du modèle 2270, de 14'6". 
Les rouleaux conditionneurs sont de 
109". 

Contre la fièvre du transport 
Agriculture Canada a homologué le 

nouveau vaccin Presponse contre la fiè­
vre des transports à Pasteurelle hemoly-
tica chez les bovins. Il a été mis au point 
en collaboration par l'Université de 
Guelph et par Langford inc. Dans les 
essais effectués dans la pratique au 
Canada sur plus de 2 000 bovins, Pres­
ponse a diminué la mortalité jusqu'à con­
currence de 49% et réduit de 22% le 
nombre des traitements administrés con­
tre la maladie respiratoire, sans qu'il y ait 
eu de réactions indésirables. Presponse est 
un extrait concentré de la bactérie, uni­
que en son genre, y compris l'importante 
leucotoxine sous forme inactivée. Ses 
adjuvants haussent la réaction immu­
nitaire. 

Chariot motorisé à balles 
rondes 

Wic inc. introduit sur le marché nord-
américain son nouveau chariot motorisé 
à balles rondes. Il facilite l'utilisation des 

balles rondes dans le programme alimen­
taire du bétail. Il est muni d'un treuil 
mécanique à câble d'acier qui tire la balle 
sur des rampes rétractables et la place sur 
le chariot. Deux bras téléscopiques s'ajus­
tent selon le diamètre de la balle et ser­
vent d'axe de déroulement. Un tablier à 
chaînes entraîne la balle dans un mouve­
ment de rotation et lui permet ainsi de se 
dérouler sur le sol. 

Simple, d'une parfaite sécurité d'utili­
sation, le chariot motorisé à balles ron­
des Wic distribue le fourrage tant dans 
l'étable qu'à l'extérieur. 

Chariots à grain 
Grâce à leur vis de déchargement à 

commande directe montée à angle, les 
chariots à grain Brent que présente 
Llnverferth laissent toute visibilité pen­
dant le déchargement afin de diminuer les 
dangers d'endommager la vis même, le 
chariot ou les remorques. La position de 
la vis rend aussi plus facile de terminer 
le chargement ou bien de décharger en 
cours de route. Pour rendre sécuritaire le 
transport et faciliter le remisage, la vis se 
replie entièrement dans les limites du bâti 
du chariot. Comme la prise de la vis est 
entièrement au-dessous du niveau du 
plancher du chariot, elle fonctionne toute 
pleine de grain, ce qui abaisse le temps 
de déchargement. 
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N o u v e a u x p r o d u i t s 

Epandeur 
Le nouvel épandeur 350 de John Deere 

réduit l'entretien et augmente la durabi­
lité. Sa contenance est de 180 boisseaux 
et il comporte plusieurs caractéristiques 
dernier cri. Le plancher en plastique ren­
forcé de fibre de verre diminue l'entre­
tien, et les flancs de caisse spéciaux sont 
recouverts d'un enduit imprégné de résine 
résistante à l'eau. Plancher et flancs sont 
faciles à nettoyer et ne peuvent rouiller, 
pourrir, se rompre ou se déformer. Les 
peignes du déchiqueteur principal (30 1/2 
pouces de diamètre) sont en acier au car­
bone traité thermiquement, de 1/4 pouce. 
Commandée à partir du tracteur, la com­
mande de tablier hydraulique comprend 
moins de pièces mécaniques et offre six 
vitesses de déchargement. 

Pour le contrôle 
de la température 

Le Contrôle électronique de tempéra­
ture TMF-260/460/860, fabriqué et vendu 
au Québec par Les Contrôles Bob Audet 
inc., comporte plusieurs atouts: économie 
de nourriture, économie de médicament, 
économie de chauffage et d'équipement, 
économie de temps et d'énergie. L'appa­
reil contrôle la température au dixième de 
degré Celsius près. Il est scellé à 
l'épreuve de l'eau, de la poussière et des 
gaz et se prête à tout genre de ventilation 
et de chauffage existant. Sa précision est 
permanente et le départ est synchronisé 
après une panne d'électricité. Program­
mable par ordinateur, il est également 
d'installation facile. 

Combattre la kératoconjoncti-
vite des bovins 

L'antibiotique à action prolongée, la 
Liquamycin*/LA + , de Rogar/STB inc., 
est maintenant indiqué dans le traitement 
de la kératoconjonctivite des bovins. Des 
études menées dans le monde entier 
auprès de milliers d'animaux ont prouvé 

que la Liquamycin*/LA+ était plus effi­
cace que les traitements traditionnels. 
Après une seule injection intramusculaire 
dans le train postérieur, l'oxytétracycline, 
véhiculée dans une solution à action pro­
longée, parvient rapidement au foyer 
d'infection et reste concentrée dans l'oeil 
de trois à cinq jours. La Liquamycin*/ 
LA + est le seul antibiotique à action pro­
longée disponible au Canada pour traiter 
la kératoconjonctivite des bovins, et on 
peut se la procurer par l'entremise du 
vétérinaire. 

Rétrocaveuse 
Pour sa gamme de chargeuses à déra­

page, Gehl présente trois nouvelles rétro-
caveuses ou pelles rétro, dont la profon­
deur de travail va de 7 '9" pour le modèle 
BH3010 jusqu'à 11' pour le modèle de 
série BH4010-6620. Ces accessoires se 
rattachent directement à la chargeuse, ce 
qui en améliore encore l'éventail d'utili­
sations. Selon la compagnie, la chargeuse 
ainsi outillée peut exécuter plusieurs des 
tâches d'un ensemble tracteur-chargeuse-
rétrocaveuse, à coût moindre. La portée 
de chargement est de 6 ' 3 " et la hauteur 
de chargement de 6 '10". 

Contenant de grande capacité 
Pfizer Canada inc. vient de lancer un 

nouveau contenant, unique en son genre 
et d'une grande capacité, pour les produits 
Combiotic Vitamin Booster et Vita-Mix 
Plus. Ces produits sont maintenant pré­
sentés dans des seaux commodes d'une 
capacité de 3 kg; une mesure de 100 g est 
offerte avec chaque seau. Grâce à ce nou­
veau contenant, les gâchis et les incon­
vénients liés à la manipulation des sachets 
de 100 g sont maintenant choses du passé. 
Achetés en grande quantité, ces produits 
sont en outre plus économiques. 

Contre l 'entérite bactérienne 
des porcelets 

Pfizer Canada inc. annonce le lance­
ment de Pig Saver, antidiarrhéique pour 
porcelets. Contrairement aux autres pro­
duits du genre offerts sur le marché, Pig 
Saver contient des electrolytes qui per-

_ ; m 

mettent de rétablir l'équilibre hydro-
électrolytique durant les périodes de stress 
ou de maladie, ainsi que des vitamines et 
des antibiotiques essentiels à la santé des 
jeunes animaux. Pig Saver est présenté 
dans une seringue de 10 doses, facile à 
utiliser; de plus, sa saveur de réglisse plaît 
aux porcelets. • 

76 Le Bulletin des agriculteurs/octobre 1988 



Ça-ça marche en grand. Ça roule, 

ça tire, 
ça remorque, 

ça traîne, 
a transporte, 

laboure, 
riche, 

Devenez un expert. Suivez un 
cours de conduite du O.VT.T. 

ça emporte. 
ça grimpe, 



V i e n s j a s e r 

Peut-on réussir sans 
devenir un géant? 
La ferme de dimension moyenne a aussi sa place. 

par Maurice Hardy, agronome 

epuis les années 60, on a vu les fer­
mes s'agrandir. On est passé de la 
petite ferme familiale, jusque-là 

considérée comme partie importante des 
assises ou des bases rurales de notre 
société, à la grande entreprise actuelle où 
le capital, la mécanisation et la génétique 
appliquée devaient devenir les outils quo­
tidiens de la régénération de nos produc­
tions animales ou herbagères. 

La spécialisation régionale des fermes 
devait ensuite nous mener à la gestion 
moderne de véritables entreprises indus­
trielles que sont devenues de très nom­
breuses fermes dans tous les rangs de 
toutes les régions rurales. 

Chez nous, on a suivi un mouvement 
que les observateurs avaient décelé à peu 
près partout en Amérique du Nord. On 
a agrandi pour mieux se financer, pour 
mieux s'équiper de machinerie, pour pro­
fiter de meilleurs prix et pour réduire les 
coûts, pour mieux profiter des marchés, 
peut-être aussi pour faire mieux et plus 
gros que les autres. 

Cette tendance s'est ralentie après avoir 
été touchée par l'augmentation spectacu­
laire des prix et de la valeur de la bonne 
terre arable. Depuis une couple d'années, 
le ralentissement a été évident avec l'aug­
mentation du coût de l'argent et la baisse 
des prix de certaines productions. 

Cette propension vers le gigantisme a 
eu ses bons côtés. Des fermes sont 
aujourd'hui prospères parce que, en gros­
sissant, on a pu mettre à l'épreuve des 
dons innés et des qualités évidentes de 
gestionnaires de l'excellence. Les succès 
des agrandissements de fermes ne sont 
dus qu'à une gestion supérieure qu'on a 
su développer et appliquer. 

Certains développements ont pris de 
mauvais détours parce qu'on s'y était mal 
préparé, qu'on n'en connaissait pas les 
risques, que des affectations de capitaux 
étaient mal répartis ou que des accidents 
imprévus y ont mis rapidement fin. 
L'agrandissement des fermes n'a pas tou­
jours été heureux. 

Aujourd'hui, certains diront que ce 
mouvement doit s'arrêter, même si les 
conditions générales pourraient encore 
permettre parfois des agrandissements. 
En fait, les raisons qui ont motivé des 
agrandissements passés et les conditions 
de leurs succès peuvent fort bien offrir 

encore des défis intéressants face aux 
coûts des productions comme aux risques 
anticipés de l'établissement graduel du 
libre-échange. Mais la question reste 
posée et le dilemne demeure pour une 
grande partie des fermes québécoises: 
doit-on absolument grossir pour réussir 
en agriculture au Québec? Je suis porté 
à dire non. 

Parce que tant que la ferme n'aura pas 
perdu ses caractéristiques essentielles 
d'entreprise de toute la famille, même la 
petite ferme pourra survivre et peut-être 
même avec plus de succès que d'autres 
plus grosses et certainement avec beau­
coup plus de satisfaction. 

Sur une petite ferme, il est plus facile 
de développer les aptitudes nécessaires à 
la bonne marche de l'entreprise et la 
relève s'y sent beaucoup plus à son aise. 
D'ailleurs, peu importent la dimension de 
la ferme ou l'importance du troupeau, il 
n'est pas beaucoup moins dispendieux sur 
la grande que sur la petite d'obtenir des 
rendements supérieurs à l'unité de surface 
ou à l'unité animale. 

Sur la grande ferme, entre autres, le 
volume est très important pour des pro­
ductions économiques et on peut plus faci­
lement réduire certains coûts à l'unité de 
surface. Mais il y a parfois des problè­
mes financiers très sévères, des difficul­
tés incroyables pour la relève, la vente et 
la succession. 

La grande ferme exige une gestion 
supérieure de tous les intrants, sans en 
oublier un seul parce que les fournisseurs 
connaissent les risques des grandes entre­
prises, des dettes élevées. La grande 
ferme est exigeante pour ses conseillers 
dont elle a un constant besoin. Ce n'est 
pas donné à tout le monde de devenir ges­
tionnaire d'une entreprise de la taille de 
certaines fermes aussi complexes et spé­
cialisées qu'elles sont devenues. La relève 
se sent parfois démunie devant des exi­
gences qui dépassent sa formation et 
même ses capacités d'adaptation. 

Le lecteur trouvera certainement 
d'autres éléments à ajouter à ces discus­
sions. La question demeure. Mais pour 
un bon moment encore, je crois ferme­
ment à la ferme qui ne veut pas grossir 
parce qu'elle a, actuellement, tous les 
atouts qui peuvent continuer longtemps à 
faire son succès. • 

LISTE DES CONCESSIONNAIRES 
PARTICIPANTS 

AMQUI 

Équip. de Ferme Alno Inc. (418) 629-3181 

COATICOOK 
Les Services Techno-Lait Inc. (819) 849-6401 
DRUMMONDVILLE 
Laurent Cloutier (819) 478-7222 

DUPUY 
Les Ent. H. Delisle Enrg. (819) 783-2737 

FERME NEUVE 
Alphonse Doré (819) 587-3551 

IBERVILLE 

Daniel Gagné (514) 346-4075 

JONQUIÈRE 

E. Boucher & B. Lapointe (418) 695-0450 

LACHUTE 

Polydor Richer (514) 562-6638 

MONTMAGNY 
Équipement Laitier Montmagny Inc. 
(François Côté) (418) 248-2914 
NOTRE-DAME DU NORD 
Centre Laitier Ltée 
(Mario Lauzon) (819) 723-2256 
REPENTIGNY 
Réjean Payette (514) 581-4579 
STE-ANNE DE SOREL 
Louis Fontaine (514) 742-0390 

STE-ÉLIZABETH 
Les Équipement de Ferme 
Raymond Lefevbre (514) 756-2611 

ST-FÉLICIEN 
Équipement Laitier Régis Morency Inc. 
(418) 679-8751 

ST-LÉON 
Équipement de Ferme 
C. Lesage Inc. (819) 228-5694 

ST-LÉONARD D'ASTON 
Les Expansions L. Hébert Inc. (819) 399-2403 

STE-MADELEINE 

Jocelyn Jodoin (514) 795-6804-(514) 553-3653 

ST-NARCISSE 

Norbert Gagné (418) 475-6088 

ST-ODILLON 

Jeannot Bolduc (418) 464-4226 

ST-PASCAL 

F. Gérard Pelletier Inc. (418) 492-2439 
ST-PAUL D'ABBOTSFORD 
Distribution 3-D Inc. (514) 379-9750 
ST-RAYMOND 
Henri Paquet (418) 337-2303 
ST-THIMOTÉE 
Les Équipements de traite 
St-Thimotée Inc. (514) 371-9666 
VICTORIAVILLE 
Marcel Boilard Inc. (819) 752-6585 
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REGARDEZ B I E N D E TRÈS PRÈS 

En étudiant a t tent ivement les différences entre les bains de trayons, u n i s découvrirez qu 'à r e n c o n t r e de 
plusieurs fabricants, nous ne p renons pas de raccourcis . Nous ne donnons jamais moins qu 'une 
protection maximum aux trayons délicats. 

Les bains de trayons Teat-Kote et Theratec cont iennent à la fois de la lanoline et de la glycérine. 
Cette combinaison spéciale d 'émoll ients appor te un meilleur soulagement aux trayons, assure une 
meilleure protec t ion cont re les gerçures et le fendillement et garde les trayons doux et souples, même 
par temps froid. 

Pour les pér iodes de stress élevé. Teat-Kote contient 1% d ' iode . A .5%, Theratec a toute la 
puissance bactéricide requise dans plusieurs t roupeaux, mais avec la moitié moins de teinture et 
d'odeur. 

Les essais à l 'université démont ren t que Theratec n'ajoute aucun résidu au lait. Ainsi, vous pouvez 
tremper les trayons avant la traite pour augmenter encore plus son efficacité. 

D 'une cruche à l 'autre, vous pouvez toujours ê tre assuré que Teat-Kote et Theratec devancent les 
autres produits de compét i t ion . D 'abord, nous fabriquons nos propres bains de trayons après les avoir 
développés dans nos propres laboratoires. Ensuite, nous mesurons leur performance à la ferme. 
L'université les essaie également. Tout ça pour nous assurer que vos vaches reçoivent la qualité et la 
performance qu'elles méri tent . 

Discutez-en avec votre concessionnaire Surge indépendant dès maintenant et voyez par 
vous-même. 

i 
Parce que nous savons tous 

' S U R G E qu'être tout simplement bon 
l—^^^^W* n'est pas suffisant. 

Ii;'l»»n Brus, Company. 



Impôt 

Les pertes agricoles admissibles 
Deux autres changements dans le calcul des impôts à payer. 

par Jocelyn Thibault, cga 

L es lois fiscales évoluent depuis quel­
que temps à un rythme tellement 
rapide que les changements sont 

maintenant annoncés par voie de commu­
niqué de presse et non plus dans le cadre 
du dépôt d'un budget par le gouverne­
ment. Tout récemment, le 30 juin 1988, 
le ministre des Finances du Canada, 
l'honorable Michael Wilson, a émis deux 
communiqués de presse concernant la fis­
calité agricole. Ces communiqués traitent 
de l'allégement fiscal accordé aux agri­
culteurs aux prises avec une sécheresse 
et du calcul des pertes agricoles admis­
sibles. 

Voici l'essentiel de ces communiqués 
qui peuvent, à mon avis, avoir un impact 
très important quant au calcul de vos 
impôts pour l'année en cours et pour 
1989. 

Conseiller fiscal auprès de Malenfant et Dallaire. 
comptables agréés 

Le communiqué a peut-être moins 
d'importance pour les agriculteurs du 
Québec, à moins que ceux-ci convain­
quent le ministre des Finances qu'ils 
devraient aussi bénéficier des mesures 
annoncées, compte tenu de la sécheresse 
au Québec au début de juin 1988 et de cas 
exceptionnels. Ce communiqué men­
tionne que les éleveurs qui ont dû se 
départir d'une partie de leur troupeau en 
raison d'une sécheresse pourront exclure 
de leur revenu fiscal une partie de la vente 
des animaux ainsi vendus pour l'année en 
cours et inclure celle-ci seulement l'année 
suivante. Cette mesure s'appliquera uni­
quement dans les régions visées par une 
sécheresse et ce, sur l'avis du ministre de 
l'Agriculture. Il a été mentionné que 
1'Alberta, la Saskatchewan et le Manitoba 
seraient des régions admissibles pour 
1988. 

Le montant de la vente des animaux qui 

pourra être déclaré seulement l'année sui­
vante variera en fonction des deux paliers 
suivants: 
Palier h vente de 15% à 30% du nom 

bre d'animaux du troupeau 
Mode d'imposition: 30% du pro­
duit de la vente des animaux de 
l'année à déclarer l'année suivante 

Palier 2: vente de plus de 30% du nom 
bre d'animaux du troupeau 
Mode d'imposition: 90% du produit 
de la vente des animaux de l'année 
à déclarer l'année suivante 

Les agriculteurs qui utilisent la méthode 
de comptabilité de caisse pour déclarer 
leur revenu seront très avantagés par cette 
nouvelle méthode car elle leur permettra 
d'appliquer les achats de l'année subsé­
quente, ce qui permettrait d'appliquer les 
dépenses de l'année subséquente à 

S O U F F L E U R À N E I G E 
p o u r t r a c t e u r d e 
1 4 H P à 1 5 0 H P 

E L E V A T E U R S 
d e b a l l e s 

D É B R O U S S A I L L E U S E S 
4 8 " , 6 0 " e t 7 2 " d e l a r g e u r . 

Pour p lus 

d ' i n f o r m a t i o n 

c o n t a c t e r un 

R E M O R Q U E À B A S C U L E n0S 

e t o n n e s et 12 t o n n e s , concess ionna i res , 

un près de 

chez v o u s . 

1 
H E R S E R O U L A N T E 

B O Î T E À F O I N 2 0 ' e t 2 4 ' 
W A G O N 1 0 e t 1 2 t o n n e s . 

M É L A N G E U R À C I M E N T 

Veuillez m'envoyer de plus amples renseignements sur vos produits. 

• souffleurs à neige 

remorque à bascule 

n débroussailleuse 

Les Machineries 

D boîte à foin D herse roulante 
1 wagon 10 et 12 tonnes D mixeur à ciment 

• élévateurs LES MACHINERIES 
de balles PR0N0V0ST INC. 

260, Route 159, St-Tite 
Québec G0X 3H0 

Tél.: (418)365-7551 

N o m . 

Adresse . 

Ville 

Code postal 

J>rov. 

_ T é l . : . 

LES ENTREPRISES 
DENIS DARVEAU inc. 

MATÉRIEL D'ÉRABLIÈRE 

201, 1ère AVENUE — HAM-NORD, QUE., GOP 1A0 
TÉL. (819) 344-2288 

Fabricant et distr ibuteur 

des 

évaporateurs J.G.D. 

et 

des produits 

"FULL-FLOW" 

Pensez QUALITÉ Pensez RENTABILITÉ 

TUBULURE D'ERABLIERE 

C 0 U L E - À - F L 0 T S / F U L L - F L 0 W 

RACCORDS M.J.M. 

SÉPARATEUR D'EAU D'ÉRABLE FULL-FLOW 

BASSIN A FOND ROND EN FIBRE DE VERRE 

Pour plus d'informations ou pour connaître voire 
distributeur local, téléphonez dès aujourd'hui. 
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L Y M P Y K 
XPÉRIENCE ET TECHNIQUE 
VOTRE SERVICE 

9 3 5 DF 9 5 0 F Super 

34cc , 1 4 " de lame 
Idéal pour les par t i cu l ie rs et pour 
les p ro fess ionne ls de l ' é lagage . 

50cc , 1 6 " de lame. 
Exce l l en te t r o n ç o n n e u s e pour le 
f e rm ie rs et les p ro fess ionne l s les 
p lus ex i gean t s . 

DÉCOUPEUSE 

81cc , 1 2 " & 1 4 " d ia . d i sque . 
Idéal pour cen t re de locat ion 
mun ic ipa l i t és , pour t ravaux 
nécess i tan t une d é c o u p e u s e 
pu i ssan te . 

38cc , 1 0 " d e la rgeur de d e n t s . 
C réer pour la c o u p e de ro toba l les , 
auss i b ien q u e d a n s le s e n s 
ver t i ca l q u ' h o r i z o n t a l . M o d è l e 
é lec t r i que d i spon ib l e . 

POUR INFORMATION: 

TERRITOIRE DISPONIBLE 

LES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS ET FORESTIERS J.G. INC. 
850 PLACE DUFOUR, VILLE VANIER, P.Q., G1M 3B1 

/ /MOV C O I 0 0 1 0 



rencontre des recettes encaissées l'année 
précédente. Quant à ceux qui utilisent la 
méthode de comptabilité d'exercice, le 
communiqué ne semble pas restreindre 
l'utilisation de cette nouvelle mesure. Le 
ministre a indiqué que la législation per­
tinente quant à cette méthode de calcul 
sera introduite à la Chambre des commu­
nes le plus tôt possible. 

Les organisations agricoles devraient 
inciter le ministre des Finances à adopter 
la même mesure pour les agriculteurs for­
cés de vendre leur bétail à la suite d'un 
sinistre ou qui le perdent lors d'un sinis­
tre (ex.: feu, sinistre naturel, maladie du 
troupeau). Dans ces cas, le produit des 
assurances encaissées par l'agriculteur 
devrait à mon avis être imposable l'année 
subséquente, ce qui permettrait d'appli­
quer les dépenses de l'année subséquente 
à rencontre des recettes encaissées 
l'année précédente. La perte d'un trou­
peau lors d'un feu ou la vente forcée du 
troupeau due au feu des installations agri­
coles ou des denrées ne sont-elles pas 
aussi dramatiques et coûteuses à l'agricul­
teur qu'une sécheresse? 

Comme vous le savez, les gouverne­
ments étudient déjà depuis plusieurs mois 
un traitement fiscal équitable pour les 
agriculteurs qui subissent des pertes 
fiscales. 

Des changements à la Loi de l'impôt 

sur le revenu sont devenus nécessaires 
compte tenu des nombreuses décisions de 
jurisprudence fiscale qui ont été rendues 
depuis les quatre dernières années, por­
tant sur les notions d'agriculteurs à temps 
plein, à temps partiel, de principale 
source de -revenu, d'expectative de 
revenu, etc. 

Les mesures annoncées le 30 juin 1988 
qui seront en vigueur dès 1989 concer­
nant le calcul des pertes agricoles admis­
sibles sont: 
• le maintien de la méthode de compta­
bilité de caisse; 
• le maintien de la réserve d'inventaire 
d'animaux pouvant être ajoutée au revenu 
d'une année et déduite l'année suivante 
pour tous les inventaires d'animaux d'une 
entreprise agricole; 
• les frais de défrichement, nivellement 
de la terre et d'installation de drainage aux 
fins d'une entreprise agricole pourront 
être déduits dans l'année où ils sont 
encourus ou dans l'année suivante. Cette 

mesure est applicable dès 1988; 
• l'introduction d'une méthode d'ajuste­
ment des inventaires en main lorsque la 
comptabilité de caisse sera utilisée et que 
le résultat de l'exploitation de l'entreprise 
agricole sera à perte. Cette méthode 
d'ajustement sera obligatoire; elle aura 
pour effet de réduire ou d'éliminer une 
perte sans toutefois générer un revenu 
d'entreprise. Des règles spéciales et tran­
sitoires seront introduites pour l'évalua­
tion des inventaires pour les années 1989 
à 1996 en ce qui concerne les inventaires 
détenus au 1er janvier 1989 pour les fer­
mes existantes avant cette date; 
• l'augmentation des pertes déductibles 
provenant d'une activité agricole ne cons­
tituant pas la principale source de revenu 
de 5 000$ à 8 750$. La nouvelle méthode 
de calcul des pertes déductibles dans ce 
cas sera la suivante: 

2 500$ plus 50% des pertes addition­
nelles jusqu 'à un maximum de 
12 500$ • 

Exemple: Perte réelle de 20 0 0 0 $ 
Montant déductible: Le moindre de a) ou b) 
a) perte réelle 20 000$ 

b) montant de base 2 500$ 
5 0 % de l'excédent de la 
perte jusqu'à un maximum de 12 500$ 
5 0 % de 12 500$ 6 2 5 0 8 750$ 

Perte déductible 8 750$ 

DES PORTE-BAGAGES GRATUITS 
POUR EMPILER LES ÉCONOMIES 

Achetez un Fourtrax 200SX d'ici peu et vous profiterez d'une 
capacité de charge additionnelle grâce aux porte-bagages avant 
et arrière gratuits. Vous économiserez beaucoup parce que nous 
vendons le 200SX beaucoup moins cher que vous ne le pensez. 

C'est un quatre roues avantageux qui travaille d'arrache-
pied: 199 ce, boîte à cinq vitesses avec marche arrière, 
embrayage automatique et suspension pour service dur. 

Venez nous voir bientôt. Empilez les économies grâce aux 
porte-bagages avant et arrière gratuits à l'achat d'un 200SX. 
Offre en vigueur jusqu'à épuisement des stocks. 
* Attelage de remorque inclus. 

Modèle '86: 2795.00$ 
Modèle '87: 2995.00$ SPECIAUX D'AUTOMNE 

Les modèles 1989 Fourtrax 4 x 4 
sont disponibles à 5295.00$ 

H E U R E D ' O U V E R T U R E : Lun.-mar.-mer., 9h à 18h., j e u . - v e n . , 9h à 20h., samedi 9h à m i d i . 

ST-CÉSAIRE M0T0SP0RTS inc. 

800 route 112, St-Césaire 
Tél.: (514)469-2733 
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Service de Dépamtaqe 

C'est le temps des récoltes et vos pneus 
de tracteur font défaut. 

Que ferez-vous? 
Téléphonez au service de dépannage express 

de Goodyear. 
Nous nous rendrons chez vous sur-le-champ. 

Nous réparerons vos pneus sur-le-champ. 
Vous vous remettrez au travail sur-le-champ. 

**** 

GOOD^YEAR 
AMOS (819)732-5321 
Pneus Abitibi Inc. (Div. Rechapex) 

LASARRE (819) 333-5567 
Pneus Abitibi Inc. (Div. Rechapex) 

ST-HYACINTHE (514)773-1313 
Les Pneus Bernard Ltée 

BEAUHARNOIS (514) 429-4580 
Pneus 1X Inc. 

M O N T M A G N Y (418) 248-7270 
Pneus Total Inc. 

ST-JEAN-SUR-RICHELIEU (514) 658-0312 
Les Pneus Robert Bernard Ltée 

CHICOUTIMI (418) 549-1210 
Service de Pneus Potvin Ltée 

MONT-ST-HILAIRE (514)467-3688 
Les Pneus Bernard Ltée 

ST-JEROME (514)436-1060 
Pneus Mathieu 

DRUMMONDVILLE (819) 478-8119 
Les Pneus Vanasse Inc. 

NICOLET (819)293-8545 
Pneus Jutras Enrg. 

ST-PASCAL (418)492-6035 
Pneus F M Inc. 

GRANBY (514)378-7968 
Les Pneus Ovila Bernard 

PAPINEAUVILLE (819)427-6494 
Les Pneus Robert Bernard Ltée 

ST-PAUL-ABBOTSFORD (514)379-5757 
Les Pneus Robert Bernard Ltée 

G.RONDINES (418) 268-3587 
Faucher et Frères Inc. 

PLESSISVILLE (819) 362-6319 
Les Pneus P R Ltée 

TRACY (514)743-2711 
Pneudis Inc. 

HUNTINGDON (514) 264-6673 
_Les Equipements Bonenberg Inc. 

SHAWINIGAN (819) 539-2213 
Vanasse (Div. Rechapex) 

TROIS-RIVIERES (819)375-4949 
Vanasse (Div. Rechapex) 

JOLIETTE (514) 753-3712 
David Lépine Inc. 

SHERBROOKE (819)569-9493 
Pneudis Inc. 

VILLEMARIE (819) 629-2515 
Pneus Abitibi Inc. (Div. Rechapex) 

LACHUTE (514) 562-8544 
Pneus Robert Bernard Ltée 

ST-BARNABE-SUD (514) 792-3240 
Garage Gaston Chartier & Fils Inc. 

WARWICK (819)358-2774 
STL Centre de Distribution Inc. 

LANORAIE (514)887-2303 
J-anoraie Bandaq Inc. 

ST-EUSTACHE (514)472-7506 
Les Pneus Argenteuil Inc. 

Pour autres renseignements 
téléphoner (514) 334-1112 



D e v a n t l e s t r i b u n a u x 

Les droits acquis brûlent-ils? 
Un règlement municipal ne peut, à lui seul, priver 
un citoyen de son droit de reconstruire un bâtiment brûlé. 

par Robert Morisset, avocat 

n cultivateur possède depuis plu­
sieurs années une ferme qu'il a 
acquise de son père. La résidence 

familiale, construite au début des années 
1800, a toujours été utilisée comme habi­
tation d'agriculteur, autour de laquelle 
gravitent les activités agricoles que les 
bâtiments accessoires construits permet­
tent de poursuivre. En plus de la résidence 
familiale, il y avait donc sur ce terrain une 
grange-étable et plusieurs autres bâti­
ments. La grange-étable fut détruite par 
le feu. 

Malgré cette épreuve, le cultivateur a 
été en mesure de continuer à exploiter son 
unité agricole à cet endroit, dans une zone 
blanche. Il vit à la fois des produits de sa 
ferme et d'un emploi à l'extérieur, cha­
cune de ses occupations lui rapportant un 
revenu à peu près égal. 

Aujourd'hui cette ferme ancestrale est 
partiellement entourée de constructions 
résidentielles. Des rues se sont ouvertes 
dans le voisinage où des maisons sont 
construites et d'autres résidences sont en 
voie de construction. 

A la suite de cet incendie, le cultiva­
teur a demandé à la municipalité les per­
mis requis pour reconstruire sa grange-
étable, ce qui lui est refusé. Cela dérange 

ses plans, car il ne pourrait pas continuer 
son exploitation agricole sans la recons­
truction d'une grange à l'endroit où la 
précédente était située. Devant le refus de 
la municipalité, le cultivateur porta 
l'affaire devant les tribunaux. 

La procédure 
Les avocats du cultivateur ont choisi de 

procéder par voie de la procédure de man­
damus i n , par laquelle le cultivateur-
requérant réclame la reconnaissance de 
ses droits acquis à l'exploitation de sa 
ferme, droits qu'aucun règlement muni­
cipal ne pourrait modifier, selon ses pré­
tentions. Il soutient qu'aucune législation 
municipale ne saurait le priver du droit 
de reconstruire une grange sur un site qui 
était occupé autrefois par celle qui fut 
détruite par le feu. 

Le requérant allègue que depuis 
l'incendie, il a demandé à plusieurs repri-

(1) Le mandamus, qu'on peut aussi appeler «injonc­
tion mandataire», est une procédure qui peut être 
décrite simplement comme une demande adressée au 
tribunal pour que ce dernier ordonne à une per­
sonne, une corporation, un fonctionnaire public, ou 
une personne occupant une charge dans une corpora­
tion ou un corps public, de faire, d'accomplir un 
acte ou un devoir qu'il refuse ou néglige d'accom­
plir, bien que la loi le lui impose. 

ses à la corporation municipale et à son 
inspecteur en bâtiments un permis de 
reconstruction d'une grange de moindre 
étendue, mais située au même endroit que 
celle détruite par le feu. Cela lui a tou­
jours été refusé. Il demande donc de 
déclarer que les «intimés» excèdent leur 
juridiction en refusant d'accomplir les 
devoirs rattachés à leur tâche et de recon­
naître ses droits. Il demande aussi que soit 
déclarée nulle la décision de l'inspecteur 
en bâtiments ou de la corporation muni­
cipale relativement au refus d'émettre le 
permis demandé. Enfin, il réclame une 
ordonnance enjoignant aux intimés 
d'émettre le permis qui l'autoriserait à 
reconstruire une grange selon les plans 
qui furent soumis aux autorités muni­
cipales. 

Les arguments de la 
municipalité 

En défense, les «intimés» ont soulevé 
plusieurs auguments. Le centre d'intérêt 
principal du débat juridique fut l'alléga­
tion de la corporation municipale à l'effet 
que la demande de permis allait à rencon­
tre des dispositions de son règlement 
d'urbanisme et plus particulièrement d'un 
article qui se lit comme suit: 

shindaiwa ESSAYEZ-LA ET TOUCHEZ 
LA DIFFÉRENCE 

La haute technologie japonaise au service des professionnels 

shindaiwa 
( D i s t r i b u t i o n ) Inc . 

Disponible chez votre dépositaire local 

Agents dynamiques demandés pour certains territoires 
de la province de Québec et des Maritimes 

575, rue Marais, Ville Vanier, (Québec) G1M 2Y2 Tél.: (418) 68j-2952̂  
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Un Zetor neuf de 70 c.-v, 
i partir de 

Pour aussi peu que 1 8 1 7 0 $ , vous pourriez 
vous retrouver f ièrement au volant d'un tracteur 
Zetor de 70 c.-v. f lambant neuf. 
Avec son modèle 7 7 1 1 , Zetor vous propose un 
nouveau moteur économique à quatre cyl indres 
avec injection directe, un nouveau système de 
refroidissement scellé, un embrayage 
autorégleur à commande hydraul ique, de 
même qu'un plateau à ressorts axiaux pour 
faciliter son uti l isation et prolonger sa durée. 

w 

•ristournes», qui ne s'appliquent qu'aux ventes au comptant, ne doivent jamais être 
faisant partie du programme de financement. M. C. I. Inc. se réserve le droit 

Même en y ajoutant le luxe d'une cabine 
sécuritaire avec chaufferette, essuie-glace et 
fenêtre arrière coul issante, et en exigeant un 
modèle à quatre roues motr ices avec blocage 
automatique du différentiel avant et système de 
direction hydrostat ique, vous ne paierez que 
26 049$ . Comparez ce que nous vous offrons 
à tout autre tracteur et vous saurez pourquoi de 
plus en plus d'agriculteurs canadiens 
choisissent un Zetor. 
Achetez immédiatement , en payant comptant , 
pour bénéficier d'un escompte qui pourrait 
atteindre 3 0 0 0 $ sur certains modèles. Visitez 
votre concessionnaire dès aujourd 'hui et voyez 
pourquoi , quand on tient compte du prix, de la 
qualité et de la performance, c'est bien plus 
rentable de conduire un Zetor. 
Contactez votre concessionnaire pour connaître 
Ipç mnrlalitpç rlp finanrpmpnt 

ALMA 
J.B. Maltais Ltée 

418-668-5254 
BLAKE LAKE 

G. Guillemette & Fils Inc. 
418-423-4737 
CHAMPLAIN 

Garage Champoux & Frères Inc. 
819-295-3225 
COURCELLES 

Garage Benoit Rouillard 
418-483-5321 

DUNHAM 
Équipements Gilles Boucher Inc. 

514-295-2636 
JOLIETTE 

Équipements de Ferme Jean Lavallée Inc. 
514-753-7423 

LAURIER STATION 
Les Entreprises Michel Girouard Inc. 

418-728-4534 ou 4535 
MONTMAGNY 

Bossé et Frère Enr. 
418-248-0955 
NAPIERVILLE 

Équipements Lefebvre et Frères Inc. 
514-245-3366 ou 7284 

ST-JANVIER 
Garage Julien Demers Inc. 

514-435-1357 
STE-MARGUERITE 

Dorchester Equipment Inc. 
418-935-3336 
STE-BRIGITTE 

Bertrand Benoit Inc. 
819-336-4922 

MONT-LAURIER 
Dominique Raymond Inc. 

819-623-1458 
THURSO 

Hector Labelle Equipment Enrg. 
819-986-7783 
MASKINONGÉ 

Machinerie R.C Inc. 
819-227-2023 
WATERLOO 

Pickens Farm Equipment Inc. 
514-539-1114 

TROIS-PISTOLES 
Équipement O'Auteuil Enr. 

418-851-3772 
STE-HÉLÉNE-DE-BAGOT 

Les Équipements Ste-Hélène Inc. 
514-791-2435 

VICTORIAVILLE 
Maheu et Frères 

819-752-5575 
LORRAINVÏLLE 

Garage J.G. Neveu Inc. 
819-625-2290 

STE-ROSE DE POULARIES 
Machineries Horticoles D'Abitibi Inc. 

819-782-2604 
AMOS 

Les Services Agricoles Fortier 
819-732-6296 

Distribution au Canada: 
Zetor, div. de M.C.I. 

Montréal (514) 739-2224 
Toronto (416) 675-1710 



Reconstruction d'un bâtiment détruit 
Si un bâtiment dérogatoire ou dont 

l'occupation ou l'usage est dérogatoire est 
détruit ou est devenu dangereux ou a 
perdu au moins la moitié de sa valeur par 
suite d'incendie ou de quelqu'autre cause, 
la reconstruction ou réfection d'un tel 
bâtiment ne peut être effectuée qu'en con­
formité des règlements en vigueur au 
moment de cette réfection ou recons­
truction. 

La municipalité signale que son règle­
ment de construction et de zonage a été 
adopté, il y a quelques années, par suite 
d'un ordre du Gouvernement du Québec. 
Par ailleurs, il est admis que la terre con­
cernée est maintenant située dans une 
zone qui prévoit des usages résidentiels 
et commerciaux. En conséquence, selon 
la municipalité, l'exploitation de l'ensem­
ble de l'unité agricole du requérant dans 
cette zone constitue un usage dérogatoire 
au règlement d'urbanisme, en particulier 
à l'article cité ci-dessus. 

Le jugement 
Jusqu'à la passation du règlement muni­

cipal, dit le juge, cette unité agricole était 
exploitée de façon continue avec les bâti­
ments accessoires que l'on retrouve dans 
une entreprise de cette nature. 

Par l'achat qu'il fit de son père, le 
requérant a acquis la propriété d'immeu­
bles et évidemment le droit d'en continuer 

l'usage agricole à l'intérieur des lois exis­
tantes, comme cela se faisait depuis plus 
d'un siècle. Jusqu'à ce jour, il n'y a 
jamais eu abandon de ce droit. 

La théorie des droits acquis s'apprécie 
en relation avec le principe de la non-
rétroactivité des lois et règlements que le 
législateur doit respecter à moins qu'il 
n'en décide autrement dans des cas excep­
tionnels. 

Le juge, citant une étude sur les droits 
acquis et le zonage au Québec, après avoir 
noté les difficultés des urbanistes en face 
du principe des droits acquis à un usage 
dérogatoire, mentionne un passage dans 
lequel il est dit que les législatures pro­
vinciales au Canada n'ont pas cru oppor­
tun de déléguer aux municipalités les 
pouvoirs nécessaires pour mettre en place 
des mécanismes qui permettraient la fixa­
tion de périodes limites au-delà desquel­
les un usage dérogatoire ne pourrait être 
continué. 

Le juge établit ensuite une distinction 
entre les droits acquis «à la poursuite d'un 
usage dérogatoire» et ceux acquis à une 
«structure dérogatoire». Dans le cas qui 
nous concerne, dit-il, il n'y a aucun doute 
que le requérant a un droit acquis à la 
poursuite de l'usage dérogatoire, lequel 
consiste en l'exploitation globale d'une 
unité agricole. Il est aussi évident qu'une 
grange-étable (structure) est l'un des bâti­
ments essentiels à la bonne marche d'une 

exploitation de ce genre. C'est un bâtù 
ment accessoire au principal, c'est-à-dire 
à la résidence familiale d'où émanent tou­
tes les ramifications de l'entreprise. 

Il est vrai, ajoute le juge, que les droits 
acquis sont d'interprétation restrictive et 
ne font que constater le maintien du statu 
quo entre le détenteur de tels droits par­
ticuliers et l'autorité municipale qui, par 
son règlement de zonage, vise le bien 
général de la population. Cependant, 
même si l'on reconnaît qu'un semblable 
privilège n'est pas en soi de durée éter­
nelle, il n'en demeure pas moins que l'on 
ne peut en priver un contribuable qui en 
jouit, lorsque le droit acquis touche à la 
poursuite de l'usage en son entier. 

Les droits acquis du requérant, selon le 
tribunal, touchent l'exploitation intégrale 
de sa ferme ancestrale. S'il n'était pas 
autorisé à reprendre la construction de sa 
grange, qui fait partie d'un ensemble de 
bâtiments accessoires, il est clair qu'il 
serait privé de ce droit d'exploiter cette 
entreprise. 

Le tribunal a déclaré nulle la décision 
des intimés de refuser un permis de cons­
truction de l'immeuble détruit et a 
ordonné à la municipalité d'émettre un tel 
permis en faveur du requérant pour lui 
permettre de reconstruire le bâtiment 
détruit conformément au plan soumis. • 

(CS . - No. 200-05-002294-861) 

Présentation des nouvelles 
machines à souder 

professionnelles Arcweld. 
Ces machines sont faciles à utiliser pour tous genres de 
travaux de haute qualité pour la fabrication et les 
réparations. 
Le système d'isolation est doublement trempé et cuit 
pour éviter la vibration et les courts-circuits. 
Un nouveau système supérieur de refroidissement 
prévient la surchauffe. 

A r c w e l d 2 2 5 : Machine à souder de 
type transformateur avec voltage 
d'entrée standard de 230 volts 

$ 291 00 1 

Arcweld 2 2 5 / 1 2 5 : Machine à 
souder de type transformateur 
redressé avec voltage d'entrée de 
230 volts 

$ 534 00 J 

arcweld 

Demeurez avec votre distributeur Arcweld pour 
|. des produits auxquels vous pouvez vous fier. 

' L e s pr ix c i - h a u t m e n t i o n n é s n ' i n c l u e n t p a s l es t a x e s d e v e n t e 
p r o v i n c i a l e et f é d é r a l e . 

N o s t e r m e s s o n t F .A .B . T o r o n t o o u M o n t r é a l . 

Modelas 
disponibles 
B-20 
B-30 
B-60 
B-70 

profondeur 
croussgo 

78" 
102" 
126" 
150" 

houleur do 
chnrgemonl 

60" 
64" 
88" 

110" 

106" 
133" 
150" 
174" 

1- S ' I n s t a l l e à v o t r e t r a c t e u r e n seu­
l e m e n t q u e l q u e s m i n u t e s s u r le 
s y s t è m e h y d r a u l i q u e o r d i n a i r e à 
3 p o i n t s . 

2 - V a t v e d e c o n t r ô l e s e c t i o n n e l l e 
p r o t é g é e p a r u n m a î t r e r é g u l a ­
t e u r d e p r e s s i o n e t q u a t r e r é g u ­
l a t e u r s s e c t l o n n e l s . 

3 - D e u x c y l i n d r e s h y d r a u l i q u e s à 
d o u b l e a c t i o n s a c t i o n n e n t la 
r o t a t i o n d u b r a s ( b o o m ) . 

' B e s o i n u r g e n t d ' e x c a v a t e u r s 
3 p t s u s a g é s 

lorco rolatlon 
d'orrachago du bras 

2910 lbs 
5890 lbs 

12000 lbs 
12500 lbs 

poids sans 

°675IbS 
1125 lbs 
1540 lbs 
1660 lbs 

CMB-6 Excavatrice automotrice sur roue 1600 lbs. 
Godets disponibles de 9 " à 36" de Isrgour, ainsi qu'une fourche réversible de 48" 
de largeur pour le chargemenl du fumier. 

Les Distributions 5379 est, rue King 
Ascol Corner 

Sherbrooke, Québec JOB 1A0 

Tél.: (819) 821-2015 

86 Le Bulletin des agriculteurs/octobre 1988 



C o n s e r v a t i o n 

L'irradiation 
des aliments 
Un regain d'intérêt pour l'énergie ionisante 

par Simon-M. Guertin 

L 'idée n'est pas nouvelle puisque 
le ministère de l'Agriculture des 
États-Unis avait fait breveter, en 

1921, un procédé d'irradiation des ali­
ments afin de détruire les trichines dans 
le porc et, en 1942, on a entrepris des 
essais pour l'amélioration des rations des 
militaires. L'industrie alimentaire s'inté­
resse aujourd'hui aux nouvelles techni­
ques d'emballage et de transformation 
qui permettent de préserver le goût, la 
texture et l'apparence des aliments sans 
recourir à la chaleur ni à des additifs chi­
miques. Le traitement des aliments au 
moyen d'une source d'énergie électroma­
gnétique intense, l'irradiation, est 
un exemple intéressant de ces tech­
niques. 

Un des principaux avantages de l'irra­
diation des aliments est la possibilité 
qu'elle offre de remplacer les fumigants 
aujourd'hui interdits pour répondre aux 
exigences concernant la quarantaine. 
Comme les insectes sont capables de cau­
ser des pertes importantes de récolte, des 
mesures législatives ont été adoptées par­
tout dans le monde pour prévenir leur 
migration. Des règles de quarantaine 
sévères exigent l'élimination des insectes 
contenus dans les fruits, les légumes, etc. 
En outre, la plupart des pays imposent des 
règles strictes d'hygiène pour les condi­
ments qui sont normalement fortement 
contaminés par les micro-organismes. 
Jusqu'à maintenant, la fumigation avec 
des gaz toxiques constituait le principal 
moyen de lutte contre les micro- organis­
mes et les ravageurs des produits frais et 
déshydratés. 

Le traitement à la chaleur de certains 
produits élimine la saveur caractéristique 
et les trempages dans l'eau chaude utili­
sés pour désinfecter les fruits réduisent 
leur qualité. L'irradiation peut éliminer 
les micro-organismes qui contaminent les 
aliments et comme elle peut servir à sté­
riliser ou à tuer les insectes adultes ainsi 
Rue leurs larves et leurs oeufs, elle cons­
titue une solution de rechange. 

Une deuxième utilisation s'avère inté­
ressante. Il s'agit de la réduction des 
maladies dont la salmonellose transmise 
Par la viande, le poisson et la volaille. En 
plus d'accroître les coûts des soins de 
Santé, les maladies comme la salmonel­
lose entraînent également d'autres pertes 

attribuables à la réduction des heures de 
travail et à l'élimination des aliments sus­
pects. La façon la plus sûre d'éliminer les 
micro-organismes et d'obtenir un produit 
fini salubre serait d'avoir recours à l'irra­
diation à doses moyennes, après l'embal­
lage. Une fois l'emballage ouvert, les 
aliments risquent cependant d'être conta­
minés à nouveau. 

L'utilisation de l'irradiation pour pro­
longer la durée de conservation des ali­
ments permet de prolonger la période de 
vente ainsi que la période de transforma­
tion après la récolte. Les transformateurs 
ne seraient plus contraints de congeler, 
mettre en conserve ou mariner dans des 
délais très courts. Les aliments périssa­
bles verraient leur période de conserva­
tion à la maison prolongée. Les fruits dont 
le mûrissement est ralenti par de faibles 
doses d'irradiation auraient meilleur goût 
et une meilleure texture, puisqu'ils pour­
raient être cueillis plus mûrs. 

La technologie de l'irradiation offre la 
possibilité de prolonger la vente de cer­
tains fruits ou légumes au-delà de la 
période très courte de la récolte permet­
tant de mieux rentabiliser les investisse­
ments. Une réduction des pertes dues à 
la détérioration pourra signifier une aug­
mentation du volume des produits bruts 
ou transformés atteignant les marchés, ce 
qui pourra entraîner une baisse des prix 
et une hausse des revenus. Par ailleurs, 
la prolongation de la durée de conserva­
tion à l'étalage pourra permettre de rejoin­
dre des marchés jusque-là inaccessibles 
et abaisser également les coûts du 
transport. 

Même si la démonstration technique et 
économique est satisfaisante, il demeure 
toujours des réticences quant à l'utilisa­
tion du nucléaire sous toutes ses formes. 
Deux nouvelles installations conçues et 
construites spécialement pour le traite­
ment des aliments fonctionnent dans la 
province: la première est située au Cen­
tre de recherche alimentaire de Saint-
Hyacinthe et l'autre, à l'Institut Armand-
Frappier à Laval. Elles ont pour but de 
vérifier les doses nécessaires et les résul­
tats obtenus dans des conditions expéri­
mentales précises. Ces données doivent 
être continuées par la recherche appliquée 
avant que l'on puisse en arriver à l'utili­
sation commerciale. • 

Équipement Agricole 
St-Félix de Kingsey, QC 

1-819-848-2711 

"L'AUTHENTIQUE" 
TOUTES-SAISONS 

^ P O 

ELEVEUSE DE VEAU 
L a m e i l l e u r e é l e v e u s e d e f o r m e 
ronde qu i so i t , avec t r ém ie amov i b l e 
et seau p lus po r te -b ibe ron . 

Renseignements complets 
— communiquez avec 

POLY DOME 
ONTARIO 

Distributeur pour le Québec 
et l'Ontario: 

Joe Van Buuren & Sons 
R.R.1, Grassie, Ont., LOR 1M0 

(416) 945-4011 
Concessionnaires au Québec: 
Ayers Cliff Bonnybum Farm(819) 838-4774 
St-lgnace Denis ou (514) 296-8239 

Gaétan Morin 
St-Philippe Marcel Guay (514) 533-6367 

Autres agriculteuts-vendeurs bilingue demandés. 

Le Bulletin des agriculteurs/octobre 1988 87 



Les prix leadership-jeunesse 
4-H de Petro-Canada 1988 

Brian Anderson Susan Michell Theresa Doupe Lisa Shuttleworth Neil Stringer 
Langley, Kamloops, Oyen, Rolling Hills, Sunnynook, 
Colombie-Britannique Colombie-Britannique Alberta Alberta Alberta 

Joyce Winter Michelle Call in Pam Roney Wade Fornwald Richard Kieper 
Ponoka, Saltcoats, Turtleford, Lampman, Russell, 
Alberta Saskatchewan Saskatchewan Saskatchewan Manitoba 

Rhonda Lovatt G i ta Sud Nadia Amimi Steven Beane Melanie Boyce 
Souris, Ethelbert, Desbarats, Brucefield, Peterborough, 
Manitoba Manitoba Ontario Ontario Ontario 

Tracy Gervais John MacLean Lindsay Rodger Christine Gendron Josée Hébert 

Dresden, Napanee, Mountain, St-Antoine-sur-Richelieu, Henryville, 
Ontario Ontario Ontario Québec Québec 

Sally Walker Kevin Bekkets Angela Mailman Andrew MacKenzie Stephanie Smith 
Sussex, Clydesdale, Bridgewater, Mill View, Goulds, 
Nouveau-Brunswick Nouvelle-Ecosse Nouvelle-Ecosse île-du-Prince-Édouard Terre-Neuve 

Petro-Canada est fière de présenter les 
gagnants des prix leadership-jeunesse 4-H. 

Tous les ans, Petro-Canada décerne des 
bourses d'études, partout au pays, à 25 
membres du mouvement 4-H qui ont 
contribué à l'enrichissement de la vie 
communautaire dans leur localité. Ces 
prix aident les étudiants à payer leur 
première année d'études dans un collège 
ou une université (frais de scolarité, 
hébergement, livres). 

À l'instar de Petro-Canada qui est un 
chef de file dans le domaine énergétique 
canadien, les 4-H montrent, depuis 70 ans, 
la voie aux jeunes leaders canadiens de 
demain. 

Les 4-H peuvent être fiers du rôle social 
qu'ils jouent au Canada. Aussi, à Petro-Canada 
sommes-nous heureux de les appuyer et 
de démontrer ainsi notre engagement 
envers les collectivités qui. nous accueillent. 

•Marque de commerce deiPetro-Ganada Inc. - Trademark 



f o r ê t p r i v é e 

Des travaux qui 
en valent la peine 
Quand les plantations atteignent la vingtaine, 
il faut pratiquer des éclaircies commerciales. 

La coupe d'éclaircie précommerciale stimule la croissance des arbres. 

par Jacques Bertrand 

A u Québec, on accorde de plus en 
plus d'importance à la nécessité de 
reboiser le territoire forestier. Ces 

plantations requièrent cependant un tra­
vail d'entretien. A une certaine période, 
il devient nécessaire de pratiquer des 
éclaircies à l'intérieur de la plantation. Et 
cela vaut autant pour les grands proprié­
taires que pour les cultivateurs qui pos­
sèdent un petit boisé dans le fond de leurs 
terres. 

A première vue, l'idée d'effectuer des 
éclaircies peut paraître contradictoire: on 
coupe des arbres et on est sensé en tirer 
de meilleurs bénéfices quelques années 
plus tard. 

«L'éclaircie a pour but d'augmenter la 
qualité du bois et d'enlever le bois qui 
mourrait de toute façon, explique Valère 
Bertrand, chargé de recherche au minis­
tère de l'Energie et des Ressources 
(MER). Vous récupérez ainsi la morta­
lité, donc ça va faire plus de volume à la 
production finale parce que vous aurez 
gardé les plus beaux.» 

Les efforts de plantation au Québec ont 
véritablement commencé dans les années 
1950, surtout dans la vallée du Saint-
Laurent. On reboisait pour le bois, mais 
aussi pour l'esthétique. Déjà, plusieurs 
plantations réalisées à cette époque ont 
dépassé l'âge de la première éclaircie 
commerciale. Ce travail devrait se prati­
quer aux environs de 20 ou 25 ans. 

Dans un document préparé à ce propos, 
M. Bertrand explique que les arbres de 
ces plantations avaient souvent été mis en 
terre en suivant des espacements restreints 
(souvent de moins de deux mètres). «On 
voulait ainsi obtenir un meilleur élagage 
naturel, produire des volumes de bois plus 
élevés et pallier les pertes par mortalité.» 

Plus un boisé est dense, plus il y a de 
1 ombre, ce qui fait sécher les branches 
et l'élagage se fait naturellement. Vers 
''age de 20 ou 25 ans, il devient utile 
d intervenir. Les arbres se font une vive 
concurrence pour capter la lumière et les 
éléments nutritifs qui leur sont nécessai-

Jacques Bertrand est m e m b r e de l ' a g e n c e 
u n a d a s c o p c 

res. Des éclaircies ont pour résultat de sti­
muler leur croissance en diamètre. 

De même, on sait que l'élagage amé­
liore la qualité du bois en réduisant les 
noeuds. «Pour les pins par exemple, la 
neige qui fond arrache les branches (par 
son poids), dit M. Bertrand. Ça fait une 
entrée pour la carie. On recommande 
donc d'élaguer plus tôt. surtout chez les 
pins rouges.» 

Quand il est question d'éclaircies, le 
mot d'ordre est «souplesse». On peut enle­
ver une rangée d'arbres sur deux, trois ou 
quatre rangées. Pour le savoir, il faut con­
sidérer les facteurs suivants: l'âge des 
arbres, l'espacement entre les tiges et les 
conditions particulières de la station. M. 
Bertrand explique: «Supposons que votre 
peuplement n'a jamais été éclairci et qu'il 
est rendu à 30 ou 35 ans. Je verrais peut-
être mal d'enlever une rangée sur deux 
(50% des arbres) quand c'est du pin sur 
un sol d'enracinement superficiel. Ça va 
être trop ouvert. Des vents forts pour­
raient déraciner les arbres.» 

Un moyen de savoir combien d'arbres 
enlever est de se servir des tables de ren­
dement du ministère. Il en existe pour les 
conifères et pour quelques arbres feuil­
lus, dont l'érable. 

Les tables de rendement permettent de 
calculer combien d'arbres il faut éliminer 
pour obtenir la meilleure production pos­
sible d'une plantation. Ces tables sont dis­
ponibles dans les bureaux régionaux du 
ministère, mais M. Bertrand admet que 
les calculs ne sont pas toujours aisés. 
Alors le moyen le plus sûr est peut-être 
de consulter un ingénieur forestier ou un 
technicien du ministère. 

Règle générale, quand une plantation a 
entre 20 et 30 ans, il faut lui enlever le 
tiers de ses arbres, ou une rangée sur 
trois. «Mais il vaut toujours mieux faire 
évaluer l'endroit par un ingénieur ou un 
technicien», précise M. Bertrand. 

Un dernier argument en faveur des 
éclaircies: la vente des arbres coupés per­
met de couvrir une bonne partie des coûts 
des travaux. • 
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M é t é o 

Novembre 
• Amos 

•Rouyn-Noranda 

Roberval 
«Ville-Marie 

North Bay 

Pembroke • 

• La Tuque 

Québec • . 

Trois-Rivières V, 

Ottawa Montréal 

l l l l i i i i i i i i 1 1 1 1 1 1 1 1 1 — 

1 
Précipitations 11 1 
Températures • H i • 

2 
Précipitations H w u 

2 
Températures • h 

Pluie Averses Frais Chaud Neige 

Abitibi-Témiscamingue 
Selon les prévisions, novembre sera plus froid que la nor­

male. Temps doux autour du 2, puis les 10 à 12, avec maxima 
de 12/16°C. On attend certaines des plus fortes poussées de 
froid vers le milieu du mois ainsi que le 20 et le 29...avec 
minima de -21/-17°C au moins une fois. Précipitations au-
dessous de la normale en novembre. Précipitations intermittentes 
et sporadiques entre le 2 et le 6. Pluie autour du 11, pluie ou 
neige du 18 au 20. On s'attend à de la neige à deux ou trois 
occasions au cours des six derniers jours. 

Vallée de l'Outaouais 
Précipitations et températures inférieures à la normale en 

novembre. Pluie ou averses occasionnelles pour quelques-uns 
des premiers jours du mois. Probabilité de pluie ou de neige 
autour du 11. 

Temps doux autour du 2 ainsi que du 11 au 13...maxima de 
14/18°C. Pluie ou neige prévue autour du 18 et du 20. Temps 
plutôt froid vers le milieu du mois, du 19 au 21 et les 28 et 
29...minima de -17/-12°C. Les dix derniers jours, la seule pré­
cipitation de quelque importance surviendra autour des 26-27 
et le 30. 

Montréal et Cantons de l'Est 
Températures inférieures à la normale pour la région. Brève 

période plus chaude pendant quelques jours autour du 2, avec 
maxima de 13/17°C. Beaucoup plus froid entre le 13 et le 17, 
autour du 20 et peut-être les 28 et 29...minima de -18/-14°C 

la nuit la plus froide. Précipitations au-dessous de la normale. 
On ne prévoit de la pluie ou des averses que pour deux ou trois 
des dix premiers jours. Probabilité de pluie ou d'averses de neige 
dispersées autour du 12 ainsi que du 19 au 21. Pluie et neige 
vers les 26 et 27 ainsi que le 30. 

Saguenay-Lac St-Jean 
Novembre sera plus sec que de coutume. Au début du mois, 

précipitations entre le 4 et le 6, puis autour du 11. Probabilité 
de pluie ou d'averses de neige occasionnelles vers le 19 et le 
23. Prévision de précipitations plus fortes autour du 27. Le mois 
sera plus froid que la normale. Temps doux prévu autour du 
2, le 12 et vers les 17-18...maxima de 12/16°C. Prévision de 
temps très froid vers le milieu du mois et pour la plupart des 
dix derniers jours...minima de -22/-18°C. 

Gaspésie 
et Nouveau-Brunswick 

Dans la région, novembre devrait être plus froid que la nor­
male. On attend le temps le plus chaud vers le 2, peut-être aussi 
le 12...maxima de 14/18"C. Poussées de froid fréquentes, sur­
tout au premier tiers du mois et autour du 24...le mercure 
s'abaissera à -18/-13°C. Précipitations de novembre inférieu­
res à la normale. Pluie autour des 3 et 4 avec averses disper­
sées autour du 12. 

Probabilité de pluie et de neige de nouveau autour des 19-20, 
avec précipitations dispersées vers le 23. Tempête plus forte 
vers le 27. 

90 Le Bulletin des agriculteurs/octobre 1988 



Batons 
Grande vente 

d'automne 

Les prix les 

plus bas de 

Vannée sur 

TOUT 

le matériel 

Bolens 

• Aucun acompte! 
• Pas d'intérêt! 
• Rien à payer jusqu'en 1989! 

Pour acheteurs qualifiés, chez les concessionnaires participant à la campagne. 

- «• ^ . . - . i - , _____ 

Voyez votre 
concessionnaire Bolens 

Q u é b e c 

A L M A , L A C S T - J E A N 
Sport Plus 
418-662-6522 
C H A R L E S B O U R G 
Équipement Notre-Dame Enr. 
418-849-7394 
C H I C O U T I M I 
L.L. Sports 
418-549-8195 
C H O M E D E Y L A V A L 
Equip. De Sports S Jardins Laval inc. 
514-667-4886 
D R U M M O N D V I L L E 
Location R. Morin 
819-477-2425 
J O L I E T T E 
Les Equip. De Ferme Jean Lavallée Inc. 
514-753-7423 
M O N T L A U R I E R 
F. Constant ineau et Fils 
819-623-1724 
M O N T R É A L 
Jarry Mini Moteur Ltée 
514-323-8802 
Q U É B E C 
Scie à chaîne Lavoie Ltée 
418-522-6064 
R É P E N T I G N Y 
Quincail lerie M. Thouin 
514-581-1270 
R O C K F O R E S T 
Location Dion 
819-822-1225 
S T - C L E T 
Équipement Séguin & Frères 
514-456-3358 
S T - E L Z É A R D 
Les Equip. Motorisés 
J.A. Marcoux 
418-387-2509 
S T - F É L I C I E N 
Sports Bellevue Tremblay Inc. 
418-679-1005 
S T - G E O R G E S D E B E A U C E 
Nicol Mathieu Sport Inc. 
418-228-2092 
S T E - H É L É N E C O . B A G O T 
Ste Hélène Mini Moteur Enr. 
514-791-2257 
S T - J E A N 
Tracteurs Nicola Enr. 
514-346-3910 
S T - J É R Ô M E 
Desjardins Sports Inc. 
514-438-8225 
S T E - J U L I E 
Garage Benoit Blain Inc. 
514-649-1297 
S T - L A U R E N T 
G.H.R. Savard Inc. 
514-747-4719 

S T - L I N D E S L A U R E N T I D E S 
Gérald Collin Sport 
514-409-2769 
S T - P A S C A L D E K A M O U R A S K A 
Jean Morneau Inc. 
418-492-3632 
S T - P A U L A B B O T S F O R D 
Bernard Sports Inc. 
514-379-5888 
S T E - R O S A L I E 
Ste-Hélène Mini Moteurs 
514-791-2257 
S T A N S T E A D 
Pat's Mini Moteurs 
819-876-7207 
T H E T F O R D M I N E S 
Laval Turgeon 
418-335-7418 
V A L D A V I D 
Equipement J .B . Enrg. 
819-322-6881 
O n t a r i o 

C O R N W A L L 
Rigid Equipment Ltd. 
613-932-3110 
M A N O T I C K 
D.K. Doods Limited 
613-692-2000 
N . L A N C A S T E R 
D.R. Small Engine Ctre. Ltd . 
613-347-3553 
O T T A W A 
S.O.S. Power Sales & Service 
613-728-2633 
S T - A L B E R T 
Legault Service Centre 
613-987-5354 
N o u v e a u B r u n s w i c k 

S T - J A C Q U E S 
G.R. Farm Equipment 
506-735-7734 

De hautes performances 
depuis 1911 

Bolens 
P o u r p l u s d e r e n s e i g n e m e n t s , t é l é p h o n e z 
à G a r d e n W a y C a n a d a 1 - 8 0 0 - 3 8 7 - 3 3 5 1 
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Santé 

Un métier stressant 
Pour une meilleure qualité de vie, 
il importe d'apprendre à contrôler le stress. 

par Diane Dontigny 

V ivre de l'agriculture signifie, entre 
autres, être soumis à un plus grand 
nombre de causes de stress que la 

population en général. La majorité des 
producteurs agricoles sont d'accord avec 
cette affirmation, comme l'indique une 
vaste enquête menée par l'Union des pro­
ducteurs agricoles et l'Université de Sher­
brooke et publiée à l'automne 1987 sous 
le titre Des comportements préventifs en 
milieu agricole. Une question de sécurité 
et de santé. Mais un état de stress impor­
tant a souvent des répercussions sur la 
santé. 

Selon les résultats de cette enquête, 
dirigée par Danièle Bédard, du Départe­
ment des sciences de la santé communau­
taire de l'Université de Sherbrooke, la 
majorité des l 400 producteurs agricoles 
interrogés trouvent normal qu'à certaines 
périodes de l'année, l'agriculteur subisse 
un stress intense. D'ailleurs, 31,6 % 
d'entre eux citent comme première cause 
de stress l'inquiétude suscitée par les con­
ditions climatiques. Mais selon 26,3 %, 
la première cause serait les difficultés 
liées à la gestion de l'entreprise, c'est-à-
dire la trop grande charge de travail et la 
difficile planification du temps pour le 
réaliser. Et 23,2 % des producteurs inter­
rogés mettent au premier rang les ques­
tions financières, soit le problème de 
l'endettement et de leur faible revenu par 
rapport au travail accompli. 

Chaque personne réagit d'une façon qui 
lui est propre devant les événements stres­
sants; cela dépend de la perception qu'elle 
en a. Comme l'a démontré le psycholo­
gue américain Richard Lazarus, plusieurs 
facteurs influencent celle-ci. L'un d'eux 
est le contrôle que l'on peut exercer sur 
les événements. Par exemple, on ne peut 
changer le temps qu'il fait lorsqu'arrive 
la période des récoltes; si la pluie tombe 
sans arrêt, le producteur devient inquiet, 
et son état de stress s'amplifie d'autant 
plus que la mauvaise température se pro­
longe. Un autre facteur: les ressources 
dont on dispose pour faire face à une 
situation. Ainsi, durant la période la plus 
intense des travaux à la ferme, un produc­
teur qui peut compter sur une aide suffi­
sante pour les accomplir en temps voulu 
sera moins stressé que celui qui doit tout 
faire lui-même. Toutefois, les petits sou­
cis quotidiens qui se répètent jour après 

jour engendrent davantage un état de 
stress que les crises majeures, mais 
momentanées. 

Un état de stress maintenu sur une lon­
gue période peut avoir des répercussions 
sur la santé. Bien sûr, tout problème de 
santé a une base physiologique. Mais le 
stress peut catalyser le développement de 
certaines maladies auxquelles notre orga­
nisme est déjà prédisposé. De plus, le 
stress, comme l'angoisse ou la peur, 
entraîne une augmentation de la produc­
tion de certaines hormones, telles que 
l'adrénaline et la noradrenaline. Ces der­
nières déclenchent l'accélération du 
système cardiaque, ce qui provoque une 
accélération du pouls et une élévation de 
la tension artérielle. Chez les personnes 
bien portantes, ces réactions sont norma­
les et même nécessaires pour faire face 
rapidement à une situation d'urgence. 
Toutefois, chez les personnes souffrant de 
maladies coronariennes, cette accélération 
du pouls et cette élévation de la tension 
artérielle pourront avoir des conséquen­
ces néfastes. 

Dans notre organisme, aucun système 
ne fonctionne indépendamment des 
autres. Et les chercheurs admettent de 
plus en plus une influence de l'état de 
stress sur notre système immunitaire. En 
état de stress, notre système de défense 
est affaibli, oppose moins de résistance 
aux maladies, nous rendant vulnérable. 

Il est donc important d'apprendre à 
gérer son stress, à éliminer, quand c'est 
possible, les causes de stress, à dévelop­
per une vision positive de la vie, à mieux 
planifier son travail pour éviter le surme­
nage. Et apprendre à relaxer. L'enquête 
de l'UPA et de l'Université de Sher­
brooke révélait que très peu de produc­
teurs agricoles trouvent le temps de se 
détendre durant une journée de travail: si 
on ne considère que la partie masculine 
de l'échantillon, seulement 9,2 % des 
producteurs disent trouver facilement le 
temps de relaxer durant la journée com­
parativement à 24,8 % de la population 
masculine en général. 

Ajoutons que plus de la moitié des pro­
ducteurs font rarement ou jamais d'acti­
vités physiques autres que celles reliées 
au travail et une forte proportion d'entre 
eux dorment moins de huit heures par 
jour. • 
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H o r t i c u l t u r e 

On ne force pas 
seulement les tulipes 
Les plantes à forcer ne manquent pas, en voici quelques-unes. 

par Benoit Prieur 

A vant d'écrire cette chronique, je me 
suis laissé piquer par la curiosité 
et j 'ai feuilleté tous les magazines 

qui parlent de forçage. Quand on dit for­
çage, on parle bien sûr de cette méthode 
draconienne qui consiste à dire à certai­
nes plantes: «Je sais bien que tu ne fleu­
ris pas à cette époque-ci mais moi, j 'ai 
décidé de changer tout ça.» Après mon 
rapide tour d'horizon des magazines en 
question, j 'ai réalisé que, pour les ama­
teurs en tout cas, on parle seulement du 
forçage des bulbes de printemps: tulipes, 
jacinthes, crocus et jonquilles. 

Quelle tristesse! Remarquez bien que 
je n'ai rien contre les bulbes: ils sont écla­
tants de lumière et de couleurs à un 
moment où la nature est blanc uniforme 
et pas mal endormie. Mais ils ne sont pas 
les seuls que l'on peut forcer. Et qui plus 
est, on peut forcer de quoi se régaler les 
papilles et les pupilles en même temps. 
Je vous propose donc de vous amuser un 
peu avec de la rhubarbe, des fraisiers, du 
muguet, quelques vivaces et des glaïeuls. 
Il va falloir les sortir de terre avant que 
ceux-ci ne se croustillent de cristaux de 
glace, mais la période de froids légers 
qu'ils viennent de subir sont un gage sup­
plémentaire de succès. 

Comment faire 
Tranchez une vieille souche de rhu­

barbe et dégagez-en un morceau de la 
grosseur du poing environ. Remplissez un 
pot de 20 cm ou de 25 cm avec un ter­
reau de rempotage ordinaire ou votre pro­
pre mélange: un tiers de terre de jardin, 
deux tiers de mousse de tourbe et quel­
ques poignées de perlite pour empêcher 
le compactage du sol. Empotez la souche. 

Placez le tout à l'obscurité (totale ou 
Partielle) et à la chaleur ambiante! Après 
avoir glissé une soucoupe sous le pot pour 
recueillir les débordements, arrosez 
c°pieusement. Attention, comme la plante 
V l t à l'obscurité, la terre va mettre beau­
coup de temps à sécher. N'arrosez donc 
Pas toutes les semaines; seulement quand 
l a terre est sèche sur le dessus. 

Naturellement, en l'absence de lumière, 
e s feuilles qui vont naître de la souche 

Des glaïeuls 

ne seront pas fortes. En outre, elles ne 
seront ni vertes ni rouges, plus sûrement 
pâlottes, tirant sur le jaune. Qu'importe, 
goûtez-en plutôt la saveur et la tendreté! 

La récolte est éphémère, et une fois la 
souche vidée de ses réserves, elle est 
bonne pour la poubelle. Mais dites-moi: 
quand est-ce la dernière fois que vous 
avec pu faire une tarte à la rhubarbe en 
février? 

A l'heure qu'il est, il ne reste pas grand 
feuilles aux fraisiers, mais essayez quand 
même d'en déterrer quelques beaux plants 
âgés de deux ou trois ans. 

Contrairement à la rhubarbe, le fraisier 
a besoin du maximum de soleil possible. 
Une fenêtre très ensoleillée peut faire 

l'affaire, mais le mieux, c'est une 
véranda, un solarium ou une serre. 

Plantez un fraisier par pot de 15 cm, 
dans lequel vous aurez versé une terre 
contenant au moins deux tiers d'humus 
(compost ou fumier bien décomposés). Le 
troisième tiers est occupé par de la terre 
de jardin ou du terreau de rempotage 
commercial. Maintenez humide. 

Comme vous pouvez l'imaginer, la 
récolte, qui a lieu entre mars et mai, n'est 
pas aussi abondante que dans le jardin. 
Mais, là encore, quel délice pour les 
papilles! 

D'un coup de pelle bien placé, extrayez 
une petite touffe de muguet. Séparez-les, 
puis regroupez-les par quatre ou cinq: 
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Du muguet 

c'est le nombre dont vous avec besoin 
pour remplir un pot de 15 cm. Comme 
support aux racines, de la mousse de 
tourbe suffit, mais vous pouvez y ajouter 
quelques poignées de compost ou de 
fumier. 

Le muguet est une plante d'ombre, par 
conséquent, il n'a pas besoin de soleil 
ardent pour fleurir. Mais, dans la maison, 
où les conditions lumineuses hivernales 
sont faibles, pour ne pas dire médiocres, 
il faut le placer le plus près possible d'une 

fenêtre ensoleillée. Et à bonne chaleur. 
Ensuite commence l'attente: la fleur du 

muguet ne pousse pas comme un cham­
pignon; elle n'apparaît généralement pas 
avant le printemps. Mais dès qu'elle poin­
tera le bout de la corolle, posez-y le nez 
et humez son suave parfum. 

Il y a peu de différences entre le for­
çage du muguet et celui d'autres vivaces 
comme la gaillarde, l'astilbe ou la mar­
guerite. Le bon mélange de terre est 
essentiel, la lumière aussi, la chaleur 

aussi. On peut stimuler la croissance et 
la floraison avec des engrais solubles, res­
pectivement 20-20-20 et 15-30-15, appli­
qués toutes les deux semaines à la moitié 
de la dose recommandée. 

Les glaïeuls 
Vous avez rentré vos bulbes (ou cor­

mus) de glaïeuls, j'espère. Allez donc 
fouiller dans la boîte où ils sont rangés 
et retirez-en quelques gros, soit parmi les 
variétés géantes, soit parmi les variétés 
miniatures. Faites un essai pour commen­
cer et rappelez-vous qu'une fois forcés, 
il faut les jeter. Il en tient trois géants ou 
cinq miniatures dans un pot de 15 cm. 
Comme pour le muguet, de la tourbe pure 
suffit, mais un peu d'humus stimule crois­
sance et floraison. 

Dès que vous aurez enfoui les cormus, 
à 2-3 cm de profondeur, piquez, juste à 
côté de chacun d'eux, un tuteur de bam­
bou vert: vous y attacherez les tiges au 
fur et à mesure qu'elles pousseront. Sur 
le bord d'une fenêtre ensoleillée, et dor­
lotés, les glaïeuls épanouissent leur pre­
mière corolle environ huit semaines après 
la plantation. 

Là, le choix s'offre à vous: ou bien 
vous les laissez en terre et formez un véri­
table rideau de fleurs devant la fenêtre, 
ou bien vous les coupez pour parer la 
table familiale, à côté du muguet, de la 
tarte à la rhubarbe... • 

EFFICACITÉ, DURABILITÉ ET ÉCONOMIE! 
Que vous choisissiez le modèle NEWMAC WB-100 ou WG-100, vous 
obtiendrez la fournaise mixte idéale! Les fournaises Newmac peuvent 
fournir de 80 000 à 100 000 BTU, au bois ou au charbon, et chacune peut 
être utilisée seule ou avec une section à l 'électricité placée au-dessus, 
pour obtenir le max imum de rendement et d 'économie. Pour obtenir de 
plus amples renseignements, veuillez vous adresser à: 

Agence Paul Seiler Inc. 
3 7 1 1 , avenue Whitehorne, Montréal , Québec H 4 W 2 A 1 (514)489-6660 

fraises fraîches 

Ça,çafait / ^ 
dubienl °^ *5 
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T r i c o t 

Bien au chaud 
Toujours appréciés, le béret et les mitaines que nous 

vous proposons se réalisent au crochet. 

par Dolores Arvisais 

L 'hiver s'en vient... Profitez-en pour 
réaliser en quelques heures seule­
ment cet ensemble qui vous gardera 

bien au chaud. 

Fournitures: 3 balles de 50 g ou 1 3/4 
on de laine Firenza Brushed de couleur 
à votre choix. Un crochet Aero 4. 

Torsade au crochet: Passer le crochet 
sous une bride du rang précédent, tirer un 
jeté et l'allonger, un autre jeté puis ter­
miner cette bride allongée par deux écou­
lements de boucles. On refait une 2e fois 
l'opération torsade l'une sur l'autre pour 
la rendre bien visible. 

Béret 
Monter 5 m ch, relier par 1 m gl. Dans 

le cercle, tri 2 m ch puis 17 demi-br pour 
obtenir 18 demi-br dans le rg. Attacher 
par 1 m gl. Le béret compte 6 pointes et 
6 torsades. Le début de la pointe compte 
2 m, augmenter en doublant 1 m à cha­
que rg près de la torsade. Continuer ce 
travail pour au moins 12 rgs, ou jusqu'à 
15 rgs pour un béret plus grand. 

Le rg suivant sera uni, 1 m demi-br 
dans chaque m du rg, pour 6 rgs. Termi­
ner la bande de tête par 4 rgs de m sim­
ples (env 60 mailles). A l'aide d'une 
aiguille, resserrer la laine du début pour 
obtenir un beau cercle, fixer; fixer aussi 
la laine de la fin de l'ouvrage. 

Mitaines 
Monter 26 m, réunir par 1 m gl. Com­

mencer le rg par 2 m ch puis 1 demi-br 
dans chaque m, 1 m gl pour réunir au rg 
précédent. Le poignet compte 6 rgs unis. 
Au 7e rg vis-à-vis la laine du début com­
menceront les augmentations pour former 
le gousset, base du pouce de la mitaine. 
Deux aug. par rg mais à tous les 2 rgs seu­
lement jusqu'à l'obtention de 11 m réser­
ves pour le pouce. 

En même temps, au 7e rg commence 
' a réalisation de torsades pour garnir le 
dessus de la main. Trois torsades avec 2 
m d'intervalle chacune pendant 17 rgs du 
travail. 18 pour la torsade du milieu. 

Pou 
2 6 m 

pour 
l'retrouver le nombre de m initial, 
pour la main après le gousset ter-

Un ensemble à offrir en cadeau 

miné, tourner le travail pour monter 3 m 
ch ou l'entre- pouce. 

Au 18e rg, tri uni 1 rg. Puis tri 2 m ens 
sur les 2 côtés et sur le dessus et l'inté­
rieur de la mitaine. Fermer à l'aide d'une 
aiguille. Fixer la laine du début du travail. 

Pouce: Reprendre les m du gousset et 

les m de l'entre-pouce. Tri 1 demi-br dans 
chaque m pour 3 rgs. Puis 2 m ens pour 
2 rgs. Fermer à l'aide de l'aiguille. 
Comme la mitaine au crochet est plus 
ajourée, il est préférable de doubler la 
mitaine à l'aiguille. Ce sera plus chaud 
et la mitaine aura plus de volume. • 
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C u i s i n e 

Polyvalente citrouille 
Illuminée ou apprêtée, la citrouille offre de nombreuses 
possibilités. Ce fruit bedonnant se présente délicieusement 
et simplement au potage ou au dessert. 

la 

Parfait léger à la citrouille 
Préparation: 8 min 
Portions: de 2 à 3 

250 ml (1 tasse) de yogourt nature 
50 ml (1/4 tasse) de citrouille en 
purée 
30 ml (2 cuil. à soupe) de sirop 
d'érable 
1 pincée de cannelle 
Pacanes hachées 

• Mélanger le yogourt, la citrouille, le 
sirop d'érable et la cannelle. Verser dans 
des coupes à parfait et parsemer les paca­
nes hachées sur le dessus. 

Muffins à l'orange et à 
citrouille 
Préparation: 15 min 

300 ml (1 1/4 tasse) de farine à tout 
usage, tamisée 
12 ml (2 1/2 cuil. à thé) de poudre à 
pâte 
2 ml (1/2 cuil. à thé) de bicarbonate 
de sodium 
2 ml (1/2 cuil. à thé) de sel 
200 ml (3/4 tasse) de cassonade bien 
tassée 
5 ml (1 cuil. à thé) de cannelle 
1 ml (1/4 cuil. à thé) de muscasde 
1 pincée de gingembre moulu 
1 pincée de macis 
1 oeuf 
50 ml (1/4 tasse) de beurre fondu tiédi 
125 ml (1/2 tasse) de lait 
125 ml (1/2 tasse) de jus d'orange 
Le zeste finement râpé de 1 orange 
200 ml (3/4 tasse) de citrouille en 
cubes 

• Graisser ou garnir de moules à gâteaux 
en papier, 12 moules à muffins. 
• Mêler à la fourchette, dans un grand 
bol, tous les ingrédients secs. Battre 
ensemble, au fouet de préférence, l'oeuf, 
le beurre, le lait, le jus et le zeste d'orange 
ainsi que la citrouille. Verser cette pré­
paration sur les ingrédients secs et bras­
ser juste assez pour bien mêler le tout. 

• Remplir les moules aux deux tiers et 
cuire au four (préchauffé) à 400°F, pen­
dant environ 18 minutes. 

Tarte glacée à la citrouille 
Préparation: 10 min 
Portions: de 6 à 8 

500 ml (2 tasses) de crème glacée 
«pacanes au beurre» 
1 croûte de tarte à la chapelure de bis­
cuits graham 
125 ml (1/2 tasse) de cassonade 

2 ml (1/2 cuil. à thé) de cannelle 
1 ml (1/4 cuil. à thé) de gingembre 
moulu 
250 ml (1 tasse) de citrouille en purée 
250 ml (1 tasse) de crème à 35% 

• Etendre la crème glacée dans la croûte. 
• Mélanger la cassonade, la cannelle, le 
gingembre et la citrouille. 
• Fouetter la crème et l'incorporer au 
mélange précédent. 
• Étendre cette préparation sur la crème 
glacée et congeler. 
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Tarte à la citrouille 
Préparation: 10 min 
Portions: de 6 à 8 

125 ml (1/2 tasse) de cassonade 
125 ml (1/2 tasse) de sucre blanc 
2 ml (1/2 cuil. à thé) de sel 
5 ml 0 cuil. à thé) de gingembre en 
poudre 
5 ml (1 cuil. à thé) de cannelle 
1 ml (1/4 cuil. à thé) de clou de giro­
fle en poudre 
375 ml (1 1/2 tasse) de citrouille 
250 ml (1 tasse) de lait ou de crème 
simple 
1 croûte non cuite 

• Mêler les ingrédients secs. Ajouter la 
citrouille, les oeufs et le lait et bien mêler. 
Mettre dans la croûte et cuire au four à 
425° F, pendant 15 minutes. Réduire la 
température du four à 350° F, et conti­
nuer la cuisson 30 minutes. 

Purée de citrouille 
Préparation: 5 min 

1/2 citrouille moyenne 
50 ml (1/4 tasse) de beurre 
4 ml (3/4 c. à thé) de sel 
1 pincée de poivre 

• Défaire le beurre en crème. Ajouter la 
citrouille coupée en dés et les autres ingré­
dients et bien mélanger. Écraser le mé­
lange au pilon à légumes. 

Dessert à la citrouille 
Préparation: 5 min 
Portions: de 6 à 8 

500 ml (2 tasses) de citrouille en 
purée 
sucre au goût 
Préparation de gélatine aux fraises 

• Faire fondre la gélatine selon le mode 
de préparation. Ajouter la citrouille et le 
sucre. Déposer dans des coupes et lais­
ser reposer au réfrigérateur. Décorer de 
crème fouettée. 

Yogourt à la citrouille 
Préparation: 5 min 
Portions: 4 

250 ml (1 tasse) de yogourt nature 
250 ml (1 tasse) de citrouille en purée 
Cassonade 
Cannelle 

•Mélanger le yogourt et la citrouille. 
Bien battre au fouet. Incorporer de la cas­
sonade au goût. Verser dans des coupes 
a dessert et saupoudrer d 'une pincée de 
cannelle. 

Soupe à la citrouille 
Préparation: 20 min 
Portions: 12 

50 ml (1/4 tasse) d'huile ou de beurre 
1 oignon tranché 
2 branches de céleri, tranchées 
4 blancs de poireaux tranchés finement 
1 1 (4 tasses) de citrouille crue, en 
cubes 
500 ml (2 tasses) de pommes de terres 
crues, en cubes 
2 1 (8 tasses) de bouillon de poulet 
5 ml (1 cuil. à thé) de cassonade 
250 ml (1 tasse) de lait 
Sel et poivre 
30 ml (2 cuil. à soupe) de beurre 
1 citrouille évidée 
Croûtons ou graines de citrouille rôties 
• Chauffer 1/4 tasse d'huile ou de beurre 
et y cuire l'oignon, le céleri et le poireau, 
pour ramollir un peu ces légumes. Ajou­
ter la citrouille et les pommes de terre. 

• Couvrir et cuire 10 minutes. Ajouter le 
bouillon et la cassonade et laisser mijo­
ter jusqu'à ce que les pommes de terre et 
la citrouille soient tendres. Passer au 
mélangeur par petites quantités. Remet­
tre dans la marmite et réchauffer à feu 
doux. Ajouter le lait, le sel, le poivre et 
2 cuil. à soupe de beurre. 
• Servir, si on le désire, dans une 
citrouille évidée, en garnissant de croû­
tons ou de graines de citrouille rôties. 

D'après Louise Lambert-Lagacé 

Gâteau au fromage et à la 
citrouille 
Préparation: 1 heure 
Portions: 12 

90 ml (6 cuil. à soupe) de beurre 
fondu 
375 ml (1 1/2 tasse) de miettes de 
gaufrettes au gingembre 
90 ml (6 cuil. à soupe) de cassonade 
250 ml (1 tasse) de jus de pomme non 
sucré 
175 ml (2/3 tasse) de sucre 
15 ml (1 cuil. à soupe) de gélatine en 
poudre 
2 ml (1/2 cuil. à thé) de sel 
3 oeufs 
2 ml (1/2 cuil. à thé) de vanille 
15 ml (1 cuil. à soupe) de jus de 
citron frais 
250 ml (8 onzes) de fromage à la 
crème 
200 ml (3/4 tasse) de crème double 
(35 p. 100) 
250 ml (1 tasse) de citrouille en cubes 
Cannelle, gingembre, clou de girofle 
Chocolat semi-sucré 

• Mêler 6 cuil. à soupe de beurre fondu, 
mesuré une fois fondu, les miettes de gau­

frettes et 6 cuil. à soupe de cassonade. 
Mettre de côté, pour la garniture, le quart 
de ce mélange. Presser ce qui en reste sur 
toute la surface intérieure d'un moule à 
paroi amovible à ressort, de 9 pouces de 
diamètre. Bien refroidir. 
• Mêler le jus de pomme, le sucre, la 
gélatine et le sel dans la casserole supé­
rieure d'un bain-marie. Chauffer au bain-
marie, en brassant, jusqu'à ce que la géla­
tine soit dissoute; retirer du feu. 
• Battre les jaunes d'oeufs légèrement et 
les ajouter au premier mélange, petit à 
petit, en mêlant bien. Cuire, en brassant 
constamment, jusqu'à léger épaississe-
ment. Retirer du feu et ajouter la vanille. 
• Mettre le jus de citron et le fromage 
dans un grand bol. Mêler intimement ces 
ingrédients en les travaillant au malaxeur 
électrique, ajouter le mélange à la géla­
tine et battre jusqu'à ce que ce soit lisse. 
Réfrigérer jusqu'à ce que ce soit épais 
comme de la confiture. 
• Fouetter la crème bien ferme. Incorpo­
rer, au mélange en gelée, la citrouille, le 
clou de girofle, la cannelle et le gingem­
bre, 1/3 cuil. à thé de chacun, la crème 
fouettée ainsi que les blancs d'oeufs bat­
tus bien ferme. Verser le tout dans la 
croûte refroidie et bien réfrigérer. Au 
moment de servir, démouler le gâteau et 
le placer sur un plateau sur pied, le cou­
vrir des miettes de gaufrettes mises de 
côté et le décorer de bouclettes de 
chocolat. 

Biscuits à la citrouille 
Préparation: 10 min 

125 ml (1/2 tasse) de gras 
300 ml (1 1/4 tasse) de cassonade 
2 oeufs 
250 ml (1 tasse) de citrouille en purée 
(voir recette) 
500 ml (2 tasses) de farine tout usage 
10 ml (2 c. à thé) de poudre à pâte 
5 ml (1 c. à thé) de sel 
2 ml (1/2 c. à thé) de gingembre 
5 ml (1 c. à thé) de muscade 
5 ml (1 c. à thé) de cannelle 
250 ml (1 tasse) de raisins secs 
125 ml (1/2 tasse) de noix hachées 
• Défaire le gras et la cassonade. Incor­
porer les oeufs un à un. Ajouter la 
citrouille et mêler jusqu'à consistance 
lisse. Tamiser ensemble la farine, la pou­
dre à pâte, le sel et les épices. Incorporer 
au premier mélange, bien mêler. Ajou­
ter les noix et les raisins. Déposer par 
cuillerée sur une plaque à biscuits grais­
sée. Cuire environ 15 minutes à 375°F. 

Nous remercions l'AFEAS de Warwick 
qui nous a gracieusement permis de 
publier quelques-unes de ses recettes: les 
biscuits à la citrouille, la purée de ci­
trouille et le dessert à la citrouille, m 
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E LAC CACH E,zenoïde, est 
PERDU DANS LES MONTAGNES-

DU 6RUIT, DE LA POLLUTION, 
DU MONDE, PETQUT^g 

LOIN 

LE PÉRE M'A AMENÉ LA QUAND ' 
J'ÉTAIS P'TiT GARS-C'EST UN VISAI 

PARADIS SUR TERRE! 

TU REGRETTERAS PAS CES 500 KILO­
MÈTRES. C'EST LA PLUS BELLE PLACE 

POUR CAMPER QUE T'AS JAMAIS VUE! 
.EN PLEINE FORÊT! 

LE CHEMIN FINIT ICI...RIEN QUE 
DOUZE KILOMÈTRES À PIED À 
CTE HEURE,PIS ON EST RENDU] 

1 F" LE PERE MA LAISSE CETTE 
VIEILLE CARTE ILYA VINGTANS-
J'Al 6IEN FAIT DE LA GARDER! 

ÏÏÊEm 

EM6EN! ouf! 
ON EST RENDU,! JDEPÊCHONS-NOUS 
LE LAC CACHE/ DE MONTER LA 

EST ICI ! «di TENTE - JE N'EN 
PEUX PLUS! 

TU VAS VOIR COMME C EST 
CALME ICI LE MATIN EN 

PLEINE NATURE! K / / / ; 
i r Â'h •• ' • - . : « 

AU P'TIT MATIN 
ONESIME! 
RÉVEILLE-TOI !.. 

ENTENDS-TU CE QUE 
J'ENTENDS !?! 
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A G R O / F O R C E 

Date de réservation pour LES PETITES ANNONCES DU BULLETIN, le 5 du mois précédant la parution. Acceptons 4 formats d'annonces. Format A: en-tête plus foncé (bold) maximum 32 
mois - 45$- Format B: cn-téte plus foncé (bold) maximum 80 mots - 95$. Format C (encadré): 1-13/16" en hauleur x 2-1/8" en largeur - 150$. Format D (encadré): 2-3/8" en hauteur x 2-1/8" 
en largeur - 205$. A la première parution dans notre magazine, les annonces de formats A et B sont payables d'avance par chèque visé ou mandat-poste à "MACLEAN HUNTER LTÉE". Faire 
Lrvenir à: Le Bulletin des agriculteurs, 110 boul. Crémazie Ouest, bureau 422, Montréal, Qc H2P 1B9. 

Tfléphone^(514)_382-4350 : J^ 

T I M B R E S 
Une série complète -gratuite». Des approbations à votre 
août! Débutez votre collection dès aujourd'hui! Écrivez 
maintenant à «Gidax» C.P. 235 (ST-2), 6335, Dagenais, no 
8, Mtl-Nord, H1H 5L2. 

C A G E S E T C O U V E U S E S 
Cages à lapins, cailles couveuses pour amateur et profes­
sionnel. Pour catalogue écrire à: Ranch Cunicole Enrg. 162 
rue Principale, Courcelles, Cté. Beauce-Sud, Oué. GOM 
I C O . Tél.: (418) 483-5467. 

P L A N S P O U R B R I C O L E U R S 
Maisons d'oiseaux 12 plans: 3.25$. Maisons d'oiseaux 10 
patrons: 3.25$. Chaise, table de parterre: 4.00$. 16 loge­
ments hirondelles: 3.00$. Catalogue gratuit avec commande 
pour 50 autres choix. Faire chèque, mandat, envoi C.R.: 
2.50$. Raymond Laflamme, 321, Principale, St-Alphonse-
De-Granby, JOE 2A0. 

VOUS D E V E Z C O U V R I R V O S B Â T I M E N T S - É C O N O M I S E Z 
Très grande quantité de tôle de couleur, disponible dans 
un choix de plusieurs longueurs, à un prix qui saura vous 
satisfaire. Lisez bien ceci: tôle de couleur, épaisseur 28 gau­
ges, 52,95$ la toise. Venez nous rencontrer! Lucien Tur­
cotte & Fils Inc., 1001 rue des Buttes, Warwick (Québec) 
JOA 1M0. Tél.: (819) 358-6546. 

P O Ê L E S À B O I S 
Nouveau! Fournaises au bois en fonte, aussi portes déco­
ratives en fonte pour poêles à combustion lente, portes de 
four à pain. Circulaires gratuites sur demande. Nous avons 
aussi les pièces de poêles et fournaises au bois l'Islet. Fon­
derie Ouellet Inc. 431 Route 155, St-Léonard d'Aston 
J O C 1M0, Tél.: (819) 399-2012. 

S P É C I A L P O U R A R T I S A N S 
Patrons de courtepointes, grandeur réelle, photos couleurs, 
cahiers nos 2-3-4: -$2 .50 chacun. Nos 5-6: -$4 .50 cha­
cun. Spécial les 5 nos: -$15 . Beau tissu coton ou polyester-
coton: -$2.00 mètre, certaines couleurs unies ou impri­
mées. Fil à broder pas de choix de couleurs: - .25c i'éche-
veau ou 50 pour $10. Patrons à estamper pour nappes au 
point de croix $1.50 chacun. Commande C.O.D. seulement. 
F, Robichaud, C.P. 172 Suce. Anjou Qc , H1K 4G6, tél.: 
761-4 6 55. 

LAINES, F I L S , C O T O N / P O L Y E S T E R ( G R O S & D É T A I L ) 
Laine à tricot: Orlon, acrylique brossé (genre Mohair). Bou­
clé. Laine domestique 2 et 3 brins. Laine à tapis. Fil à tis­
ser 2/8 blanc et couleur: mercerisé, coton Tex Made, 
polyester, lin pur d'Irlande. Lin et polypropylene. Lisières 
jersey coton, couleurs variées, unies ou rayées. Lisières jer­
sey brossé, couleurs assorties. Échantillons gratuits sur 
demande. Bas culotte one size; $10.25 la douzaine plus frais 
de poste. Bas de travail 100% laine pour homme. (Prix spé­
ciaux pour Boutique de Laine). Orlon en vrac: en lot de 20 
livres, couleurs assorties selon les variétés en main. Prix 
super-aubaine: $1.00 la livre. L. Therrien Inc., C.P. 131. 557 
ouest, rue Notre-Dame, Victoriaville (Québec) G6P 6S8. 
Tél.: (819) 752-2341. 

EVAPORATEURS ET ÉQUIPEMENT DE 
SUCRERIE 

WATERLOO 
Pour amateurs 

et professionnels 
Depuis 1919. 

Pour 
catalogue 
Illustré 
de 16 pages 
écrire à: 

LES ÉVAPORATEURS WATERLOO 
201 Western, Water loo, Québec JOE 2N0 

Tél . : 1 (800) 363-8940 

R E N A R D S A V E N D R E 
J'ai â vendre des renards argentés ou platine à prix abor­
dable. Pour information: Denis Pouiin, 103, rang 3, Pont-
briand, Oc , G0N 1K0, tél.: (418) 338-8090 

C H È V R E S A N G O R A 
Troupeau enregistré certifié C.A.E., 14 femelles adultes, 10 
femelles de l'année, 2 reproducteurs adultes, 3 mâles de 
l'année, à vendre en lot ou à l'unité, prix plus que compéti­
tifs; tél.: le soir (819) 764-8898 ou (819) 762-1675. 

O R L O N , L A I N E E T F I L S ( G R O S E T D É T A I L ) 
Tout pour le tissage, le tricot à la main et à la machine. Com­
mande postale. Echantillons sur demande. "Spéciaux en 
magasin». Orlon en vrac 30 lb = $1.00 la livre. Jersey en 
vrac 30 lb = 0.701 la livre. Place de la Laine Enrg., 830, 
Grande Ligne, Victoriaville G6P 6R9. Tél.: (819) 752-6884. 

T I M B R E S D U C A N A D A 
SUPERBE - 25 différents anciens timbres du Canada, 
datant de 35 à 100 ans et plus... LE TOUT GRATUITE­
MENT. En plus une sélection de timbres pour examen sans 
obligation. Service rapide. Arpin Philatélie, 240 des Falai­
ses, Philipsburg, J0J 1N0. 

T U Y A U P O U R C A L V E T T E 
Diverses grandeurs disponibles. 6' x 18': 500.00$ — 7' x 
17': 400.00$ — 7' x 21': 500.00$ — 8' x 20': 600.00$ — 
9' x26': 1000.00$ — 11' x 25': 2000.00$. Escompte de 20% 
sur 2e tuyau acheté en même temps que le premier. Tél.: 
514-372-8860. 

T H E M E A S T R O L O G I Q U E - B I O R Y T H M E 
Obtenez votre thème astrologique complet et personnel 
biorythme et carte du ciel. Envoyez votre date, heure et lieu 
de naissance. Je vous ferez parvenir le tout C.O.D. au mon­
tant de $19.95 incluant frais de poste et manutention. Astra-
bec Enr. C.P. 833. Granby (Québec) J2G 8W8. 

Broderies toujours à la mode 
Nos plus beaux patrons en 

demande continuelle. 
Pour broderie type Richelieu-Colbert ou 

point de tige. 
Nappes - taies - centres etc. 

Estampés sur toile de lin à 1 0 0 % couleur 
écru. Sur coton-polyester en couleurs rose, 

jaune, bleu & blanc. 
Écrivez-nous. Dites-nous ce que vous 

aimeriez broder. Nous vous conseillerons. 
Aussi toile hardanger 4 2 " large-blanc & 

écru fils D.M.C. 

RAOUL V E N N A T ENR. (depuis 1912) 
3971 rue St-Denis, Montréal , Q c , 

H2W 2M4 (514) 849-2412 

ÉPARGNEZ DES $ $ $ 
Faites reconditionner vos vilebre­

quins (crankshafts) et cylindres de 
MOTONEIGE ET VTT. 

Aussi disponibles: PISTONS, 
ENSEMBLES DE JOINTS, ROULE­
MENTS À BILLES etc. 

Pour plus d'informations: 

YVON JUTRAS LTÉE 
1235, Notre-Dame Est, 

Victoriaville, Qc 
G6P 4B8 Tél.: 819-758-8201 

TÉLÉPHONEZ SANS FRAIS 

1-800-567-5823 

G R A T U I T - 5 1 T I M B R E S D U C A N A D A 
Plus séries complètes du monde, sur demande d'une sélec­
tion de timbres pour examen. Timbres oblitérés du Canada 
et du monde, accessoires, offre spéciale, etc. Philabec Enr,, 
C.P. 833, Granby, Que.. J2G 8W8. 

C H A N T E L A V I E : S É R I E B 
Cinq nouveaux albums de chansons avec accords de gui­
tare. 50 titres par album. 12,95$ par album. Je vous ferai 
parvenir 1 ou les albums au montant de 12,95$ par album 
incluant frais de poste et manutention. Collection Chante 
la vie, 2431 Ch. St-Édouard, St-Mathieu du Parc. GOX 1N0. 
Disponibles en magasins. 

FUTURS MARIES 
Demandez notre magnifique 

CATALOGUE GRATUIT 
.pour avoir les plus chics 
S FAIRE-PART 

/ à ̂  ^ e s |3r'x ' m ' ï a t t a D ' e s ' 
¥ fAutre édition disponible 

pour Anniversaire de Mariage 
S.V.P. Spécifiez 

I N V I T A T , ^ 
9 4 1 , B e r n a r d - P i l o n , B e l o e i l , Q c 
J 3 G 1 V 7 - T é l . : ( 5 1 4 ) 4 6 7 - 6 5 0 9 

Pour une agriculture non polluante 
L 'AGRICULTURE B IOLOGIQUE 

Formation collégiale en 
AGRICULTURE BIOLOGIQUE 
D.E.C., A .E .C . , é d u c a t i o n 

a u x a d u l t e s 
B i o l o g i q u e o u c o n v e n t i o n n e l 

Du 10 octobre au 21 avril 

Pour se renseigner ou pour s'inscrire: 
CEGEP DE VICTORIAVILLE 

475, rue Notre-Dame est 
Victoriavi l le , G6P 4B3 

Tél.: (819) 758-6401 

M A R I E 
DE 1988! 
pour i>o* 

Magnifique catalogue contenant 45 modèles 
des plus nouveaux faire-part, napperons, allu­
mettes, menus, coupes à champagne, cartes de 
remerciements. 

A U S S I : Pour Noces d'Or et d'Argent, 
autre catalogue à votre disposition. 

IMPRIMERIE G. DESUETS INC. 
C P . 910-B - A C T O N VALE, Q U E . JOH 1A0 

L ' O f f i c e d e l a p r o t e c t i o n d u c o n s o m m a t e u r e x i g e q u e t o u t a n n o n c e u r , o f f r a n t a u x c o n s o m m a t e u r s u n b i e n o u u n s e r v i c e , i n d i q u e s o n a d r e s s e c o m p l è t e 
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L e c o u r r i e r d u l e c t e u r 

Un grand disparu 
J'ai connu M. Paul Boutet, agronome, 

dans les années 30, à l'Ecole d'agricul­
ture de La Pocatière. Je suis très surpris 
que le Bulletin n'ait pas fait mention de 
son décès. Un des pionniers du Réveil 
rural, il s'est toujours dévoué pour la 
classe agricole. Il serait intéressant qu'on 
puisse lire un article sur sa carrière. 

Dans un autre ordre d'idée, pour ce qui 
est des descriptions de races à venir, je 
crois que les bovins devraient avoir leur 
place: races laitières, de boucherie, à 
deux fins. On pourrait également y ajou­
ter le bison, le buffle, le yack et le zébu. 
L'aurochs est maintenant disparu, mal­
heureusement. 

J'aimerais également que notre ami 
Jean Blanchet nous revienne plus souvent 
avec ses anecdotes et ses récits humoris­
tiques. 

Georges Roland Fournier 
Sainte-Paule 

Plus de photos 
Globalement, je suis très satisfait du 

contenu du Bulletin. Cependant, dans 
mon entourage, plusieurs personnes 
regardent la revue et me font la remar­
que qu'il n'y a pas suffisamment de pho­
tos. Ces connaissances et moi-même 

aimerions y retrouver plus de photos de 
fermes, plus de photos d'animaux, plus 
de photos de beaux jardins, de paysages, 
d'arbres, etc. Pour le reste, je trouve ce 
magazine très intéressant. 

E. Girouard 
Sheila, Nouveau-Brunswick 

Intéressant et instructif 
Même si je ne désire plus m'abonner, 

je voudrais vous dire que j 'ai toujours 
trouvé Le Bulletin intéressant et instruc­
tif. Depuis mon enfance, chez mes 
parents, nous avions la joie de vous lire 
et j 'ai continué par la suite de le lire, étant 
mariée à un cultivateur. Cependant, cela 
fera bientôt vingt ans que nous avons 
laissé la production, nous laissons main­
tenant Le Bulletin. 

Rosanne Laliberté 
Sainte-Claire 

Vous avez des commentaires, 
questions, remarques, suggestions, 
écrivez-nous. Indiquez vos nom, 
adresse et numéro de téléphone pour 
référence. Nous nous réservons le 
droit d'abréger les lettres et de les 
sélectionner selon l'intérêt du sujet. 

Présentes partout... 
Près de 1 200 femmes ont participé 

en août dernier, au congrès annuel de 
l'Association féminime d'éducation et 
d'action sociale (AFEAS) tenu à Saint-
Hyacinthe.S'inspirant du thème de 
l'année, «Présentes partout... même si 
ça dérange!!», les congressistes ont 
pris position sur différents dossiers 
reliés à la condition féminine et à 
l'actualité. 

Ainsi, en ce qui concerne le divorce 
ou la séparation des couples, les mem­
bres de l'AFEAS ont demandé l'éga­
lité entre les conjoints et le partage, à 
parts égales, de tous les biens: rési­
dence familiale, voiture, entreprise 
familiale... et ce, indépendamment du 
contrat de mariage existant. 

Les congressistes se sont également 
penchées sur diverses questions tou­
chant la reproduction et la sexualité. 
A cet effet, elles ont voté des résolu­
tions demandant, entre autres: un 
moratoire de cinq ans, tant sur la 
recherche que sur la pratique en nou­
velles technologies de la reproduction 
humaine (NTR); la création d'un 
comité d'éthique permanent avec une 
participation des usagers et usagères 

à l'intérieur de toutes institutions où 
la pratique des NTR est établie; 
l'injection de sommes substantielles 
dans la recherche, la prévention et la 
guérison des maladies transmises 
sexuellement et l'accroissement des 
fonds consacrés à la recherche de 
moyens contraceptifs efficaces, réver­
sibles, peu coûteux et sans effets 
secondaires. 

Enfin, et ce malgré le partage des 
opinions, les membres de l'AFEAS 
ont réaffirmé leur position au sujet de 
l'avortement, soit: Pavortement pour 
les femmes qui en ont un réel besoin 
et des mesures d'aide concrètes et effi­
caces pour celles qui, souhaiteraient 
poursuivre leur grossesse. 

Durant l'année qui vient, les 30 000 
membres de l'AFEAS travailleront 
dans leur milieu à l'application des 
résolutions adoptées par leurs délé­
guées, sans pour autant oublier les 
dossiers déjà en cours tels que l'inté­
gration des femmes au Régime des 
rentes du Québec, l'autonomie finan­
cière des femmes sous toutes ses for­
mes, la formation des filles et la 
réforme fiscale. 

CANADA 37 
à 

Timbre 
La Société canadienne des postes à émis 

le 17 juin dernier un timbre commémo­
rant le 80e anniversaire de l'introduction 
du blé MARQUIS au Canada. On se rap­
pellera que c'est ce cultivar qui a permis 
au Canada de devenir un des principaux 
exportateurs de blé au niveau mondial. 

La santé-sécurité, 
ça s'apprend! 

CSST 
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Les l i v r e s 

Les désordres 
financiers 

Plusieurs se sont aventurés à expliquer 
le dernier krach boursier; Denis Clerc, 
dans son livre, prétend que le système 
économique mondial est malade et, tant 
et aussi longtemps qu'on ne se sera pas 
attaqué au coeur du problème, des 
symptômes semblables se reproduiront. 
Pour lui, la réalité économique actuelle 
renvoie à des désordres financiers fonda­
mentaux. Dans les économies modernes, 
ceux qui épargnent ne sont pas forcément 
ceux qui investissent; et entre ces deux 
mondes, il y a celui des spéculateurs sur 
qui reposent 97% des transactions. Or, ce 
dernier marché ne représente pas toujours 
la réalité, principalement dans un contexte 
où les valeurs s'apprécient artificiel­
lement. 

Ce livre donne une leçon résumée 
d'économie. Il établit la nuance entre 
l'épargne et l'investissement, le premier 
caractérisé par les titres obligataires et le 
dernier par les titres boursiers. Il relate 
que dans la période de 1983 à 1987 cer­
tains indices ont connu des progressions 
de 50% par année faisant croire que les 
véhicules traditionnels étaient dépassés. 
Tout à coup, parce qu'on anticipa une 
hausse des taux d'intérêt, ce fut la ruée 
vers la vente. Très peu d'acheteurs furent 
intéressés, entraînant en chute libre les 
cours des titres boursiers. 

Ensuite, on présente comment les États-
Unis ont été un important stabilisateur de 
I économie mondiale après la deuxième 
guerre mondiale mais que, depuis, cette 
hégémonie a disparu pour laisser place à 
U n équilibre précaire. Bien que le dollar 
américain soit encore très important, 
d autres monnaies sont également recon­
nues mondialement et ce nouveau phéno­
mène vient modifier les règles du jeu; de 
Pms comme toutes ces monnaies sont 

reliées par un taux de change flottant, il 
est facile d'imaginer l'interdépendance et 
la fragilité du système monétaire mondial. 

Ce livre explique, enfin, les mouve­
ments financiers, pourquoi ils existent et 
comment ils s'effectuent. Il précise la 
nuance entre finance et économie. Il pro­
pose des correctifs pour réduire l'endet­
tement des pays du Sud et présente le non 
plus enviable endettement de certains des 
pays du Nord qui trouvent toujours prê­
teurs mais à des taux plus élevés. Le pro­
blème est mondial et seule une 
concertation soutenue pourra éviter les à-
coups qui caractérisent la crise actuelle. 

Simon-M. Guertin 

Les désordres financiers, par Denis 
Clerc, Editions Saint-Martin, 192pages. 

La fiscalité de 
l'entreprise agricole 

Écrit en collaboration par trois comp­
tables de la firme Samson-Bélair, cet 
ouvrage traite en profondeur de tous les 
aspects fiscaux spécifiques à l'agriculture 
et des incidences de la réforme fiscale. Ce 
livre se classe plutôt parmi les documents 
de références qu'il convient de conserver 
et de consulter pour obtenir des préci­
sions; il se classe entre les manuels sco­
laires et les guides, en ce sens qu'il 
s'adresse précisément aux producteurs 
agricoles à temps plein. On y définit au 
sens de la loi ce qu'est un producteur à 
temps plein, on y explique les particula­
rités de la loi et on cite les modifications 
proposées dans le projet de réforme fis­
cale fédéral. Ce livre présente en détail 
tout ce qui se rattache à l'allocation du 
coût en capital, les conséquences du trans­
fert après décès ou autrement et les critè­
res à considérer avant de décider de louer 
ou d'acheter. 

Un chapitre est consacré aux biens 
intangibles tels les quotas et aux spécifi­
cités de la loi. Comme le traitement fis­
cal des gains et pertes en capital a subi 
de nombreuses modifications au cours des 
dernières années et qu'il subsiste des par­
ticularités pour l'agriculture, les auteurs 
ont décidé de le traiter en profondeur 
incluant les modifications apportées par 
la réforme fiscale. Enfin, un dernier cha­
pitre est consacré à une comparaison entre 
les corporations et les travailleurs auto­
nomes; il affirme que la déduction pour 
gains en capital défavorisera l'utilisation 
de la corporation pour exploiter l'entre­
prise. 

Ce livre s'adresse aussi bien aux agri­

culteurs et agricultrices qu'aux différents 
conseillers reliés à l'agriculture. 

Simon-M. Guertin 

Fiscalité de l'entreprise agricole, par 
Jean-Luc Beauregard, Robert Longtin et 
Alain Touchette, Editions pinacle, 182 
pages, 34,50$. 

Les fruits et les 
légumes 

Cette nouvelle parution de la série 
«guide vert» de Solar nous invite à mieux 
connaître et apprécier les fruits et légu­
mes servant à l'alimentation humaine. En 
effet, le volume dresse la liste des prin­
cipaux fruits de la terre établie sur la base 
de leurs parties comestibles. 

En plus d'y trouver les conseils néces­
saires à la culture de 134 fruits et légu­
mes différents, vous découvrirez leur 
valeur nutritive, gustative, culinaire, la 
meilleure période pour la consommation, 
la description botanique, les principaux 
constituants, les méthodes de conserva­
tion ainsi que leurs différentes utilisations. 

Chaque fruit ou légume est présenté 
sous forme de fiche individuelle accom­
pagnée d'une photographie couleur. 

L'introduction d'une cinquantaine de 
pages explique la façon de consulter le 
volume et donne de nombreux détails sur 
la place des végétaux dans l'alimentation. 

Extrêmement attrayant, le guide est 
présenté en format de poche, couverture 
cartonnée et papier glacé. Ces qualités en 
font un volume agréable et facile à con­
sulter pour toute personne s'intéressant 
aux divers aspects de l'alimentation par 
les végétaux. 

Les fruits et les légumes, par Maria Vit-
toria Divincenzo, publié aux éditions 
Solar, 252 pages, 29,95$. distribué au 
Québec par Québec Livres. 
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A u t o u r d e l a f e r m e 

La tourterelle triste, proche parent de la tourtre aujourd'hui disparue 

Tourtière et espèces menacées 
Savez-vous d'où vient le mot tourtière? 

Aucun rapport avec les espèces menacées, 
me direz-vous. Eh bien, figurez-vous 
qu'on doit les origines de ce mot popu­
laire à la tourtre, une espèce de pigeon 
sauvage avec lequel on faisait les fameu­
ses tartes à la viande. Cet oiseau est 
aujourd'hui disparu, le dernier spécimen 
s'étant apparemment éteint en 1914 au 
Jardin zoologique de Cincinati. Qu'est-il 
arrivé? 

Il semble qu'on ait jugé cette ressource 
naturelle inépuisable et qu'on en ait fait 
une récolte abusive. Au XVIIe siècle, les 
colons établis au Québec rapportent 
l'impressionnante abondance de ces 
pigeons dont les migrations s'effectuaient 
en si grand nombre qu'elles formaient des 
nuages dans le ciel. Au printemps, du 
matin au soir, on récoltait cette manne de 
toutes les façons possibles: avec des filets, 
à coups de bâton ou au fusil. 

Malgré cette chasse abusive, on comp­
tait encore plusieurs milliards de spéci­
mens au début du XIXe siècle, selon le 
naturaliste Audubon. Mais le déboise­
ment, l'amélioration technique des armes 
et l'absence de protection ont contribué 
à l'extinction de l'espèce sur le continent. 

Actuellement, certaines espèces sont 
menacées au Québec dont le béluga, le 
faucon pèlerin et le carcajou. Chez les 
plantes, plusieurs espèces d'ici sont aussi 
considérées menacées dont le cypripède 
blanc ressemblant un peu à un lys et le 
thélypteride du Massachussetts (fougère). 
Si vous désirez en savoir plus sur les espè­
ces menacées au Québec, contactez le 
ministère du Loisir de la Chasse et de la 
Pêche (voir les pages bleues de l'annuaire 
téléphonique sous «Gouvernement du 
Québec»). Il existe une brochure et des 
bandes illustrées sur le sujet. Vous pou­
vez aussi écrire à la Fondation pour la 

sauvegarde des espèces menacées, 8191 
avenue du Zoo, Charlesbourg (Québec) 
GIG 4G4. 

«Pisse-en-lit» 
D'après une vieille superstition, la per­

sonne qui cueille un pissenlit mouillera 
son lit la nuit suivante, d'où le nom de 
la fameuse plante. Avis aux cueilleurs de 
pissenlits qui sont superstitieux! 
D'autres croyances sont aussi reliées à 
cette mauvaise herbe. Une personne qui 
«souffle» un pissenlit d'un seul coup est 
sensée recevoir une bonne nouvelle. De 
la même façon, une jeune fille peut ainsi 
tenter de prédire son avenir amoureux. Le 
nombre de fois qu'elle doit souffler sur 
le pissenlit pour le dénuder lui indique le 
nombre d'années avant son mariage. Si 
le duvet revient vers elle, c'est un présage 
de bonheur et s'il s 'éloigne, son avenir 
n'est pas rose. L'histoire ne dit pas s'il 
est interdit de se placer en fonction de 
vents «favorables»... 

Les animaux agriculteurs 
Depuis des millénaires, l'agriculteur 

laboure la terre et élève le bétail. Mais 
d'après le livre «La vie: comment est-elle 
apparue?» édité par le Watch Tower Bible 
and Tract Society of Pennsylvania, cer­
tains êtres vivants dont les fourmis cham-
pinionnistes, pratiquaient l'agriculture 
bien avant l'humain. Pour assurer leur 
subsistance, elles cultivent des champi­
gnons qu'elles font pousser sur une 
matière composée de feuilles et de leurs 
déjections. On cite aussi le cas de four­
mis moissonneuses accumulant des grai­
nes dans des chambres souterraines. 

D'autres fourmis se transforment, 
paraît-il, en éleveurs de pucerons, ces 
derniers sécrétant une espèce de miel 
riche en sucre. Elles gardent leur minus­
cule «bétail» dans un abri construit à cet 

effet. Pour donner un exemple moins far­
felu et plus près de nous, on soutient de 
plus que la marmotte coupe, sèche et 
entrepose du foin. Voilà certes un très 
beau sujet de recherche à l'école! 

Des incubateurs naturels... 
On dit souvent que l'homme n'a rien 

inventé. Prenons le cas des couveuses 
artificielles par exemple. Plusieurs ani­
maux ne couvant pas leurs oeufs utilisent 
des procédés fort ingénieux pour l'incu­
bation en nature. Les tortues enterrent 
souvent leurs oeufs dans le sable à même 
un monticule exposé au soleil. Les alli­
gators couvrent leurs oeufs de débris 
végétaux dont la fermentation produit de 
la chaleur. 

Dans le livre mentionné un peu plus 
haut, on cite en exemple comme grand 
spécialiste en incubation, le cas du mâle 
d'une espèce de mégapodidé. Cet oiseau 
ressemblant à la fois à la poule domesti­
que et à la perdrix, creuse un trou pour 
ensuite le remplir de débris et de sable. 
Ces éléments fermentent et dégagent de 
la chaleur, créant ainsi une espèce d'incu­
bateur naturel. La femelle y pond un oeuf 
par semaine environ et cela, durant plu­
sieurs semaines. Le mâle lui, vérifie régu­
lièrement la température en enfonçant son 
bec dans le sol. Peu importe la tempéra­
ture ambiante, l'oiseau tente de mainte­
nir l'incubateur à 33°C, en enlevant ou 
en ajoutant du sable. 

Expressions populaires 
Plusieurs expressions populaires com­

prennent des produits de la ferme mais 
prennent un sens qui n'a absolument rien 
à voir avec l'agriculture! En voici 
quelques-unes avec leur définition... 
— Etre amanché en broche à foin: être 
mal organisé 
— Avoir du foin: avoir de l'argent 
— Etre rouge comme une tomate: être 
rouge par la colère ou la gêne 
— Tomber dans les pommes: perdre cons­
cience 
— Etre dans les patates: avoir tort ou être 
à côté du sujet 
— Se relancer une patate chaude: remet­
tre une situation délicate dans les mains 
d'un autre 
— Etre traité aux petits oignons: être traité 
avec beaucoup d'attention 
— Quand tu auras fait le tour de mon jar­
din: quand tu auras mon expérience 
— Un jeune qui pousse comme de la mau­
vaise herbe: un jeune qui grandit vite mais 
demeure agité ou indiscipliné 

- Couper l'herbe sous le pied de 
quelqu'un: empêcher quelqu'un de sou­
tirer un avantage ou d'améliorer sa 
situation. • 
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VOUS AVEZ RENDU 
LA SAFARI POPULAIRE 

ELLE VOUS EN DONNE 
ENCORE PLUS! 

Pour la plupart des motoneigistes, 
Safari* est plus qu'un nom. C'est la 
motoneige avec laquelle ils ont grandi 
et sur laquelle ils ont appris à conduire. 

Et c'est un peu grâce à vous que 
la Safari est la motoneige la plus 
populaire sur le marché. 

Nous avons conservé tout ce que 
vous aimez de la Safari : sa chenille 
de 16 pouces V2, le moteur Rotax* de 
368 ce et son incroyable maniabilité. 
Et ce n'est pas tout. 

Le Safari offre maintenant plus de 
confort, plus de souplesse. 

Sa suspension arrière Torque 
Reaction avec le débattement de 
7 pouces de sa chenille est semblable 
a celle de l'Escapade. 

L indicateur de vitesse, l'indicateur 

électrique du niveau d'essence et 
l'indicateur du niveau d'huile 
viennent en équipement standard. 

De même que le démarreur 
électrique ! 

Et pour être sûr que vous 
remarquiez toutes les améliorations 
que nous lui avons apportées, nous 
avons repeint cette Safari couleur 
Bourgogne et lui avons donné un 
nouveau nom ! 

Venez admirer la nouvelle 
Safari Saga 1989 chez votre 
concessionnaire Ski-Doo®! 
Et vous comprendrez 
pourquoi le confort fait 
la différence ! 

De meilleures idées 



L a c l i n i q u e a g r i c o l e 

L'essence sans plomb 
endommage les moteurs 
Q. — Le temps approche où l'essence 
avec plomb ne sera plus disponible. En 
agriculture, il y a une quantité appré­
ciable de moteurs qui doivent fonction­
ner à l'essence régulière. Que 
pourrons-nous faire pour continuer à 
utiliser ces moteurs? 

André G. Gosselin 
Sainte-Marie de Beauce 

R- Le problème est e\ idemment sujet de 
préoccupation. Les essais rapportés ici 
démontrent les dommages causés aux plus 
vieux moteurs. Par contre, les nouveaux 
moteurs offrent plus de résistance. 

D'après un ingénieur île l'Université de 
['Illinois, c'est l'alcool utilisé à la place 
du plomb qui endommagerait les petits 
moteurs jusqu'à entraîner la tonte des pis-
ions. Selon lui, le taux actuel de rempla­
cement ne devrait pas être dommageable, 
mais tout accroissement pourrait devenir 
préjudiciable; pour cette raison, il recom­
mande de toujours utiliser de l'essence ne 
contenant CMS d'alcool. 

Tests à l ' a p p u i 
L'Agence américaine pour la protection 

de l'environnement (EPA) a voulu veri-
iler si sa politique prévoyant l'élimination 
de l'essence régulière pouvait causer pré­
judice à certains moteurs. I es essais ont 
été realises sur de gros moteurs norma­
lement utilisés sur la terme. Au bout de 
200 bénies d'opération u pleine capacité 
seulement, plusieurs moteurs montraient 
des signes d'usure prématurée des valves 
et des sièges de valves. D'autres part, 
cette usure était considérablement réduite 
lorsque les mêmes moteurs étaient ali­
mentes avec de l'essence régulière. 
L'agence a aussi vérifié deux autres subs­
tituts mais aucun n'a assuré une protec­
tion adéquate. 

En fait, le plomb contenu dans 
l'essence régulière fournit une pellicule 
lubrifiante qui protege les valves et leur 
siège. Or, les pressions visant à diminuer 
l'utilisation du plomb comme antidéton-
nant dans l'essence ont favorisé son rem­
placement par l'alcool, Ce dernier offre 
i "avantage d'être un solvant efficace et 
nettoie le moteur; le plomb agit plutôt 
comme un coussin enne les valves et leur 
siège pour les protéger. Une autre étude 
révèle que l'usure des valves peul être 
accélérée de dix fois lorsqu'un moteur 
non protege utilise de l'essence sans 
plomb. Les fabricants de moteur ont tou­
tefois réagi, m .us ce n'esl qu'à partir de 
1974 que l'on a commencé à vendre des 
moteurs avec de l'acier durci. C'est pour 
cette raison que les moteurs les plus affec­

tes sont ceux construits avant 1974. 
Les ingénieurs proposent un test assez 

facile pour déterminer si l'essence con­
tient de l'alcool: ils suggèrent d'utiliser 
un cylindre gradué de laboratoire, dispo­
nible chez les marchands spécialisés en 
photographie. L'essai consiste d'abord à 
verser de l'eau jusqu'à la moitié du vase 
puis à remplir le cylindre avec l'essence 
jusqu'au niveau maximum. Par la suite, 
il faut bien mélanger les deux en agitant 
le cylindre puis laisser reposer pendant 
quelques minutes pour permettre aux 
liquides de reprendre leur position ori­
ginale. 

Si l'eau atteint la graduation originale, 
il n'y a aucun alcool dans l'essence. Au 
contraire, si le volume d'eau est supérieur 
au volume du depart, ceci indique que 
l'alcool présent dans l'essence s'est 
mélangé à l'eau. L'alcool a plus d'affi­
nité pour l'eau que pour l'essence. 

On recommande également de ne 
jamais remiser pour une longue période 
un moteur deux temps ou quatre temps 
avec de l'essence sans plomb dans le 
reservoir; une exposition prolongée per­
met à l'alcool de l'essence de soutirer 
l'humidité de l'air pour ensuite se dépo­
ser au fond du réservoir. Ce mélange très 
corrosif peut endommager les pièces 
métalliques du système d'alimentation. 

Simon-M. Guertin 
agronome et ingénieur 

La digestibilité des 
fourrages 
Q. — Quelles sont les différences de 
digestibilité entre les fourrages et que 
signifient-elles pour les bovins? 

Claude Payette 
L 'Assomption 

R- Au Québec. 85% des fourrages sont 
conservés sous forme de foin et 15% sous 
forme d'ensilage. 

À la Station de recherches d'Agricul­
ture Canada à Lennoxville. on poursuit 
une etude dans le but de déterminer l'effet 
du mode de conservation sur la digesti­
bilité et la consommation des fourrages. 

Pour la realisation de celte experience, 
trois espèces végétales, la luzerne, la 
fléole et un melange de graminées-
légumineuses sont récoltées sous forme 
de loin ou d'ensilage pré fané a la pre­
mière coupe au Stade 109! d'épiaison ou 
10rr de floraison, selon le cas. Les six 
fourrages sont servis comme aliment uni­
que à 36 bouvillons Hereford (d'un poids 
moyen de 334 kg) à raison de six animaux 
par traitement. Au cours de la durée de 
l'expérience, les bouvillons sont nourris 
une fois par jour. 

Selon les responsables de I experience. 

les résultats de cette étude se résumenl 
comme suit: 
1. La consommation de matière sèche et 
d'énergie est semblable pour l'ensilage el 
le foin. 
2. Les animaux bénéficient de plus de 
protéines avec l'ensilage puisque ces der­
nières se trouvent en plus grande quan­
tité dans l'ensilage. 
3. Peu importe le mode de conservation, 
les bouvillons consomment plus de 
luzerne que de fléole et de mélange de 
graminées et de légumineuses. 
4. La digestibilité de la matière sèche et 
la quantité d'énergie sont semblables peur 
tous les fourrages. 
5. La digestibilité des parois cellulaires 
est semblable pour l'ensilage et le foin 
(54,6 contre 55,0) mais, elle est plus fai­
ble pour la fléole (59.5%) et le mélange 
graminées-légumineuses (57.5%) que 
pour la luzerne. 
6. La digestibilité de la fibre brute pro­
venant de l'ensilage est supérieure à celle 
du foin (60.6''; contre 55.b', ) et elle est 
aussi inférieure pour la luzerne (4l).7'< I 
comparée à la fléole (63.5%) et au 
mélange graminées-légumineuses 
(61,0%) 
7. Il est important de récolter un fourrage 
(foin ou ensilage) de bonne qualité, et île 
veiller à maintenir cette qualité en suivant 
les exigences de chaque mode de conser­
vation. 

Jean-Paul Lema) 
agronome 
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ORG Wheel Horse 
L E S V R A I S P U R - S A N G 

TONDEUSES A SIEGE ET TRACTEURS POLYVALENTS 
POUR PARTICULIERS ET PROFESSIONNELS 

DE 8 À 20 FORCES DE MOTEUR 

Au cours des quatre dernières décennies. WHEEL HORSE a connu un essor prodi­
gieux. En effet, WHEEL HORSE qui se spécialise dans la fabrication d'équipements de jardin 
et pelouse, a su améliorer ses produits de façon à ce qu'ils répondent encore mieux aux besoins 
des consommateurs. 

WHEEL HORSE vous offre maintenant cinq séries de modèles 100, 200, 300, 400 et 
500 tous d'une durabilité, d'une fiabilité et d'une qualité supérieure. 

La diversité de WHEEL HORSE vous permet d'utiliser ses produits aussi bien en période 
estivale qu'en période hivernale. Déblayer la neige, travailler la terre, couper la pelouse, ramas­
ser les feuilles... voilà un simple résumé de ce que vous offre le concessionnaire WHEEL HORSE 
de votre région. 

WHEEL HORSE est une division de Toro renommée mondialement pour la qualité 

et la durabilité de ses produits. Pour plus d'informations ou pour obtenir le nom du concession­

naire de votre région, veuillez vous adresser à: 

Tur fqu ip Inc. 
430 P L A C E T R A N S - C A N A D A 
L o n g u e u i l , Q u e . (Canada ) J 4 G 1N8 

(514) 679-5295 . Mt l (514) 821 -8618 
Sans Fra is -Wats : 1-800-361-0081-4318 
Fax : (514) 679 -8072 



Les trois clés du 
succès en 1989 

P l u s i e u r s f a c t e u r s c l é s a u r o n t u n i m p a c t m a j e u r s u r l a r é u s s i t e o u l ' é c h e c d e v o t r e product ion] 

d e m a ï s e n 1 9 8 9 . V o t r e c h o i x j u d i c i e u x d ' h y b r i d e s à f o r t r e n d e m e n t s e r a le p r i n c i p a l d e ces 

f a c t e u r s d e s u c c è s . E t c ' e s t l à q u e l e c o n c e s s i o n n a i r e J a c q u e s p e u t v o u s ê t r e u t i l e . 

Performance 
P r e n e z l e J X 4 7 d e J a c q u e s . 

C e t h y b r i d e ( 2 7 5 0 u . t . ) a 

d o n n é u n r e n d e m e n t p l u s f o r t 

q u e l e m e i l l e u r a u Q u é b e c . 

L e 3 1 1 0 d e J a c q u e s ( 2 6 2 5 

u . t . ) d o n n e u n e t i g e r o b u s t e 

e t u n h a u t p o t e n t i e l d e r e n d e ­

m e n t p o u r u n h y b r i d e d e 

p r é c o c i t é m o y e n n e - h â t i v e . E t 

le 2 7 5 0 ( 2 5 2 5 u . t . ) e s t u n d e s 

h y b r i d e s l e s p l u s i n t é r e s s a n t s 

p r o d u i t s p a r J a c q u e s — u n e 

c o m b i n a i s o n i n é g a l é e d e t i g e 

s u p e r b e , d e g r a i n 

d ' e x c e l l e n t e q u a l i t é e t d e p e r ­

f o r m a n c e e x c e p t i o n n e l l e e n 

r e n d e m e n t . 

Disponibilité 
T o u t le m a ï s d e s e m e n c e 

p o u r le Q u é b e c e s t c u l t i v é 

s u r s o l i r r i g u é , c e q u i n o u s 

a s s u r e l a d i s p o n i b i l i t é d u 

p r o d u i t e t s a h a u t e q u a l i t é 

d ' a n n é e e n a n n é e . 

L ' a p p r o v i s i o n n e m e n t d e n o s 

t r o i s p r i n c i p a u x h y b r i d e s -

2 7 5 0 , 3 1 1 0 e t J X 4 7 e s t 

e x c e l l e n t e t r e p r é s e n t e r a 

8 0 % d e l ' e n s e m b l e d e n o s 

s t o c k s . S i v o u s r e c h e r c h e z l e 

r e n d e m e n t é l e v é e t l a s e ­

m e n c e d e q u a l i t é e x i g e z c e 

q u ' il y a d e m i e u x . E n 1 9 8 9 , 

s e m e z l e s h y b r i d e s p e r f o r ­

m a n t s d e J a c q u e s . 

Concessionnaires 
P o u r J a c q u e s , le p e r s o n n e l 

d e v e n t e e s t a u s s i importan! 

q u e l e s h y b r i d e s . G r â c e à 

s e s c o n c e s s i o n n a i r e s , les 

p r o d u c t e u r s d u Q u é b e c on 

s e m é 7 0 % p l u s d e m a ï s 

J a c q u e s e n 1 9 8 8 q u ' e n 19 

C e s c o n c e s s i o n n a i r e s ont 

u n e g r a n d e c o n f i a n c e dan 
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